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DE LA CONFUSION DES DETTES

En Droit Romain et en Droit Français.

INTRODUCTION.

Exposer la nature de la confusion , considérée

comme mode d'extinction des obligations, et eh déduire
les principales conséquences, communes au Droit Ro-

main et au Droit Français , tel est l'objet de celte in-

troduction. Les détails viendront ensuite; le plus sou-

vent les résultais constatés dans la législation morte se

retrouveront avec une identité parfaite dans la législa-
tion qui nous régit. C'est qu'à côté de ces lois essen-

tiellement variables qui s'occupent de l'état civil des

personnes, de l'organisation de la famille, de la consti-

tution môme de la propriété * et encore des rapports deis

nationaux avec lès étrangers, la science du Droit pré-
sente un certain nombre de principes immuables comme

la vérité, dont ils sont l'expression fidèle. Omnespopuli,

qui kgibus et tnovïbus règunlur, parlim suo proprio,

parlim commuai omnium hominum jure vtuntur. (mst.



justï, til), i> p. H»§;'ty :tym la Vaslonij^iej^des
Contrats» par exemple, |à doqtnno eMa j»Visprw|ènpe
modernesJfàMles àatrejWse;pë ç(ôreproduire, en
les c^ftW^^^ fl&
flonjo J$i le plifè clair* ;:.!&:|Ul6' iof 3&- piilter^rè^
de ceâiojs^li biçïfj^^ès ia^ra^on Wî¥* n'^HI pas
en jm^ 4ep^ «les
(ÊijjaMMsl tel pillfi^r^Mf ^fe(^o1t| îriliùèfro
Potbièr??Pouire^ ;y^W ili\0r^ f^J^ >̂ l®J^If Wf W1*d0
4$04 ^ffle^pSiffe; ^ ^i^^l^ipliôif^èl" obliga-
tions reoep^ies par je; Droit Romainji^n'en^pouvait
ajouter denpjwèljes !/VpîlèÇtà&iipoujrqupjnousn'aurons

p>asâ̂ s^tëno^i^
ïnâttëj^> r1||iieH^^ en
a fi&jè)nènt!tra!^ ;"•' i;\

: Parmi les m̂o^ qui[éie)gnêpt lès obligations^ nous
i^nf il&| ^rlM

La^lànlpe^U;^^^ittîlfàîèij^ô} plusieurs\ acceptions.
Qfôjqi^islii désigneW$ Wantèred'a^uéHri^ut a lieu

péï^BMâëKdplÉ^'; îS!^ Wpfê%nonyïneisd'aticmiàn.

(Vô^taibÏÏ^^ h'-'^-M '.•-<;.
r '.Mais le seni ië;|)liïs;ordîtfairé?ést«elufcqùit exprime

lésc<p^r£id^d(^^
paÛife^ûîy ô^^etHâ|&ëiî^"̂û^ejîIec(fëhtvVÀ^^^exl^kl~r
dàè(v-ll|?^ûéfeïtfiîî-ws^'îifdô^t^pl^tiô^è'; bien-idistîtto6
tési î-irôé1relativeîaux'-(f^i^filèiFf^ëtirâat^'ttux o6/t-

Ërt ce',0^1^,é$^^rni||%:{0d.v^FDtCs'vS^Sçte'> la confusion

s'd^efciioT^ûé cèè'droitev;dfélïorddistincteet sépafép^



"*mmm , ^ mmm

se lîôqnissént #nsi!antêroemtfhïitôrnm®) par pxemf

pie, lorsqu'une tpersonne qui uvait un droit» d'usufruit

ou dé servitude pur un fontU^ ton devient plus tard pro-

priétaire ïpïsj oe cas, 11y'% extinction tieJUisufruiVou

de )a s^ryu^oV, car on ne peut être a la fois proprié-

taiVoiint^rai et propriétaire partiel Î neininifes MU

sémM<fétte espèce dé confusion s'appelle consolidation,

•'-^
Appliquée aux obligations* la confusion est la réunion

sufr fôvmoine tète de dehx qualités incompatibles entre

elles, et dont le concours rend l'obligation impossible.
Ces deux, qualités sont ordinairement celles de créau*
cier èVde/débiteur 5 mais nous verrons -, dans le cours

de nos explications , qu'elles ne sont pas les seules à

produire cet-effet. ;
.' Q^est npùè recherchons maintenant l'origine et les

motifs de la confusion, voici ce que répondent les textes

et les Comriténtateurs. t
: Quand lés auteurs du Droit eurent fixé d'une ma-

nière positive les' rapports qui existent entre l'héritier
et le défunt, et notamment lés conséquences dé l'adi-
tion d'hérédité, la confusion devint aussitôt une nou-

velle cause d'exliriction des obligations.! De nombreux

textes du-Digeste et dùlCode établissent* en effet, que
le plus souvent la confusion avait son origine dans une

acquisition d'hérédité (i). il en fût ainsi jusqu'à l'intro-

, (i)L> 2, § 18, l. 2Q, D. i8, 4-, l. 21, §1, p. 54,3; I. it

$18, l). 35, 2; LL. 58, 89,80, D. 5G, i ; I. 21, g î, I. 50,
1. 7i, b: 46, i ; I. 54, g 8, I. 75, 1. 95, g 2, 1. 107, D. 4o,
5; LL. 8, 17, '18, D. 34, éj 1.129, D. 49, U; L 2, 7,C.



'so^ijlfp^ ?5fh':K^ ;1;^- ^:
.Wi^ 5(jfciî;:ëtaîJ^rjrt;ff^jrïf30(1^^î ^pnffiîo £J$it/ encëré efr

pfr{iï|§{]g^^ de 1,

l'Héritier ëjLduifj^ ac?

P^rl^lt^^i^ntfé^ seul|iiie)i^des droits ^exclusivement

pérsopnélé^au^d&\ *:^/W>,^ais ajéc les cîiargés qui le

gfey^îçj^J iVV^^ nhiiïëijlùcto oereâlieno;
\i ;'dè^jJQnif|w^ p^s^déWtëur^ciuidéfunt,
cornmë1m|sy il }<elt da\Ûs iaj$èc£s^te^
lés^CréanoiëijS de)celùi?;doint; il contf nueilfcpér^nne :

et» s'il filtré ujtui-mê^e V;sôitf parmi: les dèbij^u rs, :soit

paMni tè$ çr|ancjëfs dexlg snçcïsisidn > n'e^t^ij iîpas bien

naturel -d'adiïèttrèî au premier* cas^ qu'Uî est censé

s'êlfë payé s|*çréanjcë;dé^ Jdeniers^ bêfêditairés ; que,

dan^'lé^sec^pVc^^
sion-déson f^
iir/jÎÈr^ôiii^l^ô^jâi^ittlrdè\P4»t'»'*''^ânsrwÈi:' fràgmëàt qui

fof&e/Ja?!^ •'.'

VoiîiÊïîtiT;p.iS^^ér^.môjtindéT" larco^nf^filpn ; il n'est pas
le ré»ûUrlLAÎ^bo^è'^rléFrCuj[a8 i'-lfaliD 'con/tisfV>n?<sf.evtcle/is

elnaluràlisèstl qiïiaidêni:iÂ^p!^^<ofèsl:âsë-défttfor''e<
crédiiorKqctor et tâûs; nèinci sibi delierepolest, nèino sc-

curk agérèeleafyediri, El idèo » poi\rsuit-t-il ï cotifusio

\^t^'éîl';j^/^iufi^ë^àiJitjîrb pensatipnécedil. Vidkur

J0o^âjifoul£fiiï^
iW^ti^qëàcè^^Vàn^; féfliïur^ ïnqwm >~£onfwipne



omnis obligalio principalis9 attjue eliani obligalio, fidejus-
sorts, (In. lib. ïlQùoert* Pauli ,ad leg; 59, ad S. Cons;

TrebeïL).
- - •-'• :, ïr;^. • ..•..•..-.-

Après avoir observé que nul'ne peut se devoir à

lui-môme, .Cujas ajouté : Netno secum agereeteoepediri.

Remarque qnMHfautbien se garder de perdre dé vue,
car ces quelques mois contiennent notre théorie tout

entière, Enreffet, la confusion ne paralyse que le

droit d'actionVelle est le résultat d'une impossibilité,
d'un fait qui s'oppose à la poursuite du débiteur, Con-

cévrait-on que, lés qualités de débiteur et de créancier

venant à se réunir sur la même tête, la créance se pût
traduire en,un 0 poursuite judiciaire, que le débiteur

fût actionné par lui-même, son patrimoine appauvri de

ce qu'il; doit pour en être immédiatement enrichi ? Sous

ce rapport, la dette se trouve éteinte ; mais quant aux

ehets pour lesquels une action est inutile, il est vrai

de dire qu'elle subsiste, ainsi qu'on le verra plus loin.

Et-puisque son rôle se borne à rendre impossible l'exé-

cutidn'de l'obligation au regard de la personne en qui
elle s'est produite i il faut bien reconnaître que celle

personne est «6 obligalione exempta. Sur ce point Pothier,
dans une note insérée sous le Commentaire de la loi

43^ D. de Solut., s'exprime ainsi : « La confusion ne

fait par elle-même que dispenser la personne de son
1

obligation; elle ne l'éteint point, si ce n'est indirecte?
• meut, c'est-à-dire dans le cas ou il ne resterait personne

qui fût obligé. Comme donc dans le cas présent (prévu

parla loi 43), il resté une personne obligée, la confu-

sion qui dispense le répondant de son obligation,
n'éteint point le lien principal et ne libère pas le dé-

biteur. » (Traduction de llréard-Neuville.)



':\.."-.y w^.
E!lené^ôiVp>a8 être àssiniileo ^nx4airtres irçodesoVex-

Inïciîojni des^tàigaijdusi ei|parékejtf^lé'i.àiipa^mëntt
le 'paiement çonsii^ ce qiu$féïÔ

proinis^éteïnl 1^

fourni^ et rijpjatnl^ri|;)é| ^ë|és 0 ^^j&st$as ojnél ||t

<la;cOiïf^jw^'
;-îié pateiïi^t ihit ^l^;fe^^iï)^^

h l'autre ( fil è^Di 4^S ) fÀ& c^^ôfyîàji contraire,

s'opèrànt;tlàns lai|>eVÎ^fVifrô%ql'îittldéûk^^Bisse l'attire
dans les liB#; tië iy^igationv lie Rdèjussëur enfin, qui
désintérèséé le créanôiér y payéàjla lîêciiarge duvdéhi-

téurV ttmuîs tpié/ si lé chèàliièiër succédé au ndéjtfsseur,
ou Réciproquement l'obligation accessoire est seule

éfeihlôv la loi î\ y ï). pèfîdê}.(46.i -I)* en fait la rèinài*

que expresse, te jurisconsulte Môdestm met cependant
sur là même ligné l'accépiilation et là confusion (ta 7$,
D. de sotiulï îfo & ) i* niais il va évidemment trop loin :

l'nccëpliiaiion produit deà effets absolus» elle dèirtut

l'ôbli&àtlèh , ail Hêti qùé la confusiéiï ne l'éteint qûé

par accident, quand il n'y a plus de personne obligée.
DUreste, il né les comparé qïi'au point dé vue dn droit

d'action (permit aciiones* )
Resté maintenant 1i rechercher sous quels •rapports

la dette Continue a exister, malgré la confusion» Pour

formuler un principe commun au Droit Romain et au

Droit Français, nous dirons que la charge de la dette

ou lo bénéfice de la créance continue à exercer son in-

fluencé quant aux effets pour lesquels une action est

inutile, et encore au point do vue et dans là limite de

l'intérêt que peut avoir un tiers à l'existence do la

délie.



Ainsi, 1° le débiteur» devenu héritier dé son créan-

cier, devra impniérï pour la détermination do la quarté
Falçidic, ce qu'il devait au défunt * par la raison qu'il
est* censé recitèillir Une hérédité plus considérable à

raison de la libération dont il profile (h, 1.§18; h. 87*

§ 2 , D. Àdteffïfaîèid.; 35. % ) [ti impbncndâ raliotîe

legis Vkïéiûifo bntiès M aliénant déducitùr, ctimiquôd
ipsihcrèdi irioriiitempéré débilum fucrat^ quàmvis adilione

hmvdil0içoyf0fy 6iC. èod: lit. 6. 50.

Conf, I* 8» I. 14, èod.) Pour la fixation de la quarlé légi-
time» lé calcul s'opère d'après ldâ mêmes réglés (L. 8,

§ 9, D, De ino/f. test. b\ 2 ; L. 2, C. Dedonal. mûri,
caus, 8y 57 Voy. infrà L. 95, § 2, D. De solul, 46.3. )
Dans les deux cas on considérait le patrimoine du défunt
tel qu'il était au moment de sa mort : morlis lempore

inspicitur (L. 6, Ç. De inoff. lest. 3. 28).
De môme , sous l'empire du Code Napoléon, la con-

fusion se bornant à rendre impossible l'exercice de Pac-

tion, n'empêche pas la créance do faire partie de la masse

héréditaire. î.es dettes respectives du défunt et de l'hé-

ritier seront donc comprises dans l'actif ou le passif de

la succession pour le calcul de la réserve. (Demolombc
t. 19, no 266 ; Duranton , t. 8, n<>333 ; Marcadé, art.

922, n» 11; Monrlon, t. 2, p. 305 et p. 735; Vernet,

quotité disponible, p. 422, Zacharioe, Aubry et Rau,
t. 5, p.' 562, texte et note 4. )

2° Quand le débiteur ne devient héritier du créancier

que pour partie, l'obligation ne s'éteint que partiellement;
pourjo surplus , il reste tenu envers ceux à qui passe
le reste de la succession du créancier défunt. Le résul-

tat est identique et la confusion partielle si de plusieurs
débiteurs l'un succède au créancier, ou vice versa ; la



personne seule est$ion$éé de l'obligation, qui $n|ihue

4*oxi^tè_ipfàl*éçèv^^â

'.htnàr|^
qu'elle en rend l'exécution impossible, mais elle la laisse

âàpSjsf^i^J^ tôftiefl^t-est trè|r

bieniïkpr)m|^^i j ^^^t^^tp^ti^râïkip y-^â^î^^dpctou rS

ont extraitede^:îpt^:ï* lf%A^/£t*S>&l^à'pnfàsiù

polimke$iwïtpiirspnÂ^
gtiliohêm. '.^',; .,-'_;;..!•: ,: \

Cette théorie générale connyé, noua pouvons, passer

auxiéiails.



PREMIÈRE PARTIE.

DROIT ROMAIN.

Nous distribuerons dans deux chapitres ce que nous

avons a dire sur la confusion ; le premier comprendra

l'examen des divers cas dans lesquels elle se produit;

le second sera consacré à l'étude des causes qui em-

pêchent ou font cesser la confusion.

CHAPITRE PREMIER.
i

Iles cas tlmis lesquels se produit la confusion

; et do ses effets.

La confusion s'opfero de plusieurs manières *.

Le créancier peut succéder au débiteur, on le dé-

biteur au créancier j



Le ; déJnteturfaû udéju$ëçur;, ou; lé ftdcjUsséjotriau

déj|^M;7; v(sv. ''-•/j/.1'.-;'-
;- '••.: -A'

'; • V:;1"V,.'
/'î Lé ffijus^ût au créancier , dû, lé créancier au fidfe

jui^e^vi^^^^'-v'^iV^<>.;',,- -^jl^iii .
'

';k'>'%
t/nn ;d^idébiteur^ 6^rr«âe%ouï simglement soli{|àir||;

au^<|&Èeter,,"yi ojd)r^ciy^d^ëÉenti -^ t/Un des ; coWeï

cr&feiïjH au\ débiteur »;dû t)fcd Wiâf

Lo^dëju;^^ l'uti des

créanciers éoHo^îr^ jau^à\lî^rsej ,\ > r
L'un dés coWei dçïcïïài du l'un des correi crèdètidi ,

à son cdrrée, soit dé promisse, 'soit de stipulation ;
Lefidéjùsseur,à son cofïdéjiissenri
Lé fisc àsén débiteur; ou au débiteur et au créancier;

où pins' généràjeniént |iù,iièrs à deux personnes, dont
l'une était c^h^cîèrew

Reprenons, pour les étudierj dans des paragraphes
distincts, chacune de ces diverses çonifenalsons.

Le débiteur succèdeau créancier, ou le créancier au
débiteur.

Nous avons dit plus haut que l'effet de la confusion
était d'exonérer la personne en qui elle se produit;
que, si elle éteignait l'obligation, ce n'était qu'acciden-
tellement et lorsqu'il ne restait plus do personne tenue
du même lien. Il est alors vrai que la confusion équi-
vaut & paiementy puisqu'elle produit, pourra dissolu-



- ib* -

lien| de l'obliga\iétt > j'éffiet que produirait un véritable

paièhiënt. LëfpaJéjrtSeiil libérerait lé débiteur et les ga-^
ranties accessoires qu'il u fournies, en même temps qu'il

prbpurêrait>.|i|i^i6iS|KlAèièr7l'int^r|rtité dècequi lui est

dui'Èjib.i^fi^J^| juMlfe produira le mêtné effetdans

l'hypQ^i&^ifflque débiteur; succédera à Punique

eréaûcJërVdiïîJ^ii^^

prëïi^!u^$^^ lé créancier succède uu

débitein\1sî^ plusieurs textes formels, la
raison sé^féfnous conduirait à décider que la Créance

s'est éteinte ïVi'éstf il pas » en effet» bien évident qu'une
obligation; seraitimpossible à& initia, dans laquelle la
même péfsdjfne se trouverait à la fois créancière et

débitrjcëy Comment» dès lors concevoir qu'un tel droit

puisse continuer à exister, quand deux des éléments

esséntiëlsià sa formation se trouvent absorbés l'un par

l'authp L'Obligation est alors deduclu in eam causamà

qiïûëicipmnonpotesti^ïnst. § il, de legal.)\£t voilà

pourquoi elle s'éteint aussi complètement que si le

créancier en avait reçu le paiement.
îl y a un autre motif : en ce qui concerne le créan-

cier qui succède à son débiteur y l'effet de la confusion

est de lui procurer ipso jure tout ce qui lui est dû ,
même naturellement, ainsi qu'il sera expliqué plus bas.

Une sorte de compensation s'opère entre sa créance et
les biens composant la succession qu'il recueille. Assu-

rément, cette idée n'est pas nouvelle ; lé jurisconsulte
Paul Itexprinieen ces termes: Cùm creditor debitori

suo hères coùtilit, minus in hercditote habere toidelur, ton-

q\iàm ipsa liereditas heredi solverit. (L. 41 , § 2 , D.
deevicL 21. 2).

Outre cô texte» nous citerons à l'appui do ce que ndus



he^ij$.acfy)fyj:iG>4* e*suiiojaUaiptenii^re part^du

dïun^cojnm^^ 'J^.t.:.vh:> a* :\.;ii:;'-\.*>\

cûnfûna^tû oyjij$0Q#è!nïrjycJtài$ï
conirà dcMïoYcreàùoris,,àâiprihkefea\i^ieni. Aliqu0nd6

pfo soluiione. cèditi si /prfê ^ii^^irpupifh, sin§ tnto-

risMiclorjtate, mwjmos,cm\iieril, ci hcrfajtôliterfyxMh
enim qmntà locupfelior pupillus. façlus est conscquilùr, sed

in sqlidum çredttûm sywneoeliercdifole rctinel.. »•',

Dans ce fragment » l'aditipn d'hérédité nous est re-

présente^ comme apienant quelquefois l'extinction d'uhe

obligation pai\ voie de confusion ; ce qui arrivé quand,

par exemple, le créancier hérite du 'débiteur , ou réci-

proquement. Dans l'espèce , il s'agit d'une obligation
civile pleinement efficace, contre, laquelle le; débiteur

n'avait aucune exception pour, repousser les poursuites
dont il pouvait être l'objet. Cela étant, lé Créancier

succède.<?#MSSC au débiteur; l'obligation s'éteint par

confusion, l'action qui était possible disparaît, puisque
le créancier et le débiteur ne font plus qu'une seule

personne, et que nul ne peut se devoir à soi-même.

Le motif qui fait admettre l'extinction par confusion

de l'obligation civile, milite avec laKmème force en fa-

veur de l'extinction de l'obligation naturelle , puisque,

d'après l'équité d'accord avec la réalité, il n'est personne

qui soit tenu à l'acquittement do la dette autre que
celuirlà même qui recueille les biens du débiteur, avec

lesquels le paiement doit être fait.

On a quelquefois mis en doute que l'obligation natu-

relle fût susceptible de s'éteindre par voie do confusion,



enjrr^quahtla\$\^ÏÏi($SèuCorts. Trèbell; (36» 1).

Dièpsllë d!j^|l^^((ë'-'Qbjectibn est sans.'fondement;

,&¥^'^QxfeM^^fe^9è»âii*Kouro ce texte» nous ver-

rons: que 1É^^
tioh-

'Oti.#èëtË|t_'l$Ç^^d^.|Ëf$i^^^^€B^B"s^^t produite» il y à survivance

-d'ùlië ;qWÎ^^|^f|^a3u;t*éUéî; Du resté, les lois qui étà-

bliss^t^tl'^f^l^^i^âôàt tipmbireusés, ôl formelles.

%isfjîiô|r&iydfrs l^exâinëh dé notre § 2. Papinien
se dë^attâë^rediséinèiit qbëlje est l'influencé de l'adi-

tion d'iiéfèdifé sur les rapports d'obligation naturelle

qui ppuvaïèiit. exister entre le défunt et sort héritier.

Quelquefois» ditil, l'adition d'hérédité tient lieu de paie-
ment »; jiar exemple » quand celui qui avait prêté de

l'argent à un pupille sans rawctoWtasdo tuteur, devient

héritier dû pupille. Il n'obtient pas uniquement ce dont

le pupille s'est enrichi; c'est sa créance entière qu'il

peut retenir sur l'hérédité.

L'explication de ce texte a soulevé une vive contro-

verse entre les commentateurs. C'est que la décision

sûr laquelle il repose était loin elle-même de recueillir

le suffrage unanime des jurisconsultes romains. Le pu-

pille pduvait-il » à suite d'un mutuum, par exemple ,
être regardé comme tenu naturel Telle est la question
dont il convient de rechercher la solution.

On sait que l'obligation naturelle est une obligation
civile imparfaite; en effet, h la différence de l'obliga-
tion civile proprement dite, qui, protégée par les prirt?

cipes juridiques de la cité romaine, fournit au créancier

une action, un moyen d'attaque, une sanction directe,

l'obligation naturelle n'a dé force que par une excep-

tion, par une résistance » par une sanction indirecte.

Mais si elle ne peut être une cause civile d'action, elle

2



termes, si l'obligation naturelle ne produit pas d'action

en faveur du créancier contre lé débiteur, elle empêche

;ç^$iJf|$u^^
indu.':;iyio<Urci!t^oblt'^tQ->-- 9U<B^^ue:'|^iyçtonem^ 'tttfee*.-

sonne, quel que soit son.âge, est obiigée dès qu'elle

comprend la portée de ses actes. Conformément à cette

dpltàf^jtie 3g f ai^n^dû SdècWlui qnejî^publié ;$$:(&-

p^: ;ëiaU ci^j|e^etti;rèsp^ ses délits <:ètate|iu

d|s.(^blil^tions ..\i^u^^^|'^|[^i(^nlriif^ /j^a^ki&JiesqMfïls.'-il

^^afi^JTâi^fi^g^ flÇjïiftçJîf *̂^ft ffijÂ civil î^dinettait bien

encore qùè|^^p^bét^â ^^ér^| poûyajent» sine tui<h

Hs^ucïùji&ir1^i|fé leur'condition^èift^^iddvénir
créanoièrs ; niais Ijv s'ô]ppo$aitr??à;iCe!qu^lshdéyië|sént
débiteurs sans l'àssistàûcW de celui qui était chargé !dé

çotnpiétér, leur personnel ; , 1- a

L'équité fïthèàijnioïns admettre un tempérament
dpntja loi 5» pr.»D, Dé axél.el cons. (20-8») nous

rençLcdmpte en ces termes vtiivus JRtusAntonititts tes-

cripsit juré pupUlam non tenerî, sed in quanluni loçû-

pîelior facto est dmdam àçlionem,Que ce progrès soit dû
à un reserit d'Àntonin,, ou que cet empereur.; se soit

borné, comme lé suppose M. dé Savîgny, à confirmer

un, point de Droit qui avait pour lui l'autorité des juris-
consultes, toujours est-il que le pupille se trouva tenu

ini$qUpd locupklior faclus, est : décision en (parfaite
harmonie avec le but même de la tulelle, qui est de

protéger l'incapable,; or, cet objet est atteint quand le

pupille s'est enricii. .
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ftfaié ^ut'4 )S'îjiih'y;a pas en enrichissement ? Notre

qujMûohjfe;;;j^ënté ici toute entière, et il faut bien

c||y!|^^ dés textes fa-

^fy^g^jlVr^'^aMt^l0^ V?» D. Découd, irideb.

(J2|p)»;Mahé dé ftéraiius » l'un dés chefs de l'école

%^|ùl|i|nnë» semble exclure radicalement toute idée

d'obligationi naturelle ï QuodpUpillus Sine lutoris auc*

^p0^Uipulanti prômiseriti sokerit, repelilio est; tjuia

NÉÇJNAtUBA;débet,
lie second texte est du jurisconsulte Lîcinius Rufus »

postérieur à Ântonin. Adoptant l'opinion de Néralius,
iïiécrit : Pupillp muluam imuniam accipiendo,KK QM-
DE>i NAîURÀLt JUBÉobligatur, (L. 59. D. De ôblig. et acl.

iï.-l}y '..-;
, Un grand nombre d'autres passages du Digeste

supposent, au contraire, que le pupille est tenu nalurâ,
même quand ila contracté seul.

Divers systèmes ont été proposés pour la conciliation

de ces textes.

D'après certains auteurs, les lois refusant de recon-

naître l'obligation naturelle, se réfèrent au pupille

prooeitnus infantim, tandis que celtes qui l'admettent

doivent être entendues du pupille proooimus pubertati.
Cette théorie, soutenue par Accurse et Doneau (ce der-

nier, sous la loi 127 , D. De verb. oblig. 45. 1), repose
sur une idée fort rationnelle, à savoir qu'il serait dérai-

sonnable de prétendre lié, même naturellement, un im-

pubère hors d'état d'apprécier absolument l'opération a

laquelle il participe. Mais si cette distinction est fort

exacte relativement à l'imputabilité du dol, on ne sau-

rait l'admettre en matière de contrats» puisque les



^Omb^uxiëxt^s^ii l^Ueni^î|f ï
l»obîij|||||ph5^d*u||||ur'

|»{i}&J^^^^£^i^^l^'j^^^k^^i^I^^l li^^ji^^iïi^^jf'.ainsi|to là

.i|ÉérJ§fa^^
; réjjé'iâ||t^^i^jfctè -^jfttii^îi^^l*^§§ilÈ&i?iïlïîi^^Pil^-_<|SQ,m\ff^^^

: ''ÙV0s$^ enàei^në;

qUtneionf^jak^i^ië^uë^>ta^ài$:;ijdl#!loà léxije^flir^
î|iatlfsl onl^ eii; vue Jes;;Hersëcçédantà l'obligctlion

,du t>up;iHè.~- Cetteo^inidûné tàpriortepaél'examéûï
cohiiuefti admettreûhé dette naturelle éàSà'dj'^iti,.̂ Ï?J>»"
lôiilKn^ia^ôt ŴpHJiKrf^V^ëloftfi^àtipsinepeponâ obli-
gâtai Elle est, en,.outre»cotttràîfe à la loi 44»D. De
sblùLw78. ï'°';' •>'' ;';"'-'.'"• _

Enfin un dernier système, défendupar Cujas et
Polhlér9distingués'il y a eu ou non énricbîssenieût,
pour»au premier cas, déclarer-le iitijpiile iehïi «>iM
qiiodlocuplHiorfàclùs"est; au second»repousserl'exis-
tencede l'obligation nàiu^^

Avant d'examinercettethéorie,disonsd'abordque,
pour la soutenir»sespartisanssevoient réduits à dé-
naturer les décisionsdesjurisconsultesromains.C'est
ainsiqtie Cujas(Comment,m lib. %8Quoesl.Papin.), et
Pothier (ad Pand. lit. de solut., n° 119, note), pour
mettrenotre§ 2, 1.95, enharmonieavecleur opinion,
proposentde substitueryi solûtum'hin soïidum\ et do
lire : Non enim quantalocupkliorpiïpillm faclusest,
conseqUerelur,sedinsotutumcreditwnsuumecoheredi-
taterelinet.D'aprèsquoi, le sensseraitque le créan-
cier ne pourrait pasobtenir par une actionce dont le
pupille s'estenrichi»,tuaisqu'il retiendraitenpaiement
sur l'hérédité'sacréance,c'est-à-dire»cedoht le pu-
pille s'estenrichi.



; E^ffet, di$cnt-ils,; le pupille qui à emprunté de

^^ënt; sans l'autorisalion de son tuteur, n'est point

o|jf|è^ môme; naturellement, s'il n'est devenu plus

rjçhc!,'; et ayant la (^nslitu^iiond'Antonin On ne pouvait

jajnaîs le poursuivre. Or, Papinien raisonne ici àù

point do vue du; droit antérieur à cette constitution,
sàhs se préoccuper do l'innovation qu'elle a introduite.

Il est aisé de comprendre combien cette substitution
d'tn solulum à m sotidum est peu naturelle, combien

elle rendj obscure, pénible, la décision de Papinien ,
tandis que la version qui respecte le texte présente un

sens très simple et conforme aux vrais principes. Est-il

d'ailleurs vraisemblable que Papinien, s'occupantd'une

question essentiellement pratique, l'ait traitée, non

au point de vue du droitjactuel, mais en se référant

à un état de choses qui avait précédé la constitution

d'Arilonin, abstraction faite du changement considérable

apporté par cette décision impériale*? Celte correction

n'est autorisée dans aucun manuscrit, et les Basiliques
ne laissent aucun doute sur la véritable pensée du

jurisconsulte ; Tolum enim , porto la traductioniatine,

neque id tantum in quantum locuplctior faclus est, in

hcreditale consequor.
Il y a mieux : un autre texte de Papinien, la lot 25,

§ 1,D. quando dies légat. (36-2) montre clairement qûo
ce grand jurisconsulte regardait le pupille comme obligé

naturellement» quoique ayant agi sans l'autorisation du

tuteur et sans s'être enrichi. Dans cette loi il est ques-
tion- d'un testateur qui a condamné son héritier à don-

ner à titillé ce que Séius lui devait. Séius est un pu-

pille h qui le testateur à prêté, sans l'autorisation du

tuteur, des écus qu'il a dissipés. Un tel legs serà-t-il



fon)ïëë^$fà^
—Le legs sera nnl> s'il a pour objet une dette actuelle-
ment exigible,r'èt'i dans l'espèce, onaléguô cequeSéius .
doit (proesens dcbitum)\ il sera nul, parce que le pupille

^jfitdi|^

;'o^i^||§^C|^ faiîfî^âW''ià;
slujtë»HJ&îJe^

'

tah|0i^
cédëf|iâjïpi^^ '^^eià
si&^ i Âf^juOÎrb^ Vf^û^l^ïï)Èie ï vrl^serait;̂ âs f̂iosâlbîè
de^p6uriuï|rfo ïlë ii^^k ïj àiféirâr^id^é :$fô le

pi^nlle: ëifte >
ûïïi^-ïèis^ëqûv^ ^
mbti héritier doiiàë I titîù^ Céjd^feiîô |ûpiilè paiera.

Ce le^à sentie ^^ plûlÉquéson"effi-
cacitédépend de là ch^dtistànèë incertaine1

d^u'il y aura

paiement. Mois Papinien, en terrninànt »a bien soin dé
nous prémunir contre cette croyance. H distingue entre

(1) Les auteurs no s'accordent point touchant le sujet auquel
se rapporto le mot pettior employô par le jurisconsulte. Lès uns

Ponterident du légataire, en admettant que Papinien songe aux

différentes résolutions auxquelles il peut s'arrêter. D'autres l'en-

tendent du testateur} ils s'apptiient sur le verbe cogitait do la

phrase sujvjhlô,quj semble indiquer que le jurisconsulte so

préoccupo de la penséequ'a pu avoir le disposant, (juol que soît
au reste, je parti qu'on adopte, le résultat est lo mômequant au

fondî obligation naturelle reconnue- par Papinien, et, comme

conséquence»Validité du paiement,
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lés^ft^illôns tacites qui proviennent d'une source au*

t^q^i^;^vplonté'd^:.teâtateur-) èootrimccusvénienles »

è|}0i|^|idilidhâ expresses (#*>lestflntentàmnientes) : les

|^^è^^/éU9^9d4éni:'ïâ^ié!è lé tàoméûtoù le die» legiài
ééàiïi tàjidl|qùé leà secondes se bornent à retarder

l'exigibilité dû legs » en sorte que lé légataire Venant
à mourir avant lé paiement fait par le pupille » son
héritier pourrait; fort bien recueillir le legs* (fionf. 1.
fliè. li. Dècond.eidemonsl., 35. 1.)

La doctrine de papinien, qui admet une obligation
naturelle à suite d'un emprunt fait sans autorisation par
le pupille , et bien qu'il n'y ait pas eu enrichissement»
est aussi celle de Paul, Marcien et Méçièn.

Paul» 1. à1 pr. D> ai lég. Patcid. ( 35. 2) suppose
qu'on avait prêté 10 à un pupille sine aucloritale : le

préteur fait un legs à son débiteur sous la condition qu'il
remboursera à son héritier la somme prêtée. Le pupille
effectue le paiement ; un double effet se produit : 1*

accomplissement dé la condition ; 2° extinction de l'obli-

gation naturelle. Paul signalé immédiatement l'intérêt

qu'il y àà considérer le remboursement du mutuum comme

l'acquittement d'une créance de l'hérédité : l'héritier devra

imputer ces 10 sur la quarte Falcidic (on sait qu'il ne doit

imputer que ce qu'il reçoit jure hereditario, 1. 76, 91, D.
eod. lit. ), tandis qu'il n'y aurait pas lieu à celte imputation
s'ils n'avaient été comptés quo pour accomplir la condition.

11est tellement vrai, ajoUte-t-il, qu'il y a eu paiement »

que, on cas de répudiation du legs, toute répétition se-

rait interdite (Conf. Paul, 1. 4 3, D. de obtig. ci act,

44. 7 ; Uipien, I. 1, § 1, D. De noval. et delcg. 46. 2,
1. 19, § 4».D. de mort. céus. donat. 39. 5 ; Marcien, 1.

44, D.t/e soîul. 46. 3; Mécicn, 1. 64, D. adSen, Cons,



Tvebçll 36.1, Pomponius,J. 42, ï),de, jwcjur, \ '%;

Dp eo teng.p$j^;.pp9ol^pp8^Q!ily.:aya^ PUcontre*'
vorso entreJ§s JIJriscojpsu\t^f. p^^qué-rppinipn dpmj*

nanto;, ?euivJo;par Jusjjnjeè , ^inettait i'p^iitpnco do'

PobbWip» n|t^
§ ) yj^.Jùjnpv^iio^iif^^^)etqûé»fluantauxfrag-
inonts opposas; ço sont ^s textes ë^p^intés par inad?
vertançe aux jufiscppsuîtes"qui avaient émjÉun avis op?

Ipyenj^ ^ginlçnjn)^ nptrp; peint;^edépart ? quai"

qu'u^quf a^aj^^
torisàtipn du auteur, devient unique vV8ÎJtiè,r)|^l*e^pj<i|nr

teur/^a^itipn.d'jîiôiré^iil^dJ^ Papipipn» .yajjj paiement,
opère cpïiinip s'il y ayait pu paiernopt. L'oxpressjpndont

so.s^rMçj^éjuri^^
nement moins énergique que celle qn'il ëipployait dans

la première hypothèse \:M0pJie0lï(alii jure confondit
obligationénh Là raison de Cétiedifférence est que, dans
notre espace, ilrie ;noiit être ppajjpp. dp routine t|on d'une

obligation proprement dite, puisqu'il n'y avait pas yéri-

tiîbleîneritiOJbligatiçm avec action;; seulement, le paie-
ment est censé avoir eu Hep. Voila pourquoi le créancier

retiendra, avèct'raison, tout ce qui lui est dû» 'in sol\dumi
et non pas uniquement,ce dont'.l^nïufpijije;;9'es^ eiiriclii.
. Nous avons dit pljis 1} îl t cjuo 1' à̂j tiop doi l'lié réditéd u

débitent par le créancier équivalait >a la solution; d'où

cette conséquence que les débiteurs accessoires, tels

que fidéjusséurs, mandàtorespécuhià) credendoe,étaient

libérés. < ... rv, /,'• ,y /,;, ,; ^ ;.-... \.r,r,: -, , ;.:_.
ffous aurons à:revenir; bientôt.sur ce poinî; textes à

l'appui, quand nous étudierons les effets de la confusion»
soit totale, soit partielle.



Maif » avant d'aller plus loin , nous parierions d'une

exception au principe général qui vient d'êtro posé,
d'un cas éù l'obligation naturelle' semble survivre h la

disparition de l'obligation civile ; il fait l'objet de la loi

59^ D. Ad Sen. Cons.Trebellianum- 36.1, dont il a été

question plus haut (1).
Un débiteur, qui avait remis un gage à son créancier

l'institué son héritier, en lé priant do restituer la suc-

cession à sa fille ((a fille du testateur). L'institué no sd

souciant pas d'accepter la succession qui lui paraissait

onéreuse, est contraint par lé prêteur à faire adition et

à restituer, Comme il no trouvait pas d'acheteur pour lo

gago, il demandait l'autorisation de le conserver à litre

do propriétaire. Le jurisconsulte Paiil consulté répondit :

Sans doute l'adition d'hérédité a éteint l'obligation par

confusion; mais voyons si lé gage est également libéré

parce qu'il n'y aurait plus même obligation naturelle. Do

deux choses l'imo : ou le créancier, qui est devenu

héritier, possède, ou il ne possède pas le gage ; exami-

nons co qui doit arriver dans les deux cas. S'il possède,
lé créancier no peut être atteint par aucune action de

la part du fidéicommissaire ; il ne peut l'être par l'action

pignératitienne, parce que c'est une action héréditaire ;
on né petit exiger de lui l'exécution du fidéicommis ,
sous prétexté qu'il n'aurait pas tout restitué. Cette pré-
tention serait fondée en l'absence d'un gage ; mais ici
la possession s'explique à titre de créancier. Quand

(I) Cette loi étant fort difficile, nous en donnons la traduction

empruntée à M, Machelard, dans son excellent traité des obli"

gâtions naturelles , p. 290,



il^ura)),^
qu'p$&a p|| 0jju^ K4i(j|M^

qopfpiB^\^

t|onr JP^r;0pèéque^
rétpntipn, 'p»e8t;i|iss| Je dr<$| 4$$fc$ii ve|tu^% ^gp!

'q^^c^|è|^|u |3^pë||p^|t ^ënj|s jjp pajeje^ |J n*y
auraitjpas répétition ..L'obligation naturelle subsistedonc,
de' -&a^^ (es,
choses étaient entières, je serais d'avis que l'héritier ne

péjfcS^i^^^^ |uï

qujpjnj'a^iî||^
prêtent; réajji§pr^un{gain» par^e^^pie^^an|( \it| legs
lui a été ï§}s>^:po^le :QR9.;^ }( :i%'gPljj^pJf^b^rt^F >
on a déçi# qp'il ne,pÂivï!tJlÉé^^CTiâi.îUfei^Jft'dMlÇJ^
qnfaptanl qu'pnlui j|en|^
niérne kdire alors qu'une"contrainte a%blpe serait eii

désaççprd avec la volonté 4u;défunt » qui* en légpant k
l'institua pour l§;cas{$ jl ne fëraitjpaf,a^i|jpn, a subor^
donné cette aditipn augré dp l'héritier? Lej testateur lui

àyanTlaissé |p choix, ;liptis devorisle lui iconsçryer,
Telle est la tra4uct]p$ 4° çeUeloi»,dont les difficultés

ont occupéf; les.plus ;célèbres conimentatéwr^1)ii; En

voici l'e^piicatiop.!; à^lû^ues|ipp.de sayoi^que} avan-

tage peut retirer, lé .créancier delà conservation d'une

pbligagdn:; natiirplle (2)q$ pèsera sur lui-même,- Pàùl

(i) Voy, Çujàs,tract;.' 9 ad Africanl inlege^B, D. 12, G;

At»ti Pavre, lib;, 47, Cénj>çfi,'capv 1^ et 17y Melchior de Va-

leriéé, deCànfusione,^cap/^:'; ?

(2) Cette loi est un nouvel exemple des effortslèiitôs par les
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rép^pnjvque l'utilité s'en fait sentir dans le cas où il

n'pfi^que transitoirement l'héritier do son débiteur; et,

dans l'espèce, il joue le rôle d'un simple intermédiaire,

chargé par le défunt'de transmettre son patrimoine à sa

fille» il est fiduciaire : position véritablement digne
d'intérêt, Que si on demande pourquoi le testateur >

au lieu d'instituer sa fille, a prié un tiers de restituer

sa succession à celle-ci, on pourra dire qu'il est souvent

dé l'intérêt, soit des fidéicommissaires impubères, soit

des fiduciaires eux-mêmes, d'éviter les embarras, la

gêne Pu même les dangers inséparables de Padministra-

tion de la même fortune en qualité de tuteur, Mieux

valait alors que les enfants fussent exhôrédés et ne re-

çussent qu'indirectement les biens de leurs ascendants,

Dans ce cas', les exhérédés ne pouvaient intenter la

querclà inof/iciosi testamenli, la légitime étant valable-

ment laissée par fidéicommis , au temps des juriscon^

sultes(L. 18,D, 28, 2; 1. 16. D. 37. 4; 1. 12, §2, et

1. 47, D 38.2 ; Instit. §6, lib. 2. lit. 18; 1, 8. § 6, D.

8,2;-!, 29, C, 3, 28).
No voulant pas accepter la succession comme sus-

pecte (quasi damnosam), l'institué fait adition sur l'ordre

du prêteur ; et alors, conformément à la disposition du

sénatus-consulle Pégasien, qui porte qu'en pareil cas

les conséquences dé la restitution sont réglées par Ib

jurisconsultes pour anémier le rigorisme du Droit civil, qui en-

richissait lo débiteur en arrêtant la réclamation du créancier dans

un cas ou» contraint par le prétour à faire adition d'une hérédité

qui ne lui profilait, il n'était pas juste qu'il en résultât un préju-
dice pour lui. Voilà pourquoi l'obligation naturelle se produit
(Massôl, Oblig, nad, p. 84, note).



sénatus-consultoTrébollien»l'héritier domouroétranger
aux ^p|te| fçfgj§otvf ççëpjntiony lyï peut:dpn^;j| l!ajde
dol*eKc^D!U0nre|^ i^ëfR^l^tf-, :

héréditaires.Maiss'il était lui-mêmecréancier,l'adition
a ppér^^ dro|i^ic|( confusionde sondrpit^-sé0
hèfe^sïyn^^ -I^fo^^r
^Èn serajj^^ ftttij$i$!j$.au*

-rait 'eu^j|^^p^:^n)ji% ^opoer
*
u:^^»^|-pu^parti '.

^pjjrçdfel^

n§nwu^^ leïg^e jr i^éii| soÛ
liciter ide'fi'empëreuf

-•l*autpriialion;;'de je conserverà
titfo dé propriété!re?;4d*Vton<î;Adripàt^a ĵico^/VM;e^*

obligationobjectePapl»bien <jpé:ïffrestitution^aUeu
lieu en vertu dp sé^atps-çénsultëTrébèïliëniMaissi Jà
disparit|dnde l'obligationcivile est cqnfprnièaî|'droit
stricti il n'en est pas $p même ^è PdJ)jiga|tonnatu-
relle»dont le jurisconsulter̂eédnnaHimplicitementlà
survivance, PPÎiqi**ï!"en étudié!|ës-effets.,soit quelé
fiduciairepossèdele gage, softqu'il nele possèdep|s.

Et^'abérdi dansl'iiypôtiièsedû le fiduciairepossède
le gagé?Jôfiâèicdmmiffàlrë;p^pëp^^^à/r^iieu^e ac-
tion, l'obliger:,̂;ié: réstiCuer

'
;;\intert|<er'fJ;t|i| ; ^pjldnipi-

^'^e^^^d/réô<fa ,̂cj^};\çt^:p|t|^;fi|^§£i^\r gcS^ivfeVfaire.
'

rendrelà choseçiï|{âgâèk~?Aièti î|'à'eî%l^eppû'sâÔ»'!^teSn^lein»
herèdit&tia"^'és^\<¥<ç/to!î .ce4°^

'
8|(^9P4®*"^PM^^ÏTO?

'

dddefrby,sitÈ; lu lf,set Ppijuér (qdi^amy^J^»,U ,
n° 132, note2)^ adeplprit1$^ (in
Ubï, ,0«oei|,Pawiti s^ : Tiè-
rèdititriànonestaclioi Cettecorrectidn,sieljé était ad-
mise,conduiraità refuserau fi4éiçomlùissa^iVél'exercice
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de l'action pignératitienne pour tous les gages que le

dôfpSt n'aurait pas libérés avant sa mort, puisque la

cpPçlition, spus laqùellp ils peuvent être réclamés, leur

dégrèvement du vivant du testateur, est désormais

iniripssibîe. — Une autre explication a été donnée : le

défunt n'aurait pu exercer cette action qu'après paie-
ment j il en doit être de même du fidéicommissaire, le

paiement dans l'espèce faisant défaut (Voy. notamment

Fàviéj Ijb. 7 ,'C6riject., cap. 16), Mais il faut encore

rejeter cette opinion qui, remplaçant quoniqm par auam-

qudrn, expliqué sans doute pourquoi l'action pignéra-
litiennè, bien qu'héréditaire, rie peut être employée

parié fidéicommissaire, mais ne rend point "compte du

motif qui porté le jurisconsulte à refuser l'action , pré-

cisément parce qu'elle est héréditaire.
>Enfin un troisième système, proposé par Schulting

(notai ad Pand. sub.lh l>) et admis par M. Machelard ,

op. cit,, p. 302, explique très bien le motif pour lè^

quel l'action pignératitienne fait exception à cette règle
du Sén.TrébelIten, qui accorde au fidéicommissaire lès

actions héréditaires au moins comme utiles. Le Droit

civil déclare éteintes, par confusion, les créances qu'a-
vait contre la succession celui qui l'a acceptée ; à l'in-

verse^ l'héritier no saurait, jurécivili, rester débiteur

dé ce qu'il devait au défunt. Par application, il n'est

pas possible que l'action pignératitienne puisse être

dirigée contre celui-là même qui est l'héritier ea>assq,

quoniqmheteditaria est atlio, Le Droit Civil et l'éqUi té sont

d'accord pour maintenir l'extinction.*
*ËÎ sila fille du testateurnepeut pas diriger l'action

pignératitienne contre le fiduciaire, elle ne pourra non

plus le poursuivre par la petitio fideicompiissi ; car, dit

pàui, il retient la chose, non comme héréditaire, mais



qimicreîiïw^ ^^^piq0sjv^^^ basé||pn^ la

dette naturelle» pilé..cfoàjti^Ttie)dpjJQ^f^fsl^r.^f ^irïiîyï*
: "Quiii siiëifidéiconiinissairé;pdfs|dp:Je gagef$hm
cotte sécotïde bypotî^ëi»^|é ïîdûçjaijrë pdurra>j||l^
nonobstant J^cpnfusîdn^pn
gagiste^ êxer^ j'aptioli hy pptïièca irè ?: Paul Ïepsëlgirie,

raffiriplitivé i v&riïfytesi^0mm[ yhtyitçssè $oîiil(i0}pècifi
nim (i). Jgitufydit-il^; en/résumant> le£ deux positions,
i\on tcihtiiïh jréteitâàyMictiapi pélilid pignorisl noriiim

compèiiU}} ^j^^y-xf yh '; .\-:^ iM-^Vô^t^M :

iLuconclusion ; de cette: Idi^af^bjjçé ;ljeu^^élques
dif^cpltés ;:mndnel ergà propièr pigni^s riaïiïwlis »u>iM-

gktiô, Cujas traduisant littéralement j^crit que l'obligat-
tion naturelle ne subsiste qu'à :cause du gage ; ce qui
fait dire à Pothiër, 7oç, c&i nM2&, ;n? 5,:qu'il paraît
absurde que l'obligation personnelle puisse subsister à

raison: du gage, ;à^
nièré phrase est-elle rejetée par Certains auteurs comme

unégldspj sorUede la plume inepte d'un copiste, Le ju*
risconsulfe a prd^abïëniènt voulu marquer que l'obli-

gation naturelle a ici une valeur sérieuse» appréciable,

qu'elle puise précisément dans mné exécution possible

grâbe *au ptyntW;
" {> : ;•, .*•.•*" .,•':*'._*••,;;':'•'• • • ,;-f

\. Là loi 59ne dit pas le dernier mot sur cette mat$rè j
nous avons remarqué en l'expliquant, que le paiement

) (i j Du reste,.le jurisconsulte déclareexpressémentque)a répé-
tition serait interdite, s'il y avaiteu paiement, et en l'absencodu

gage*";;_/-,; ':./''..[• •! ".-.'.y'' V -.':^!f
(2) Çomôtif est l'âpplléation:dé celte régie qu'en général, le

gage n'est libéré que pa> le paiement;'(lhfràî'"& 38; g t>, i>.
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faii i^ônhé en l'absence d'un ?gàgè, serait valable , at-

te^du^qû'ën équité le fidéicommissaire ne peut abriter,
dëfHère la confusion qui s'est Ppérée, son refus d'in-

dejnhisèr le fiduciaire du préjudice que Padition lui

caWse, Aussi ^ dans une hypothèse beaucoup plus fa-

vofable, celle où le fiduciaire fait adition volontaire,
Marcellus n'hésite pas à lui accorder non-seulement le

droit do rétention, mais le droit de pétition : veluti si

pectiniàmèi debyetit defunclus , quam retinere mahiit

qùam PETEBE. (L. 44. D. ad Sen. Trebell, 36. 1.)Ce

qui n'a""pas lieu de surprendre , puisque celui qui le

pouvant^ n'usé point dé la faculté dé compenser, est

fondé à exercer \kcondictio indèbili- (L. 10, § I, D. De

càfnpens. 16, 2); et, dans l'espèce le fiduciaire a restitué

en trop ce qu'il aurait dû défalquer, commolui étantdû.
' — il nous reste maintenant peu de choses à dire

touchant le cas où le débiteur succède au créancier,

La même cause produisant les mêmes effets , la dette

s'éteint par confusion; Intelligilur major heredilas ad

debitorem pervenire , quasi solutâ pecuniâ, qùoe debcba-

tur hereditati; et per hoc rninùs in bonis hoeredis esse.

(l\ 41, §2. D, De evict, lib. 211 2: Conf. L, 1,§18, D.

Ad leg, Falcid.D. 35, 2; 1. 75, 95, § 2, D. DesohU.

46, 3 ; 1, 71, D. De fidej. 46,1.)
Et ce n'èsf-pas seulement l'obligation civile , mais

encore l'obligation naturelle qui s'éteint quand le débi-

teur succède au créancieri H y a ici même raison do
décider que pour lé!cas inversé. Parmi les textes qui

posent l'affirmative sUr ce point, nous citerons la loi 38,

pr, D. De cond. indeb. 12, 6. empruntée à Africain.

Voici les faits :

De deux frères placés sous la puissance du même père



et, ayantg|iacpî| un j)^e, pr^ptife^ J'tîjtt ayf|tr M\

u;n^pr^^P
Î^p1rpt|u^ r^nihpu^p Jp prête^ri |^Pet ^jiJe :ph^
sps, la^u^iion J^îf^
Mti ,4^j Ji^|^b(^ p| ^iiayajt
payé e^Llropl^Le ^w^^^^^

se trpuyenj l^s^aëul^jop^ j^Bç^plr^iï•,
teu^ jo^eje^^ rô|e de cr|ar^\aprT
p^ent^u,p|yéSep qeij^ parti^s ;çpp|ràcUQtes^py f|^uf»?
q^n^p|r^|^ feitiyepl (es |cps du pèçuj^f^op "ç
ilq abandonnéj*a;apiïn.(s1rcitJQnà ^6n ftjs^ çt qué^ âVaûtre

p^rtpiecljef ^
sa puissancp les créances,naturelles aussi bien qëP ie§

prémices cJY|fes:,(L, 13c C, Fu^èrçisç0^ 36 \\n!\%
G. De cotfcl, 6 SjQl)ityyeà)pr,un.iQqr}s'il est héritier de
son père, spirbuvèra dptîc enmêmeteïnps: débiteuret
créancier jusqu'à concurrencé; de sa- part héréditaire \
dans cette limite, sonobligation naturelle s'éteindra.
C'est pourquoi;» s'il a|payé au-delà dé lp moitié » on lui
accordera sans djfficpliè le drbjt dé répétition (utiqw);
. —'Quant aux effets dé la confusion » il est facile de les
déduire, puisqu'ils sont;lé résûj]^t dé la forcé des cho-
ses. Pour les étudier, npus;distinguërPns:jlè cas de
confusion totale et le cas de çonfusîpntpartjeilç« *:-

La confusion totale; se produit:, quand l'unique
débiteur succède à l'unique ;créançièr;$ ou récipixH
quement. Non-seulement la personne en qpielle s'opère

(1) Africain là qualifie formellement do la sorte: naturakm

obligaiionem qua fuisset. L
'
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oât oxonéiéo ; mais avec elle sont libérés tous les ac-

cessoires engagés, comme s'il y avait eu paiements Et

p0 aditione hevedilalis, confusione obligations eoeimi

pers6nam,. scd et açcessiones eéo cjûs personâ libcrari

pfdpier illam rationctn, quia: non possuntpro eodem apud
péndemobligaliesse,(VmYt l, 71. D, de fulej. 46,1). Et

la loi 21, § 3, aii même titre , porte : Quod si slipula-
tor reum hoeredem instiiucrit, OMNiMond fidejussorisobli-
gàtioném peremil, sivê civilis, sive tantùm NATDRAUSin

reiim fuissel; quoniam quidem nemo potest apud eum-
dem pro ipso esseobligatus. Double application de cette

maxime : nulla obligalio sine personâ obligatâ.
Dans le même ordre d'idées, Julien pense que , fi on

a institué un fils do famille qui avait fourni un fidéj••?»-
seur , l'adilipn d'hérédité ayant été mite jussu palris,
ce dernier ne peut»agir contre le fidéjnsseor ; et il pose
en principe que les fidéjusseurs sont libérés, quand
celui qui doit la caution succède à celui qui la reçoit :

Quia pro eodem apud eutndemdebcre non wssunt, (L. 34,
§8,p..t/esoN.43, 6.3). .

Mais si le débiteur ou le créancier ne succède à la

partie adverse qu'en conçoprs avec d'autres personnes,
la confusion ne s'opère qUe dans la limite do la portion

héréditaire; elle subsiste pour le surplus contre les co-

héritiers. Qnanl aux fidéjusseurs ou mandatores, ils no

sont libérés que dans;la même proportion.. :

. vLa loi 50, b.dcfidej., nous donne un exemple de coja-
t'usipn. partielle. , f ;

Dans l'espèce, le créancier et le fidéjusscur recueil-

ïdnïla succession du débiteur. Pour la part revenant au

créancier,,le jurisconsulle.nous dij, très-bien que l'obli-

gation s'éteint ralionc confusionis, aut,- quod est vcrius,
3
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.-;.'.::;•,* V^.^TTO-.--/.''.'.. _^....
5o/t<f?V^u>;>^e^èâ/e>^le; cré^cio^iyévëpiii)t Jdéb>îi|Urdo
cette frapûpij;j=jpBrsonne^^^5lp pjpS tenu, (jî^pçjip*
cipajtëmépi^^
ajoùte%t-ijy ç^liga]0^âiv0sl:^f^i fidejuJsQria,séfj*#|j$»
<ftfôrfçi£ponî^î^oi^^ sfràitidlp^r <
rënifiïenisi {joït ]p dé^biteur»ioit le |dè|ù8£8ur, ayaièht
dppné,wi'/g$^ ft$f$i L
38,§5»D;4Q,5^§fid^^pr^É? Onpeutciterjdàçjâ
lé mêmesensla loi 6^|p Çddèi#i0ëdiiqr, qù. *.%'ibV

te débiteur succèdedu fldéjîfsàëur, oit le fidéjusseurau
r- - • '." ": ^ débiteur, ;''•' • '* •'-.'•••'..

En principe les pjualitésde débiteur p^de f|déjussetir
venant à se réunir par édition d'Hérédité^ |'oblig;atidri
accessoiredispàfaî^^
pàleyqiïqhïarh Wàjpf tôllit^inimmi pm^ ce cas , le

fidéJPssëPrest'lifô^
rïiais d̂evenû héritier du^dèbiféi^lfibçipaï %-il éri prend
la!placé''p§sâitétnén'ï-cô'niïn'éacUVe^éfit.^'ën^-Morte;|(Ci'il:
petit arguer dès rridyënédé

5
libérâiipn'quë^pouvaitf itî-

vdquer le défuW^^
nier point souffre excepîidhVAv l'inversé'»\ë débitevifr
héritier du" fidèjusseW resté désormais"seul dùns* les ,
liens de l'obligation.

Tel esti'aperCu généralde la situation ^ parcopréns-
en les détails? ; -



?jNp^u|/jt|ig^U^ d'à bord que; le fldéjMsseur succédant au

d|||î||r}principal, voie spn obligation s'éteindre ; mais

q^l^Vjpnjt à son tour débiteur principal. Le motif en

e|î|;qiipdoux obligations» doni l'une,est principale et

(S|iirp accessoire^ né pouvant subsister sur*là môme tôtè,

(0ï\iaip quidejn nem potesi àpud eunidcm pto ipso esse

<$%(i^ (i^ 21^^ 1), la première

dp|t/nép^ 'a seconde, n'étant pas

po#ibJequpje Qdéjq$sse,ur demeure seul lié, tandis

qu'en conçoit fort bjon l'pîîiigàiîob prlricîpàle sansTobli-

gàtjpn àçcesspjrp. Le;ër&ancipr n'aurait, d'ailleurs, que
rarement intérêt à ce que l'dë considérât les deux quali-
tés conime contipuant d'exister.: !

Les textes suivants'{posent cette règle , en expri-
ment les motifs i enmontrent l'intérêt pratique.
. yipien, citant uë passage de julien, s'exprime ainsi :

Generaliter Ju\ianus aùeitmqui hères eoetititcipro quo
intervenerqt, liberari}ïx CAUSAACCÈSSIOMS, et solum-

WQ$ quqsiMred^mjreiteneti. Denique scripsit, si /ïtfc-
jussçr hères qxlilerùei^ pro quo fidejussil, quasi reum

obligatym o& cauSd folejussionis liberari; (L. 5. D. De

>liïej. (ë. 1,)Et;daës ,\&4 2, loi 93, D, De solul.

(46, 3), Scévola, après avoir dit que, si le débiteur

institue héritier son >fldéjns^eur » il y à confusion,

ajoute;.\ fyquQsi qèjtieralèqûid rètinendum esll ùl vhi M

obligation^ quoesequeloeloçum otitinetîprincipqlis accedfy
confûsà s$ opligatio. Enfin vie § 3» même loi, porter;
Quid ergp est si fidejysçoKrètyn{heredem scripsérit? Coii-

funiilyiypbligqtio sccundum Sabini sententiârii, licet Pro-

:culj&dissentiat. - •,; , -

Cette dernière loi nécessite deux observations :

d'abord , à ne consulter; que la leçon Florentine, on



estëttyo^it à: dé$ile£^

lo§ préclâdehttilcn'y t pës^lj^si^on yjlity ëWJfëi^ew

cbn]tetfM^:$^

qëerpnl plul loin $ ^nW§ \éfcffijd«$ ,!'ét •dditfetrë
ïétfàïBd^
-][& f 6fGv>j 4'f ôùp^îf :^||j^^^i^^|^|; t

sur; le fbi$?y!ljs^^^

qÛ%ip'ëtpieCidojitëUr-p

sëur7'^r h^
transraettaii-sbn ^bér^
ou rejeter '/là cdnuîsipnV^jilài^ il esf difficilerdp trouy^r
le motif dé lai distinction^ dé Pro^lës y\ puisque»sdani
un: caVcomme dans

1
l'autre-^Hl rép^|ëô autant d'ad^

mettré laYcdexistëhçès=fsuryënùë
-
&»-{!j^ï^fà0/^ des

obligations7principales^et* fldèjuè^ôiros* dans là-piïêfee

personne^ que dé supposer V dès'% principe i* Prié per-
sonne se portant cantidn! pduryé||p?mëtné, Cette doc-

trine est: notam^ par Julien ,v qui V dans là

loi 14» D. De jidëj?(i$ii), ditjpdsitivéfnëntque» si;le

débiteur-principal devient riièHtiér dp''son fiidéjusséiïrv

Voblïgqiiq /^e/^1ô>'^s'é\'àëBmt, (Yëyéz aussi Africain^
i ^5»-|y'^i's'^f ëpd[;{ijit^>'^ fe;rf*-?*>"^^-1^%?^-^-~"f^i!^^-/^"^ s**].;_*;̂r

-v
-
>'Q6'l|hi{|i i^^m^l^lt^p^ail^èijîdl0^ cette; décjsidh ftfuijén

"hoîMlndiqùë dàfiéy^

fidéjusséur^

opposé^ ï'è^ceptib^Mree^d^p p jp^ctë qëe'lui » ërtsàseule

qualité^ dë;^ûiidh^aurm

qui :nél lui -fût' riert^ dèmarfdë,- Ë^dàë's' le!casf ôtiîil- pré4
tendràii "user de ce moyëh de défense $? il 'se verrait

ar>èté*pàr uhë; replièâtio>7i-in fqtlûS, ^dâns" lâqifélle le

créancier exposera que
*
le*! défendeur jpôurstuyi^itdn
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eop^f xlî^éju^spui' t ippis cpipipe 3c}ébiteui%principal ?

inV9q(ipjnairàrpropos une exception, qui no lui .com-

j$|p ppint en cet^e qualité, 1^ créancier aura au§si la

îpçjjité dé recourir à la Jreplicqtio dolimali, car il y a

dd^ se servir d'un moyen

dp^JéfensequI n'est plus à son usage, M
^Dànsle ^ autre, effet

dpi'fidijipn^b^jr^j|^^i,JB8^dé rendre foute son éner-

gie fiunepbjièajjon piyilp privée d'jefflcapit^, fmnis, par
l'pxjcepiion qpj,peut lui ètrpppposép, en écartant cette
cause de paraiys|ef; Cette règle,npus est donnée par la

troisième phrase dû §2, loi 95, p. De solut., qui en
fait l'application à deux, hypothèses.
?:i ». Up. héritier»-ï chargé, de rendre l'hérédité à un

fidéicommissaire, restituei l'hérédité d'après le S. C, Tré-

hellien» et devjènç ensuite lui-môme héritier du ftdéi-

<#mraissaire.. Ayant ^ tout

en conservant Ipqualité d'héritier, pouvait repousser et

rendre inefficaces les celions dirigées contré lui par les

créanciers, à l'aide d'unèv exception resliluioe herediiatis

(I. -27, § 7. Ad S,C*Trebell. D, ,36, \ ,)Ceux-cïn'a-
vaient donc qu'une action inunis,- Mais le fiduciaire venant

à suçcédpr au fidëicpmmissairè, qyijurelctiebatqr, pourra
;ôlrp poursuivi, sans qu'il |ù| soit;permjs d'opposer aux

créanciers l'çtxçeptjqiv >resiilutoe hèreditatis, puisqu'il \est
. aujpprdjliui auxiiéu ej; place dp fiçl^icommifsaire, . v
::;; po;Une feinmeavàjt:libéré par expromission un tiers,

Tilliis^L'obligaiionj par, elle .contractée,*n'était.ppintinqj je
jure civili, mais les poursuites du créancier pouvaient
être repoussées par l'exception du S. C< Veljéien, qui
défend aux, femmes de s'Obliger pour autrui, tCette

, femme devient héritière dé Tilitts : elle peut, alors être



. -i- ^fc 'JL.

poursuivie»: soit^pàh l'actionJ d|i*ècto'J:ïpïpprib 'typ$inèf
conimë' ténUë pr ië|roinëssë» soit '

pàrll'action $#$$1
rtottfv'tor^

place -et*qui "jïife ètâbUnf/'A^^ dît-ilj ëV&
raison i NihÛ ejîïs «nteresï^ ti^ ¥clt oiié1éjïVivëhta(«r (ù $J!

§ 13. D, Ad Si ÙiVélti]i6^r 1:ù 0n ëVaH pensé que
4

lé
4

motif, potit^ lequel le Sênut venait èé aide à la faiblesse
et à l'iriexpériënéé des femmes, q̂Utrsouffrènt un dom-

mage pour aïiti'ui, hë déVàlt pas recevoir d*àpplièàtion
quand c'est pouf elles-mêmes qu'elles (jpurènt ce risque.
Etenim incondiluni est sûïvênitâ sêooui«YttJtêm»quoesuo

npmine pertVtfatur, écrit Papinien, ^ Si, au lieu de

s'engager comme etëproikissor, là femme s'était portée
fidéjussëur (Àdpmnissor), loin dé dire que par la con-
fusion qui s'Opèreson obligation est confirmée, le juris-
consulte la déclarerait è.téinte comme ininûs plcnior,
conformément à la doctrine exposée plus haut» et aux

textes sur la matière. La femme nesërait plus tenue que
comble héritière du débiteur principal,

Quel est maintenant l'effet do ï'adition de l'hérédité,

quand le fidéjussëur auquel vient succéder le rem,
a lui-même fourni un soUs-ftdéjusseur (qu'on ap-

pelle» en Droit français, certifleateur dé caution,) pour
la garantie de son obligation? La confusion qui s'ensuit

îaissé-t-elle subsister la sous-Ûdéjtisèion » où en en-

traîne-t-elle la ruine? Ce dernier parti fut suivi par les

jurisconsultes romains. Ils pensèrent que, l'obligation
du fidéjussëur éteinte» celle du sous-fidéjussenr màn-

(4) Lesactionsrestitutoircssontcollespar lesquelleslepréteur
restitueaucréanciersonactionprimitivecentrél'anciendébiteur»
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quaIt;debase.(L. 27, § 4. D. Ùefidej. 46» 1.)En
examinant la décision contraire, admise en semblable

cas par l'art. 2035 du Code Nap., nous aurons à cri-

tiquer la solution romaine, qui de prime abord peut
sembler, très logique, ,

Remarquons cependant que , si, au lieu d'un sous-

fidéjusseur, le fidéjussëur avait donné un pignus,

malgré l'anéantissement de l'obligation fidéjussoire » on

admettait la subsistance de l'hypothèque. (L, 38, § 5.

De solut., 46» 3.)
Voici, du reste, le § 6 tout eutier, emprunté au

livre 7 des questions d'Africain: Qui pro te apud Titium

fidejusserat) pignus in suam obligalioncm dedit;post idem

herédem le inslituit, Quamvis eoe fidejussoris causa non

tenearis, nihilominus tamen pignus obligalum manebit.

iû si idem alium fidejumrem dederil, atque itàheredem te

inslituerit, Neratiuscwistitnariait, sublatâ obligalioneejus,

pro quo fidejussum sit, eum quoque, qut fidejusserit, libe-

rari. — 11 faut bien avouer que cette distinction a

quelque chose de contradictoire ; aussi Papinien con-

vient-il qu'elle n'a pour elle que la ratio juris(\. 3, pr.
de séparai.). La meilleure explication qu'on en puisse
donner, c'est peut-être que la fidejussio était régie par
les principes rigoureux du droit civil » tandis que l'hy-

pothèque était soumise aux principes beaucoup plus

larges du droit prétorien. Pénétré de l'effet désastreux

que pouvait avoir» pour les droits du créancier» la réu*

nion sur la même tête do la qualité do débiteur prittei-

pal et celle do débiteur accessoire» ce droit n'admettait

la libération du gage qu'autant que la dette à laquelle
il était affecté» était éteinte complètement et sous tous

les rapports, soit par le paiement» soit de toute autre



manière (l>; 4'3t:-b/^P0-:^it$î:-A6^M:_;
-i^',o»'DrO**<6^fSôtfiH

j)%iO;0j>ii%§<3'^
\}.wd^\MïfiïDè;dis0
,pigm<1v3i Voyë»aussit*pllatsuftSèîiiHitig).' ^1

Ausurpluè»;choi5 lesÛomainscommochoi! nous, rien

n'ompèciié une petëérino et son pairimpined'être engagés

pour la même ch^pV^uoHteîwmië^ dit Voet, Car, si

nul ne peut; être sa propre caution»f tout le monde peut

cependant affecter Un gà$é à éoii obligation (h 6» § 2,
D. tn quib, câiis. pign. 2]), .$% Ces lëotifs suffisent à

expliquer,lasiiîMvancëdëpigftt&l
; f

iïaisln règle suivant laquelle la fidejussoriaoUigatio
s'éteint, quand le débiteur succède au ; fidéjussëur ou

réciproqueriient, celtp règle reçoit des restrictions » des

tempéraments. Elle n'est vraie» nu dire dé Papinien,

qu'autant que l'obligation principale est dé qualité au

moins égale à celle; de: l'obligation accessoire (plénior) ;

que si cette dernière est d'une valeur supérieure, loin

do nuire au créancier» l'adition d'hérédité donnera

une nouvelle force à son action. Qaod vutgb jttda*

lur, fidejmsotem , qui debitori hères eoelkit, cm caws^

fukjûssionis liberari, totiens verum est quotiens rci

ptenior proniittendi obligalio inveûitûr (1). (Papinien »

(I) Suite de ce paragraphe i Nam si mis duntaxat nalurà

fuit ;ohligàtWi fidcjiww non tiberabitur : $ contrario non

pokst (lieiy non tolti fidejmsoris obtigationeM) si debitor ha-

huit propriam Hpmonahm defenshnem, Nam siminoriBS
aimis bonoi ftdti pecuniam trcdïdit> isqm nummos amptos

pcrèidit) et intra ternira in inkgrum mtitationiê deemit
beredé(îdcjm&ùtc : difficile èstdkm cmsamjuris honoïarii

quiïpoiuitauxilio ininwitisét rctinere fidcjwsoris obtigatio*



§3î, i^OB » D,( De Solutv tâi 3). Ainsi, à l'occasion

d'une dette naturelle, une caution s'est obligée civi-

lement i le débiteur hérite de là caution, ou récïpro*

quëmentl L'obligation principale étant moins puissante,
lëdins efficace que l'obligation accessoire, la confusion,
si elle est admise» aura pour conséquence de désarmer
lo créancier, précisément dans un cas où le cautionne-

ment n'était intervenu que pour parer au défaut de

vigueur du lien principal. Ce résultat, si contraire à

l'équité ainsi qu'à l'intention des parties, expliqué suffi-

samment les efforts faits par les juristes pour détruire

les effets de là confusion, et surtout l'application des

principes suivant lesquels nul ne peut être caution pour
soi-mêmo (Voyez M. Massdl, de VOblig, nat., p. 88 et
la fin du §3),

On admit donc la coexistence des obligations princi-
pales et accessoires. C'est en ce sens qu'il faut entendre

lo fragment du § 3 que nous venons de citer, et qui

paraît avoir subi des altérations, D'une part, l'édition
de Florence porte t Nam si reus duntaocal fuit obligalus,

fidejussor liberabitur / d'après quoi, te sens serait que,
si lo débiteur principal est véritablement obligé, le fidé-

jussëur est libéré, D'autre part, les Basiliques para-

phrasent ainsi ce texte t Nam si reus NATURAdunlaoeat

fuit obligalus, NON tollitur (idejumris obligalio. Cette

double correction, adoptée par Cujas, Ddneau, Pothicr,

Eavre, Godcfroy, Vocl et les plus autorisés des inter-

nem, quai principale fuit, et cui fidejussoris accessitsim «m*

Umphtiom juris Proatorii. Auxilium igitttr mtilutionis

fidejussori, qui Hdolesccnli hem extitit, i'ntrà coMtUulutn

icmpmsatvum crit,



prêtesài^ojclG^itps',sp;' jùstiflpfaisépipnt^ Papinippi^pose
d^bpridi j à;;jr^strjptiptoà̂)j &Jrj^gle 4 ti^lh VÎPPt d'itidiqpor^

eiijjen^ijun^
dp motl»W)'i il suppoië: le déj^^ .U.nyi^i|r
lemenMî^w^f son obligation
pknior,et il conclut fta'eti ipareil cas le iidéjpsseur rpëte

obligéià ce titre, maîêrë la-confusion, Les expressions
è conlraHo par le^tmllps comiëencp la;phrasé suivante,
mettent de plus fprXen jelîefladifférence entre lés deux

hypothèses prévues par le jurisconsulte, d'autant mieux

que» dansle second; cas» l'pxtînctipn de ia, jldéj ussion
est reconnue; ce qui rend indispensable la restitution

proposée, Enfin» la .môme solution nous est donnée par
le jurisconsulte Africain» dans une espèce semblable,

qui fait l'objet du §2, loi 21, D. Defâej, 46» 1, quand
il décidé que les deux obligations» principale et acces-

soire, subsistent avep leur caractère propre dans la

personue du débiteur» héritier de la caution i ou réci-

proquement. ,
Voici les faits prévus t — Xi\\ esclave avait emprunté

de l'argent; on sait qu'à suite d'un mututtm il est

obligé naturellement» et qu'il engage sonmaître» d'après
le droit prétorien» jusqu'à concurrence du pécule. Après
son affranchissement, il se porte fidéjussëur envers le

prêteur. EsUil tenu? Africain établit une distinction,

d'après laquelle cette fidéjussiôn est efficace ou non,
suivant qu'elle se référera h l'obligation dont le maître
est tenu de peculio intrà annum, ou qu'elle a trait à

l'obligation naturelle qui compte déjà lo fidéjussëur
comme reus, Dans ce dernier cas l'opération est non-

avenue» non enim intelliglposse utquisprosefidejubùndo
obligètur, — Si maintenant un tiers s'est porté fidéjus-



séUV'dé l'esclave' affranchi, et que ce dernier, de-

vienne héritier du premier, ou vice versa, l'obli-

JàtiPn ciVilé accessdiro et ;
l'obligation naturelle

priëcipale subsisteront; sans confusion l'une à côté de
l'outre. Le jurisconsulte a bien soin dé faire remarquer
que ces décisions né sont nullement contraires à cette

thèse, que la fidéjûésion s'éteint par succession du débi-
teur principal an fidéjussëur, puisqu'elle ne reçoit son

application qu'autant que l'obligation du reus est elle-
même pkni or.

Quant à l'aVantàgë que le créancier peut retirer de
la persistance dé l'obligation naturelle, i) consiste en
ce que, l'obligation civile venant à s'éteindre, ce qui
aurait été payé après celte extinction ne pourrait être

répété.
Lé motif qui, dans la pensée d'Africain, peut amener

la disparition du lien civil, est l'objet des controverses

des docteurs. Cujas (tractai, ad African.., t. 1, col.

1418), pense qu'il s'agit d'une fidéjussioti contractée
ad tempus. Mais on répond que la fidéjussiôn était per-

pétuelle de sa nature» et que, d'ailleurs» l'expiration
d'un délai ne pouvait faire perdre à un engagement sa

force obligatoire (§ 3, înst, Deverb. oblig. 3-18). Il est

vrai de remarquer que l'obligation fidéjussoire, si elle
ne s'éteint pas ipso jure, s'éteint du moins eweeptionis

ope. C'est probablement là ce qu'a voulu dire Cujas.
M. Pellat qui penche vers cette opinion, en a cherché

une explication analogue dans les Commentaires de

Gaïus t d'après ce savant romaniste, Africain ferait al?

luston aux sponsorcs ou fidepromissom, dont l'obligation

s'éteignait ipso jure au bout de deux ans, grâce à la loi

Furia, qui n'avait force qu'en Italie (Gaïus, III, 121).
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;ta]ett^ à|.:;|*ej|p)aVô>jlJejgbpJtoA;i^éu-IÎJFX'iC^V-^îlX^t^"-^i^^^i^p"'
(QJ))U8^;^
l^obllg^ioëi ciyilékèïpîf alSp^rut|r^t^âî%3Pn^vîpol^de ï̂>i;^r-\
cé<lurj^
lion dfinstaftdë»> tpîityenr laissant subsistôi%l'obtiga^tiôii

naturelle» qul.éxpiiquè^la 1H^â|1 îjtét>^Hï̂^*ïî ^^•^ç r>,

^%is,rey&io^^ $$} loi 9B.- Un

nrine$r;de$4^ ^Mprgoût à quelqu'un
qui a0is$|tit jid^itf.]r^wJ^A'^^^^^-^M*0^5?.^"?--^Î8t*1"iÉ>"|b*lAlÇiBtiii
mauvais emploi qu'il on voulait faire,.
., L'emprunteUrdi|sipp ces fonds;, puis il meifri dpns le
dél ai d̂?ÇJa ^*^llV^At /̂^ft jéiic^îif^ ^ 1afsâ^pi

•
ppur hèritièr

son fidéjussëur, èë dernierlre8lera-t?i| tenp coinmé

fidéjussëur, ou lui sera-t-ii permis, en sa qualité d'hé-

ritier, d'invoquer la restitution, propriqm et personalem
defcmioncm.qm compétait au débiteur, échappant ainsi,
à raison de la confusion» à l'obligation fldéjussoire ? La

question de savoir si le bénéfice de la restitutio in inte-

grum concédé au mineur s'étend, aux fidéjusseurs,. ne

comporte pas de solution absolue : elle ne peut être

tranchée qu'à l'aidé de distinctions, ainsi que l'indique
le jurisconsulte,

Si le fidéjussëur ; est intervenu sine conlèmplatione
juris pmloHi, c'est-à-dire pour assurer purement et

simplement la solvabilité du débiteur» mais non dans le

but spécial de procurer au :créancier une garantie con-

tre les suites de la restitution en entier, rien n'est plus



é(jp|tàblé quéf dé IUi permettre d'opposer Perception

tlf|é;Së'là minorité. En effet ^ le prêteur ayant donné

spf fàrgèht' bona)/Met, sians-songer au mauvëis usagé

qi^éh pbùrrëit faire le nîiëéur; rt'à pas prëyii le danger

qu'il courait de voir son action privée d'efficacité, et,

par sUité, il n'a pu avdir l'intention dé se prémunir
cdiiiré' cette oxcéptidnV Son attenté né sera donc pas

troinpéé par l'annulation' de l'obligation prononcée sur

la poursuite du fidéjusséUr, tandis qu'au contraire il

né serait point juèteqÏÏé là perte fût misé à la charge de

Cedernier. Auèitiùnî 1
igitur rèstUtutionisfidejussori; qui

adolès'ceniihèresWlitit, in(fà cohslittiltim ièmpus salvum

erit (!) (/»: *.; L 18, § 8, D. De tnùw. i. 4; 1.6, D,
De ininlëgr, rcstïlul. 4/1 ; L 7, Cl DeHempiin 'Mgr.
2. B3.)Ôn pburràit pbjeèter:guÔ, l'obligàlioh du reus

étant susceptible de rescision»attendu sa minorité, et ce

mdyén.conslitnaht pour lui une defensioproprià et per-
sbnalis(\, 7, § 1, De coçcepl,D. 4.4. ), l'obligation fidé-

jussoirë semble, dans co cas, p/emor et devrait, par
suite, subsister. Mais Papinien ne considère l'obligation
du fidéjussëur que comme l'accessoire de celle du

mineur, sur le motif déjà donné que là fidéjussiôn u eti

lieu sine contemplatioiie juris proelorii. Par l'effet de

l'adition, le fidéjussëur sera donc libéré de l'obligation,

'.",'"'

'
'

%

'

(1) Cette décision do Papinien» quoique non douteuse au fond,
est présentéed'une manière obscure. M. Pellat (textes exptiquès,
18G0) etM.;Macbclard, (op. ci'f., p. 25b), rapportent avec soin

toutes Jes additions faites pous rendre ce texte clair. Quelle quo
soit la, restitution adoptée» le sens est lo môme ! obligation du

mineur principale, absorbant l'obligation "du fidéjussëur accessoire;
— faculté p6ur celui-cî déposer la restitution en entier.
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d^oufcaî.éi^U
c^j|g$^ inyps)icà- çp^ijre^ési prirp^a^
U^^ul^^|rtenaie1^ëàib'|Uteuj*»il pourra in^p|up^
1^\^o6^|^V4^1àsi^iitôil£!&\ ppurvuqu*il,seponryoïëen
)empë^

j;.I(^06^|^V|t||.i4i^.^%^^|99llé }p Çf^spil/le fidéjussëur^-c
serài0\t^
ne,lui offrait pas Vpby^ation, priûPipajpj, à raison d'une
rescision possil^lô, cpjiûenipl^ip^è jtirjsprqilorii, Op déci-
derait aldr| que {)e mineur étant lenM.moins efficacement

que le l^jusséur» là; confusion nja«pas,libéré ce der-

nier» qui reste tenu.K l'égard du créancier, Cette hypo-
thèserentre dans Jes termes de l'exception prëvue par
le paragrâipiie; que nous,examinons v Mais quel, moyen
aurait le poursuivant pour se garantir, dans l'espèce,
de l'effetdelà,.^ttift8Îo^^^Vpôt^(kd]/^«Ot^^ tiL De
minprfh,n° $9), pe^seque le préancierpdurrpit employer
ovcd succès i*éâ?ce/)iftoonlp repliçàtio dolipuin factum, .
M, Pellat estime que le préteur devra simplement refu-
ser d'accorder une restitution rendue illusoire par une
actio utilis ou reslitutpria » qu'il prévoit d'avance ne

pouvoir se dispenser de donner (L 80, D. 4, 4 ; 1, unie.

§1»Ç.2»48). _
IL semblerait résulter de ce paragraphe 3, loi 98» quo

silo débiteur principal peut obtenir du préteur le moyen
d'échapper o son obligation » il conserve sa position
antérieure en succédant au fidéjussëur non protégé par
le même moyen ; il ne saurait donc être poursuivi comme

fidéjussëur, bien que la fidejmsio semble ici pienior:
Cette opinion qui a été soutenue» nous semble trop con-
traire à la loi 21 » | 2, D, Ùèfidej^ expliquée plus
haut» pour pouvoir être admise, Il nous paraît, au con-



;X'xy: -X. v. *7,'-,
tr^ire^que* les; deux obligations coexistent avec leur

ÇaÉc^ro propre dans ^personnedu débiteur,héritier

dP^lâ^CaUtion.* *":- 'r-.^-^^-.'î--- 1 ^>= «.. •'• •;-•

^En résumé» si te débitpùr d'une dette naturelle y a

fait accéder un fidéjussëur qui lui succède ensuite, la

fidéjussiôn permettant au créancier d'exercer son iaction,
continue à subsister, et réciproquement D'où la règle

générale suivante : quand il y a réunion sur la même

tête d'une obligation civile et d'une obligation naturelle,
l'une et l'autre subsistent côte à côte, la première per-
met la poursuite, la seconde empêche ce qui a été payé
d'être répété comme indu*

Observons 1° que le créancier paralyserait l'effet de

la confusion entre fidéjussëur et débiteur, en deman-

dent la séparation des patrimoines (1. 3, pr. De sepàmt.
D. 42» 6); 2<>que, si la confusion était paflielle, les

règles posées ne recevraient leur application que pour
la part recueillie soit par le débiteur» soit par la cau-

tion.

111.

Le créancier succède au fidéjussëur » on le fidéjussëur au

créancier,

Le créancier succédant au fidéjussëur, ou vice versa,

qu'arrîve-t-il? L'obligation du fidéjussëur s'éteint par
confusion » sans porter aucune atteinte à l'obligation

principale, puisque celle-ci peut très bien subsister
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s^në l'autrerPfr/ne p^
Pliérédité (dplîftdéjtisseur parjlpl créancier-écjuty^ à'
paiement et opérât,la libération du débitëui*^ ^q^'pn
adniettàëtque laj caution doit; garantie à ce dernier :

énoncerurne telle proposition ,c'esÇ^lafréfuteisLe délii^

teurjprincipal deméUré donc seul obligé, -rr Il{eh serait

dé môme sif ëufliëu d'un fidéjuèseur » c'était un nxqn-

dater pecunice crëdeiuh qui avait garanti Ja dettoi Outre

les lois 71, pr.» ihfinej, D* De fidcj. 46.» î » et 43, De

solut, 46* 3, nous citerons dans le môme sensJe § 3 de

la loi 2i» p. iù], 1»àiùsj conçu:: Quod sïMemsliputalor:

fidejussorem heredem sçripserit, procul dubià sofam fide-

jùs^fis bbligalioftem perémit,Argùmenlwû rei : qùod si

possessïorerum dèbilàris datqsit çrëditpH, oequèdicenduni

est fidejussorem tâanereobUgatum,,-V : ;
: :.

Lé motif sur lequel repose cette décision a besoin

d'être expliqué. Péthier Pinterprète comme si le juris-
consulte disait i « H n'est pas étonnant quo le répon-
dant libéré, le débiteur reste obligé; car, qui plus est,
il arrive quelquefois que le débiteur est libéré par ox-

f
ception, et que le répondant demeure obligé, comme

-lorsque lo créancier envoyé en possession de ses biens

les a vendus en vertu d'un édit, ou lorsque le débi-

teur ayant fait cession de biens , est libéré par excep-
tion » et laisse son répondant obligé, pour ce que lo

créancier n'a pu retirer do ses biens, Mais comment peut-
on diro quo le répondant demeure obligé puisqu'il est

constant» d'après le droit des Pandectes, que» lo débiteur

actionné» les répondants sont libérés? Peut-être lo

créancier n'avait pas actionné le débiteur» et celui-ci

avait fait cession de biens pour n'être pas actionné. »

(Ad, Pandeci, tit 46, 3»n»l29, note. Conf, înst §4»
de repïical., § 40, 4. 6; Ulp. 1, 6. D, 42. 3.)



i?tl?iil(« débiteurs corrécssuccèdeau créancier, ou réci-

''\ pfoquemènl.
— Uun des çorrei credendi au débiteur,

pu vice versa.

Cesdivers cas recevant la même solution, il nous a

paru convenable dejes traiter ensemble.
Nous constaterons, dès le début, que l'obligation ne

s'éteint point ici parla confusion, mais que l'effet de

l'adition est uniquement d'exonérer le débiteur, en

identifiant sa personne avec celle du créancier» et» par
suite, de dégager les accessoires fournis par lui ; mais

l'obligation .continue à subsister, pour le surplus, ou
même pour le tout, selon la distinction que nous ferons

plus bas, soit contre les autres débiteurs, soit au profit
des autres créanciers, Ainsi, j'ai stipulé une somme

d'argent de Primus et Secundm ; ils m'ont donné chacun
un fidéjussëur, Je deviens héritier de Primus, il est
libéré et avec lui, son fidéjussëur, quia nonpotesl quis
pro eodemapud eumdon obligatm esse(vôy. suprà), Mais

je pourrais actionner Secundus et sa caution : dans

quelles limites? Voir plus bas.

Voici, du reste, notre hypothèse prévue par Paul t
Sed cùm duo rei promittendi sint, et aller hères extitit

creditoriijusta dubitatb est, utràm altèrquoque liberatus

est, ac si soluta fuisset pecunia, an persona tantûin

eoeémpta)coïifusâ obligalione? Ëlputo aditione hereditatisi
aonfusione obligqtionis coeimipersonanu,* îgitur alkrmn

4



réuni èjiiédem.jj^^ië:fibûHilêi^i: èllper léc n0f^é-
jvmr^^Mjii^t^fn ejy$f Apres s'être posélà ques-
tioiï de savoir; de ^ui prriyë^Uàttd ;ïë créancier sëçëedé
à l?uh des rè()w^u;fei$, je jUriicMsjJfe, avant de îà

résoudre » convient ;qUÎi|exisJte^(|^ j s^r]p^k ( mptif^?^'
douter •<silës\è^^ sï la

confusion n*a eu a^utfé ëïei quë'^^^
la personne àiaquellë Succédélé c^anciéi'. pour pré-
tendre qu'il y a extinction pure et siëiplë de la dette»on

pept, raisonner;-ain^ tles lois 21» §}i* D«^a /lierai.

leg. (34-3),ieï^B» D.<;J9ejfZd^f(40?4)^;ài^îiiiiIojiii,la' cjon-?
fusion pu paiement; pr,f lé pàipineut faR ;par l'un des

cprréèS libère les autres (jtisL § $ Ha cfo<ô&.fc.» à» 16

et 1, 2, D. cod. lit. 46.2) ; donc, la confusion éteint com-

plètement la dette. Ce raisonnement serait fort juste,
si on devait prendre dans,leur seps absolu,les textes
sur lesquels il s'appuie : nous avons déjà vu ce qu'il en
fallait penser. Aussi Paul se garde bien % tirer une

conséquence rigoureuse de prémisses aussi peu fermes.
On peut ajouter que l'obligation corréale» une objective*
ment, multiple subjectivement)n'est atteinte dans son
existence que par les modes qui affectent le lien lui-

même» tels que paiement» acceptation» novation, mais

que la disparition de l'un des débiteurs la laisse intacte

(V. Inst. et D. cte duob.reis), Au débiteur venant lui
dire t « Vous êtes censé vous être payé la dette de
mon codébiteur dont vous recueillez l'hérédité» et, par
suite» ma dette est éteinte ; » le créancier pourra donc

répondre t « les codébiteurs ne sont, en réalité, que des
débiteurs sous une condition alternative» au choix du
créancier t c'est cette'élection qui détermine lequel h été
le véritable débiteur. Le droit que j'avais do choisir mon



débiteur définitif* je l'exerce aujourd'hui et c'est sur

ypë^que: je;fixe mon choix, par suite duqpel votre

codébiteur défunt est censé ne m'avoir jamais rien dû.»

Par pes motifs, Paul décide que la confusion dégage

Simplement la personne dont les droits viennent se conr

fendre avec ceux du créancier, et avec elle ses garan-

ties» l'autre débiteur restant tenu» ainsi que son fidéjus-
sëur. -^ Mais ce dernier paralysera aisément la pour-
suite dirigée contre lui : si, en effet (reprenant l'exemple

ci-dessus), héritier dé Primus que je libère, ainsi que
son fidéjussëur, je dirige ma poursuite contre Titius,

fidéjussëur ou mandator de Secundus, il ino répondra *.

celui qui se porte caution aune &ci\o\\ mandait contraria,

pour obtenir le remboursement de ce qu'il a payé au

créancier, à la décharge des débiteurs. Vous no pou-
vez ignorer que ce que vous obtiendrez de moi par l'ac-

tion em stipulât^ ou l'action de mandat» je puis immé-

diatement vous lo redemander par l'action mandali

contraria, puisque vous avez succédé h l'obligation de

m'indemniser contractée par Primus. Jo vous oppose
àono l'exception de dol» car dolo facit qui petit quod
slûlim redditurus est (Paul, l. 8» pr. De dolimàli et met,

èoec, D. 44» 4, et 1. 173» § 3. De reg. jur, D. 80-17).
11y a là une sorte de Compensation.

Mais dans quelle limite le créancier pourra-t-il pour-
suivre l'autre débiteur? Le jurisconsulte distinguo : si

les rei promittendi étaient associés (socii), 'le créancier

devenu héritier do l'un d'eux» no pouvait poursuivre
les autres que déduction faite do la part qu'il devait

lui-même supporter dans la dette. En n'opérant pas
cette déduction» il s'exposait à voir sa demande?repous-
sée par l'exception de dol. En effet» le codébiteur du



défunt» actiënnô in ,solidurn, pouvait lui répondre V

« Par suite de la société qui »; existé entre lédéfptit;
votre autour» et moi, celpi-ci Put été obligé dé me ïëu>

bon rser sa part de dette que j'aurais payée ; cpnime
succédant à ses obligations(1.3, § %,pfomib. 3); i%%$
vous commettez un doj en me demandant toute Ja;dette;'

puisque, si je youslalpayajs, vousjeriez obligé de irio

rendre immédiatement la part tombant à la charge de

mon codébiteur défunt. » (Con/, art 12Ô9 et 1301,
C. N.). En supposant des débiteurs simplement solidai-

res, il faut toujours donner cette dernière décision, lors

môme qu'il n'y aurait pas société, — Si, au contraire,
les corretpromittendi n'étaient pas socii, le créancier rie

trouvant dans la succession dé Primus aucune obliga-
tion de garantie envers Secundus, peut actionner ce

dernier pour la totalité, sans qu'il soit fondé à se plain-
dre : on s'en tient rigoureusement à l'idée que lé rap-

port entre le créancier et l'un des corréës de promesse
est le môme que si ce rews avait seul contracté l'obliga-
tion i Cum altero aufem rcô vel in solidum, si non fuèrit

societas, vcl inparlem, si socii fuerunl, possé creditorem

agere(\, %\, précitée). Mômes- spïutipns sij au lieu dé

supposer lé créancier succédant | l'un dès débiteurs,
c'est l'un des correi promittendi qui hérite du créancier,
ou bien encore (hypothèse de la loi 7))» quand le fisc

s'est emparé, à la fois des biens dés créanciers et dès

biens de l'undes débiteurs cprréés. .

Ces. principes reçoivent leur application au casdë

confusion partielle : le calcul estseûlëniéni unpeu plus

compliqué. Prenons un exemple : Primus, Secundus et

TertiUs sont débiteurs solidaires d'une sdmàië dé'30

envers Mévius : il existé entre eux une société, Primus
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moqrt laissant pour héritiers Quartus et le créancier

Mévips. Celui-ci a deux partis à prendre : 1° il peut,
en sa qualité do créancier de la dette solidaire, en de-

mander Ja moitié, c'est-à-dire 15, à son cohéritier

pprtus; puis, par l'action prosocio, en sa qualité d'hé-

ritier dé Primus, demander à chacun des anciens codé-

biteurs do celui-ci la moitié du tiers, qu'ils doivent

respectivement supporter dans la dette, dont lui, Mé-

vius, est censé s'être personnellement payé la môme

part : il obtiendra ainsi do chacun la moitié de dix,
c'est-à-dire cinq, En résumé, la confusion aura, dans

l'espèce, éteint la delto pour cinq, c'est-à-dire pour un

sixième, Cette multiplicité d'actions ne présentera d'a-

vantage au créancier que dans le cas très rare où les

codébiteurs de cejui auquel il a succédé, seront hors

d'état de payer l'intégralité, soit do la dette, soit do la

part tombant à leur charge ; 2* Mévius peut encore, et
ce sera presque toujours le parti le plus avantageux,
actionner Secundus ou Tertius pour la totalité do la

dette, déduction faite de la part qu'il en doit supporter
comme héritier pour moitié de Primus. Dans l'espèce,
le tiers tombant à la charge de Primus est de dix, dont

la moitié que doit supporter Mévius est de cinq. H

pourra donc réclamer vingt-cinq à Secundus ou à

Tertius, • »

Si maintenant nous supposons que l'un des codébi-
teurs associés a succédé au créancier, il faudra distin-

guer s'il actionne ces codébiteurs avant ou après le

~ -partagé de l'hérédité par l'action familioe erciscundoe.

Dans lo premier cas, il ne peut agir contre, celui de
ses codébiteurs qu'il actionne, que pour sa part dans la

créance du défunt, et déduction faite de la part qu'il doit



$up|ëftpr dans la dette- corréaje on solidaires Etalons
pour exemple l'espèce proposée ci-dessus, et suppo-
sons que Prihius a sëëcédô ayep-Quërjtùs au créappier
Mévius; Prunus ii'étant héritierqUë pouj; moitié, n'aurait

pu actipntier Secundus< Pi» Terlfâf?ôséà" codébiteurs'

que pour la moitié de la dette 30, soit \é\
mais codébiteur de Secundus et tertius , il doit supl
porter un tiers dé la dette» 1Q* Par: conséquent, dans
l'espèce» il né pûpfra poursuivre Secundps pu Tertius

que déduction faite du tiers do lp moitié de créance
dont il a hérité, c'est-à-dire pour 10; car en exigeant
les 15 de l'un d'eux ,iîs'exposerait à voir sa demapde
rèppùsséépar l'éxçéptidn dé|dpi (L, 8. D, De Doli mali

eï,excepui§, 44j4.) Si Qpailué ; cohéritier dé Primus,
demandait à Secundus où àTertipslànwitié de créance
dont il à hérité, celui des deux »qui* le paierait pour*
rait à soë tour réclamer le tiers:f soit 6, à Primes,

Vèponl au cas où Frimpsm'aptidnne l'un dé ses co^
débiteurs qu'après le partage de l'hérédité de Mévius :
le jugé de l'action fqmilia> ercisèitnjdwlui ayant attribué
lé total de la créance du défunt, il pourra actionner

-Secundus du Tertius pour toute là dette, déduction
faite du tiers qu'il doit en supporter., c'ést-à:dire ponr20,
Mais sur Cette somme il devra rembourser 15 à
Quartus, qui lui dira :* « Vous êtes censé avoir reçu
là totalité de la créance de 30 » qiû »appartenait au
créancier Mévius » partie en votre rionï j partie comme
mon mandataire. liestUuez-moi In moitié de cette

somme, c'est-à-dire 16. » (L, & D; Famii, ereisç.

16.&). il .:-:"";':î y/^XX.'^ -'-.
'

t> Qûéèiy dans ces diverses hypothèses » il n'y avait

pas société entre les débiteurs » on peut dire qu'abs-



irakien;; faite du bénfSftçécerf^darwm mtiom(mï% çon*-

fëljpjrï né s'étant pas opérée, rien n'empêche lo débiteur

dëyëntf héritier, do poursuivre intégralement là part
qlfil oi recueille > quô le paiement ainsi fait ne donnera

Jîëë\à aëpun recpprs cpntre lui i lorsqu'on effet » il n'y
k pas société entré les codébiteurs, la dette est due

pour le tout sous une alternative par chacun d'eux, et

celui qui paie fait» non l'affaire des autres, mais la
sienne propre, le créancier ou son représentant (ici le
débiteur devenu héritier) fixant par son choix celui qui
était seul tenu dé la dette,

Quid si |a confusion s'opère entre lé débiteur com-
mun et l'un de plusieurs rei stipulandi? L'absence de
textes touchant; la corréalité active permet de penser

quten Droit Romain Cérameen Droit Français, la corréa-
lité ou solidarité entre créanciers était fort rare, préci-
sément parce qu'elle né présentait pas l'utilité qu'offre
la corréalité entre débiteurs, (Voyez M. Démangeât;
de l'obfig. corréale), Il -y. aurait lieu toutefois à l'applica-
tion des mêmes principes.

. ;- • V.. . '
v '.'

Le fidéjussëur succèdeqfomdes rei promittendi, à l'un
des stipulandi réi, ou à l'inverse,

Dans l'espèce, en supposant que le fidéjussëur succède
à l'un des rei promittendi-9 il resté tenu pour l'autre.

Çfym lu et fitiusejmdempeçunim rei essetis,e\imquipro



té fidêjussit fposse et ^p TÛïoi;fidejitbere respofidH ;

quqmvisemdémpecùniàfaeidemdebitumsit» Neçtqrnm
inàwm eam crmjjotiforei iionnuiliséniinchsïbwemê-
lumcntum hâbilurajn ) ^éluli'sileLpràquoantè fidèjïfs»

sissët, hërés eooîsié;
' tune* eiiim conftisà prima pbligaiione,

posleriorem duralurami (Africain,!. 21i § 4. D, de

fidej,tâ,i.) :'-y}i'XX:
'

X:;X':" %î':':"'.'"•
Cette loi contient deux propositions,Telle suppose

d'abord résolue, dans le sens do l'affirmative , une

question qui aurait pu être décidée en sens Contraire,
en vertu de la règle non plus ÎV accèssione potestesse
quamin pHncipalireX^saWv qu'en5fidéjussëur peut
valablement intervenir pour deux rei promittendi, (Conf.
1. 40, eW, tït>) r- En second lieu » eller nous indique
l'utilité pratique » l'avantage qu'il pept y avoir pour
Je créancier à Ce que le fidëjùsspur ait cautionné lés

deux rei, et non pas un seul d'entre eiiXr

Exemple
* Primus et Secundus doivent 1Q0 à

Mévius; ils prit été cautionnés par Titius, Primus meurt

laissant pour héritier Mévius, Si ïitiùs n'avait intercédé

.que 4>6nif Primus, l'obligation de celui-ci étant éteinte

par confusion, Userait libéré, (L. 43 , D, desolul;; 1,

25, § 3, D. de fidej,)) mais comme il s'est porté caution

dé Secunduëy lequel reste tenu , il peut être poursuivi
du chef de cèjùi-ci pouMÔO tou pour 50 , suivant

: qp'il y avait ou non société entre lés corrées dé ; pro-
messe. ' y.^vyv _,. p..,-i, --y ..V •_';•:;'

• .• '.'".;
Faisons toutefois observer que là construction gram-

maticale conduirait à décider que c'est, non lo créan-

cier, mais lé^fidéjussëùf qui la hérité dé ; l'un des

débiteurs; Cette interprétation est même admise par
Cujas* (Ad Africuh tractatïl) et Pothïer (Ad Pandecl;,
tit, de fidej., n<>19).



Dans cette explication, Pintérêt du;créancier apparaît
si;les deux rei n'étant pas associés et le fidéjussëur
succédant à celui des débiteurs avec lequel lo créancier
a fait un pacte dononpétendo in rem, il est poursuivi
comme fidéjussëur de,l'autrp: débiteur ; auquel cas il

no pourra opposer une telle exception.
Mais lo sens donné: plus haut à ce texte, d'après

M. Démangeât (op. cil,, p, 132), se présente plus na-

turellement à l'esprit et le satisfait davantage, sans

qu'il soit besoin d'ajouter aux faits relevés par le juris-
consulte, —Mômes solutions, basés sur les mêmes prin-

cipes, si l'un des corrées de promesse ou de stipulation
succède ; au fidéjussëur, qui était intervenu pour plu-
sieurs débiteurs, ou auprès de plusieurs créanciers.

VI.

L'un des carrai debendi ou l'un des correi credendi

succède à son corrée, soit de promesse, soit de stipula-
tion. •',••.

"-

Y^àura-t-il confusion des deux droits? Non» car nous

allons voir que cette dualité d'obligations n'entraîne

extinction qU'aUtânt qu'elles ne sont pas l'une et l'autre

èjusdem potesiatis, cdmmë le dit Julien, T. 5, pr. D.Dc

-fidej, (46. \.) Les deux obligations étant parfaitement

égalés, il n'y a aucune raison pour supprimer l'une plu-
tôt que l'autre,

Ces résultats fort rationuels trouvent leur appui dans
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*»- y/jj) *àm,

i *Pa|i eénséqpept, dansl'espèce qui nous occppp, l'o-

bligation du débiteur défunt se réunit ë celte- de, son

héritier, lequel supporté les dons obligations :. 4uo$

QbiigationèssmliMtv(h,;& yr&\tèQ,) y
i; Ce concours des deu# obligations» sur la même tète

est, danscertains cas, avantageux pour le débiteur sur-
vivant : car, s'il trouvé dans l'hérédité de son codébi-

teur défunt, au nom duquel il est actionné, pneexçep?
tion qui, d'après les principes admis en matière de

corréalité, ne luicompèterait pas, par exemple,un pacte
de non peiendo inprnonqm ou même>M?rew, s'il,n'y
ayait pas société enjtreeuH, il pourra en user pour re?

pousser l'action du créancier. Qn objectera que l'obligé"
lion de l'un des rei existant avec toute son efficacité»
tandis quo l'autre peut être paralysée, par une excep-
tion» cette dernière. se,strouve, minus plenior, qu'il ser,aty
dès-lorsiogiquo qu'elle- fQit absorbée par l'autre ; mais
cette manière devoir pe paraît pas avoir été celle des

juriscpnsuUes romains,, qni n'admettent point la confu-
sion quand l'un dés rei;§uççëdéë;raptre, (Arg, L 93,

pr. J)i De solût). *-r Ontcomprend aussi que la coexisT

tence des deux obligations était favorable ap créancier,
dans le casioù le survivant poursuivi en son propre
nppb»aurait pu repousser parune ex^êptiqni l'action

dirigée coptre lut Son intérêt l'engageait alors a/agm
hèréditarhnominei, Ay.X'rO >:-:; >-?•. -''• - :-\

yQùid s'il s'agissait dé débifeurs simplement solidaij
rés, dont l'un succédait à l'autre? Distinction : le codé-
biteur héritier'poursuivi pfoprio nomine, pouvait invo-

quer Tle pacte m rem fait avec son; auteur - pour le

tout» s'il y àvëiteu société entré eux, — jusqu'à con-
currence de là part que devait supporter définitivement
le défunt gratifié dé là remise» dans le càsicontraire.



pixf ipb^^ritièr/ ^I# pmés inpt»^ ôppaiielt ipi
éîï^ (aîn^^ raispn^r
teindre lo droit de l'un en maintenant celui de l'autre,

imlstjë'ils sent!'%0^jj^tqtls^( Ëonfc 11,ô j>1S? j),-;
46i 1i ftfâffyrtpéfyf%j&x. **-;* w? .*, - : o >;,,
*,f

Quant ë l'iëtéi^t pratiqué dé cette solution > il est

jndiqëëdans laloi^^P3|pëScévo|a» après avoir constaté

<jue»ppndés réiêtipUlmii succédantîi l'autre, il n'y a

pas ç^ëniïipn de droits, ajoute ; jS»aller eço reis pqcli

consentitëmporaii:e(ecepHonf surHnioveripoteritj ititerërit

!qiïifHi^*10ititf uttp0esitônèftine, ah lieredilqno eo>pe-
fiaiUrXtàfMlposJi$ 0rnMverlërêmcepii(mi locus sit,
ttffâèjX"'^ X'xlX, :'u'^yX:-' , ^'/••vi-v" '-'*'.

D'après cette décision] si ië survivant dés çorreicré-
dèftdi à fait rëiëisë»:soit W^ër^w^^ (cjr^.-.H^ 5|*é(âni>,
soit m féru (jnbji pêieïur)'-,^au^èbitpur ,4|^pourra j: ëh
actionëànt an nomade; crdaëdiér ëuquel il succède »
éviter|ës effets dela^ëmisëipëf lui foité; Et récipro-
éjuëméptj isi le défunt àyait!fait; semblable remise, le

survivapt se gardera bien''d'agir hvrédijiïrio riomine,
mëiS actionnera en son prëpfôï tfon)/

«̂ CeS résultats se

prëduisënt sànpquHly ait-it^llâ^^iièip'; $i}l$s 'cpr^ef-<rè^

deffdi'.éiaiê^l^fl'ki^ffî:'»^'^ (Çfï-^TV^C/^^^'J^^V^VrOv);-* v.
; Mêmes décisipiîs» si un tiers;suc^èdëjâ^ créppcler ou

à l'un des créanciers et à l'un -des débiteurs ou au débi-

teurs^ VyDefidejjî
46^11\)>;}X

-h",XXX

-
:;•;/'Î:.-.

.:;,,:•- y yill ::y ;>..,!• r ;'/;
; -,,^\

; £c fidéjussëuri succèdeà son cofidéjùsseur. , ,

ijçi encore, aussi bien que dans le cas où i'pn;dcs re>'



pTo^iifmdi succèdea l'autre» il n*y a aucune raison pour
cbpdërer comme éteinte l'une des deux obligations
fidéjùSsoires plutôt que |?aptre. Elles concourent donc i

nù^iesthovùm,à\i Africain.<Lè créancier peut môme avoir

intérêt à leur coexistence ; lé fidéjussëur héritier reste
ainsi tenu eooutrûque (L. 21 » § 1»D. De fidej.)

V11I.

Le fisc succèdeà son débiteur ; .—» ou au débiteur et
au créancier,

Si Je fisc recueille par testament les biens de son
débiteur, les choses se'passent comme si un créancier
ordinaire avait, succédé à son débiteur. Cela .résplte
notamment de la loi 71 »D,, De fiolejuss.
r Que si les biens de ce même débiteur sont vacants,

il n'est pointtenu de les revendiquer (1.1, § 1er, D,
De jure fisci)\ ils sont vendps à la requête des créan-
ciers et les fidéjusseurs restent obligés pour le surplus;
mais s'il les revendiqué, lès fidéjusseurs sont libérés,
à moins que la.; yajejir; dp pptripîoine n'ayant pas
égalé le montant des dettes, les cautions no se fussent

engagées pour garantie de l'entière solvabilité du déby
tëër; auquel pas, elles resteraient tenues de la diffé-
rence. C'est probablement à ce résultat que Paul fait

aîius|on dans lp§11,1, 45, D. De jure fisci : siprinci-
pqîîs rëifboMynd fiscumdevbîùta sint » fidèjùssoreslïbe-
tântùr, nisi forteminùsidonéi(debitoris)sint, et inreli-

i'1"' •' <.'L'X< X ,l't
|

X y l t\l. ,0 ,lî t(j\ * :! [,\-:\



tjMWWiu) molutiB )^ian^^afebfljf^Kn^ ( voiri aussi

\ré^**,in^ Xx- v.«i'yw;»
^Dàiïs le Casdé cdnB^atidnrdës ^ap^bnedistinptiëë

est % faire s si ce Sontjèë bieftëdu débiteurd'autrui qui
ont été'Confisqua

par rapport ë lift i^paVjsPlté ses répondants ou ses
mandants ne sont pas libérés. Mais si Jecondamné est
le débiteur du fisc» il y a, en principe^libération ; à moins

qu'il ne soit insolvable et qpé les fidéjusseurs n'aient ga-
ranti les créanciers contre les risques de l'insolvabilité,

C'est ainsi que Donêau(sur la loi 1; G. 8, 41), Cujas

(lib? 1fyObsèrv, ^câp.35)^MeJchior(decon/imone,cap,:3,
np1°)» ypët•(*»;'*. n* St6), Pothier (-De fidej., n° 70)»
concilient les lois que nous avons citées avec les lois

1,15? 20, G, Dejure fisçi(B, 41),' et là loi dernière,

D,;:derfM06^ré,45.'!2^ >'"f: '-^> :/;«. ,-.-.;.:.;: „:'>.".

Quand le fisc spCcèdeap débiteur et ait créancier de

làbièmë dette» il y a pleine et entière confusion, libé-»

ration des cautions»^ à moins qu'elles né fussent intër*

venues wr#rç^^ Car le fisc,

par cëttedoublë sëccéssion» réunit deux qualités incom-

patiblês; d'dù stiit là! confusion.

1 "•' CHAlPITRÈ SECOND. r;^

Des causes qui empêchent ou font cesser la
-.x.-> s;':-.;v '.-J.Ù--A :Ç^nf!i$sîp^::.,,tl,: ,y . '. ,.'t;:j

. yaditipn.d'fiêré^Uôfaite spus;bénèfe
•empêche la confusion des! droits» (1, ^> § 8, C. De

juredeJib.t.G. 30;1. i,Ù, dépàciïs, 2.31}



il^séparatiendes patrimoines produisait le m&mé

efftjCt.J »§i» l 3,pM<?Mpbmfanb* D.42r6,)>
qppndelle était requise paries créanciers du défunt
centre les créanciers de l'héritier. ^

. La confusion pouvait encore cesser par une conven-
tion expresse ou tacite t expresse, quand l'héritier
vendait; l'hérédité a l'adversaire qui 1pi en avait con-
testé en justice la possession» sons cette condition qu'il
paierait ce que le défunt devait à son héritier* comme
si l'aditionn'avait pas en lieu, (L, 7>C depqet,% 3»)
Bariole ne pense pas, tiêanjnoins qpe le créancier cont

serve les avantages attachés à son anoienne action ; il
croit qp'Antonin lui en avait donné une nouvelle pour
ppprspiyré celui à qpiO vendait l'hérédité § il s'appuie
sur ces mots de la loi7 ; aetio quam^irà eumhaiuisli,
qditâ. hereditqk, confusa est, -^ La confusion cessait

par, convention tacite quand l'héritier vendait la suc*
cession , pn ce sens qpé l'acheteur de l'hérédité
devait rembourser au cédant tout ce que celui-ci avait

payé auîf légataires et pux créanciers héréditaires,
tout ce qu'il avait déboursé; ;pour les frais funéraires
du défunt r pour les réparations nécessaires aux bâti-?

tjmenjs, le. paiement des impôts. (L. 2, §17, P. de

liefeq), vend-), Il devait aussi faire raison au cédant de3
droite que celui-ci ëvait contre le défunt et quela con^
fusion àypit éteints ap jnomeët où il était devenu héri-
tier;, (%, & §§1$; etl 9» D« eod lit;)*Et réciproquement^
ie vendeur devait rendre compte à l'acheteur des pro*
fits.qpeiçpnqiies qu'il avait retirés de la succession»

quandrpar exemple» il s'était enrichi par libération.
Cela avilit lieu lorsque étant débiteur du défpnt »* sa

$ettp s'était trouvée éteinte par confusion, torsade



r^ditiPti^tppfetPÔ;lp)i^qji|!iïjéjâi4̂ya^li»w«prèsla vente,
dévënttitéritîerid^ïmdébiteurdejp spcçëslion.(L, $Q»

Maisles.anciennesactiopët;ne réjujisjeët pasplus dans
ceCas*|Uédansle précédentisemê hëm>semperhëres:

il èii\était;diiférémniéntsion obtenaitla rescisionde
sdnacceptationpour causede minorûë, ou„toute autre
cpuselégitimeiPupiÛisj qupsplacuit bneHHs heredi-
tarii$ esse'*ftberaridps,çonfusqsqctionesmlitui oportet.
(& 87, § 1»li,J}e^pel^omitl Ured 29; 2.); où si le
testamenten vertu duquel lé Créancieravait fait adi-
tidp>ét|ut injustym,wplim^ |e
créancîpt»rqpi avait:seulementpossédél'hérédité dont
il était évincépa^le véritëblëhéritiëV» recouvrait ses
actions avec tdptéslouis garantie ;̂ car le paiement
n'estvalableb;u'àutàntque la chosedonnéein soluium
devientJapropriétôjlu créancier: or» danscesdivers
cas, il n'en est pasainsi. (Lv^ § 8, D. 46, 3 ; 1;26,
I). § sedsï, fàd^tit', 1, 33, pf.'-eôrf,); :; *•

t Si le testament;avait été rescindéen entier sur la

plainte d'indpçiosité-intentée;par lé légitimàiré, le
résultat de la sentenceë|àit dé réiëëttrë les chosesau
mêmeétat c(uësile défuntétait mort intestat^tiiijH'.ihï.
tesifafwn^ dittUlpiéë» I; 6, § 1y p*
deinéff,iék-(Ô,y$),En ;çbusèqife%ce? nonpbstani lp
confusionqui avait eu lieu»1VkèHssm^sVëdéviènt V
selonles cas» soit'créancier,soitdébiteur dii défunt]
dont ïa personneest désormaiscontinuéepar le légi-
timàiré victorieux : Perindèomnïâ'obWMfi oportère
acsPhërèditasadita noï%fuissèt.(LV21, § 2, eod;tit\;
U^infine,C:eôd^titJ)

=
^

:
! Qiiid si uh héritier est déclaré indigne? Il paraît
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rôsulter dos textes que, s'il est excusable, comme

par exemple, quand il n'a pas poursuivi le châtiment

dé la mort du défunt par ignorance du fait, mais

ignorance provenant de sa faute, on lo restituera dans

tous ses droits éteints par confusion, (L, 17, in fine. D.

34, 9,) Mais si, après avoir fait adition, il est déclaré

indigne à cause de son dol, pour ne pas avoir poursuivi
la vindicta defuncti, il ne recouvre pas ses actions :

Confusas actiones reslilui non oporlet, dit Papinien,

qui ajoute ; DoluS enini heredis penitus est. (L. 21,

§1, D. ad S, Cons, Sylan„.%d, 5; 1, 8, 16, §2,

17, 18, § 1, D, de his quoe ut indign. aufert,, 34, 9 ;
1. 29, § 1, D. de jure fisci, 49,14.) Résultat injuste, si

on considère qu'il n'avait d'autre but que de satisfaire

l'avidité du fisc , en* lui attribuant l'actif de la suc-

cession sans lui en faire supporter les charges.
Nous avons expliqué les effets de la restitution de

l'hérédité fidéicommissaire, en commentant la loi 59,
D. ad S, Cons. trebellianum(36, 1,) Nous nous borne-

rons à y renvoyer : ou peut aussi consulter les lois
58 et 81, D. eod. lit,; Cujas, ad Africanum tract. 7,
ad l. 21, D. de fidej,, et Ant Favre, conjectur, Lib. 7,

càp. 16 et 17, etlib. S, cap. k.
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PttOlT FRANÇAIS,

Le droit contnmier suivit la tradition romaine en

matière de confusion » modifiant toutefois quelques opi-
nions ; nous aurons soin do les indiquer. Seules» les

cobfumes de Hainattt » do Cambréëië et do Normandie
consacrèrent certaines .dispositions particulières iV In

confusion; mais comme elles no présentent aujourd'hui
aucun intérêt» nous nous bornerons à renvoyer à l'ex-

posé qu'en fait Merlin » dans son répertoire, vô Confu-
sion, §§2, 3, 4. Nous croyons dès ldrs inutile de traiter
de l'ancien Droit Français dans une section particulière;
ce serait nous condamner h des redites inévitables. Du

reste, en cette matière » do même que pour les obliga-
tions en général » nous aurons souvent l'occasion do
recourir h Pothicr, que nôtre législateur a suivi pas à
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pas:»\bt:nous comblerons ainsi co qui pourrait paraître
une lacune.
: Le Code Napoléon s'occupe de la confusion dans trois

articles, 1209» 1300 et 1301. Ces deux derniers sont

je siégé principal dé notre matière. .

Nous avons dit plus haut que, dans son acception
la pins étendue et dans son application aux personnes»
la confusion est lo concours de qualités contraires et

incompatibles» qui s'entre-détruisent; que» considérée
comme mode d'extinction des obligations » elle est la
réunion dans la mêmepersonne desqualités de créancier
et de débiteur d'une seule et même obligation,

D'une seule et mêmeobligation, disons-nous » car si
deux personnesdevenaient déhitriceset créancières l'une
de l'autre, les deux obligations et les deux créances
corrélatives s'acquitteraient mutuellement sans doute ;
mais cette extinction simultanée serait le résultat d'une

Compensation, et non d'une confusion (art. 1289.) C'est
en quoi diffèrent ces deux modes d'extinction : dans
l'un et l'autre, le môme sujet joue lo rôle de débiteur et
do créancier, il est vrai ; mais, tandis que dans la com-

pensation le créancier a pour obligée une personne en*
Vers qui à son tour il est tenu » dans la confusion » au

contraire» il réunit deux qualités opposées dans une
même situation juridique. En d'autres termes » la com-

pensation n'est possible qu'avec lo concours do deux

personnes respectivement créancières et débitrices, et
la confusion n'en suppose qu'une seule » qui réunit sur

sa tête le double titre de créancier et de débiteur, Voilà

pourquoi l'obligation s'éteint » car parmi les éléments

indispensables à sa formation il faut deux personnes
distinctes» un sujet actif et un sujet passif, Si elles secon»
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fôHdlébt^1â^dèitèTiiè ^lièujtjp^K-f»lUl^̂ àtWiti\iér;'a::̂ libirslè^^

'

.qu'elle,p'a^t^ fortinë|§ptf ! *

•
ïré^eyyçïMè^^^
to$)iixiiiJ0$M&

1
pé^fënpit^l^

'^bs^ï&^piéu^^
•

titiïtt^; tfè r^
poWràit être àis^nt:Véparéo ëë:subStittiontàUx mots
lèsh^jréarim'i'j&^k^ té$ûéucodroits actif,et "passif/

(PUranton,Xll» 43b
1
;tiaftp^i l^pcr^ ^ /toctier&ô/ oublia-

rite', Ànbry et lldu, L é, § 330'»p, -168»texte et noté

2; DelvinçéUri»11,p, 583 ; Marçadé, sous l'art. 13ÔÔ;
Mouflon » iêpêt*Hcrit, >'%k, 'i\;!t$iî\)J:x'X\: X

Il est iiômo à obsorycr que celte définition êvidém*
ûiënl errdëéo à induit en eiteur la jùrispritdènce»qui
à admis la cénfusidndansdes espècesoù l'on nodeyait

agiter qu'une question dé cm
Dans un premier arrêt» la Cour Suprême,cassantun

nrrêtde la Cour de Bourges» pour violation dés art
1300 et 1185»Ç. Ni »décide en substancequo, quand
un débiteur par compte courant spi4lequel des traites
ont été tirées, acquitte ces traites mémo avant leur

échéance»ildevient|crêancierdu tireur pour leurmontant;
mais comme, d'autre part» il en est débiteur» il svôpère
par là et nonobstantlo terme opposéà l'exigibilité des

traites»uneconfusiondedroits qui éteint lesdeux dettes*.
le terme no suspendantpas l'obligation, mais en retar-
dant seulementl'exécution»ne saurait êtrp un obstacle
h la confusion résultant delà réunion dans la mémo



péj|ipnjie des qualités de créancier et de débiteur ( 11

u®fl$2; Sir.» 33,/1,i:4p. ) Solution erronée 1Pour

que Jâ,confusion eût pu;se produire, une seule dette
devait exister, du tireur contre le tiré» l'un succédant à

ï'iiutre;(«ipin, 12 marà j8,44 i P. P, i8. 2. 68. Req.,

Î0:nvf.i848 ; P. P. 48,1> 87.) ; or, dans l'espèce ,

iliy.pn avait dcux,duijreur contre le tiré, le premier
créancier du second par suite de l'acceptation des trai-

tes» T- du tiré contré lé tireur, ce dernier débiteur du
montant des traites; payées avant leur échéance. Il ne

pouvait donc s'agir quo d'une question de compensa-
tion facultative, niais pas de confusion.

Pans une secoiideaffaire» une vente avait été annu-

lée > et le vendeur» débiteur de la portion du prix qu'il
avait reçue» se trouvant réciproquement créancier do la
valeur do ceux dos objets vendus que l'acheteur avait

détruits» s'était pourvu en cassation contre l'arrêt de la
cour de Houcn, qui avait refusé de compenser les deux
dettes» Lu Cour, « attendu que, lo vendeur se trouvant
débiteur du prix et créancier do la valeur des effets

enlevés, il s'opérait confusion en sa personne, jusqu'à
concurrence, » cassa l'arrêt do Rouen pour violation do
l'article 1300(ci\\ cass., 13 mai 1833;Sir.» 33» 1.672).
Or» dirons-nous avecMarcndé, on voit qu'il y avait là un

cas»non do confusion, mais do compensation faculta-

tive; et que. c'était comme violant les règles do la com-

pensation quo l'arrêt devait être cassé.
Plus récemment enfin» un arrêt de la cour d'Angers»

du 23 août 1856, porte que lorsque» par suite do la
résolution d'une vente d'immeubles prononcée pour dé-
faut do paiement du prix» lo vendeur et l'acquéreur so
trouvent respectivement débiteurs» le premier do la
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pilu^ytilë^
ci^es ^iVëiïlJpafïëîJ^ops^iës doU* dettpss'éteigjjient

n^fèii^
'

ffioM£^ ibrt qù^cé
•

senties Mii&ipISiSo^

-blfllil^j'1^

sijf .ïéâ-|(re^enjft ! Èàjèbëffis^
toïn^nln^ ëvàit

s^i^épcdn^ i^iûS!;dp;^ata% ë l'acquéreur
dolritéuf de ces;ffi*iiiiii otï lôï l̂*abqCiët»èdWcféanéier;do

|a plus-value, s'ètàittVduyèlpàflcè mêmes'causés»mis
à là puiëë dit Vendeur^ débité^

•do cettepiùs^pltip \
maisdo ceqito Pdn est; tpui à la miscréancier et débi-
teur de là*méniépërédëëe,Il h^eàtnullement porinîsdé

conclureqëo lecpëfusîohs'èstdpërée jusqu'à côneor-
rèneoJdèlà plus faible"des deux dettes, Lès principes
dé la cohipenstttionétïlèiit seulsapplicables ŝansqu'ils
dussent être modifiés pats cette circonstance, que la
doublé situation de créancier et de débiteur, faîte au
vendeur où à l'acquéreur»dérivait d'un seul et moine
mitria résohdioëde là vehte.

Souslé bénéficede cesobservations»entronsen ma*
itère.

!

Pans un premier chapitre»nous examineronsles di-
vers cas dans lesquels se produit la confusion* Un
deuxièmechapitre seraconsacréà passeren rovuo les
événementsqui peuvent faire cesserla confusion,

Enfin nousdirons*dansun appendice/quelquesmots
sur la législation desémigrés»relative à noire matière.
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^ CIIAPlTltè PREMIER.

Duns quel Heus 11jr,confusion, —De ses effets.

La confusion peut s'opérer de plusieurs manières»
savoir s sj

1° Dans locas d'upé dette ordinaire ;
2° Dans le casd'une dette solidaire,
3o Quand fa dette est cautionnée ;
4° Lorsque l'Etat succède à son débiteur, ou à deux

personnes dont l'une était créancière de l'autre.

•JK

Dette ordinaire,

Là confusion s'opère lorsque te débiteur succède au

créancier, on le créancier au débiteur t car, en accep-
tant purement et simplement la succession» l'héritier

représente le défunt, il entre dans tous ses droits actifs

cl passifs; or, il implique contradiction qu'il puisse se

devoir à lui-même. Dans ce cas, l'action s'éteint pour la

totalité, tn solidum, si celui qui est créancier on débi-
teur du tout, devient unique héritier de l'autre.

Remarquons avec Pothier» n° 646, quo la confusion

produit son effet au moment même où les deux qualités



seWttni8Sënt;(Gpn/ifDur
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'a$^ë|ijp^

.crélijÉi^ saZ
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se^h$|r^^
tlëë^tfdôM

lî. y a mênië raison deP°!fe^ënd^n tiers devient
héritier tout ë la^foià % cjh^n^ ou
sPcëëàéa l'un ëtà loutre à Quelqueautre litre Ainiyersèl ;

puisqueïfjtfft, là le;yùicc0S^etir;t&jâ:tt^^yè,fMt!kii{^.oW niôuie

temps£\\i sa tôto les droits et pbligatibns dé ceux dont i|
a recuéiiiiio pàtriinpinéi ^ t ^

Par application dp'ces principes»il a été décidé!
i pQùé ladéniièsipn;de l>ieus faite par le.père et la

mèrécé faveur de |eùrsënfants» rërtd ceux-ci non-recëva-

bips à revëudiquëi; wcdnjtre les tiers lès bienspropres do

leurmèro, aliénés par lo mari seul, soit parce qu'ils se
trouveraient soumis h la maximo quem de evictionctenct

attïo, eumdemttgenlem repclliteûùcepliO)soit parce quo la
réunion sur leur tête de la qualité do créanciers du chef
do la mère, et do débiteurs du chef du père» avait éteint
l'action pur confusion (Cass.", 12 août 1840 ; h P* t. \
do 1844» p 460.)

2c Que l'ascendant débiteur de la chose par lut don-
née » qui succède au droit du donataire par l'effet dit
retour légal» se trouvant débiteur et créancier h là fois»
no peut»;en qualité dîhéritier du créancier» céder à un
tiers la nue-propriété d'une créance sur lui-même» déjà
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ëteiëfëidé plein] droit parla confusion (J. P., t. 2dp

"tài^p. 440 $ l^ulonséy;p août 1844.) -

u|afr analogie ^, on dphv Reconnaître que » si l'undes

épdniccommunsétait» lavàntlo mariage, créancier de

l'autre» làf créance s'éteint par confusion ; car la com-

mupaëté, qpt joue le^le d!un tiers » l'a reçue açtive-

inpnt duëhef de l!épopi créancier, et, passivement du

chpfdp Pépoux dél^eur* (i)
-~iEt puisque la délie principale s'éteint» nul ne pou-

vant ôtro son propre débiteur, il est clair aussi quo l'obli-

gation accessoire de la caution s'éteindra par là même

(art, 1301.—1?) h;
Nous devons ici faire.observer quo le premier alinéa

de cet art. 1301 n'est pas assez large dans sa rédaction.

Il porte t ta confusipn qui s'opère dans la personne du débi-

teur principal , profila à ses cautions ; ce qui semble ex-

clure» du moins m lerminis, le cas identique où le débi-

teur succède au créancier. Le législateur n'aurait dû ne

s'occuper que do la confusion résultant du concours des

qualités de créancier et do débiteur principal, abstraction

faite do la personne en qui se produit cette réunion Et

c'est précisément parce quo la personne qui confond ces

(1) Il se produit encorequelque chosede semblable, d'après
Polluer, no 611, lorsque le créancier succède,non au débiteur,
niais o un tiers qui était obligé d'acquitter le débiteur, ou à Tin*
verse t l'obligation est égalementéteinte de droit. Ce n'est pas
qu'il s'opère une confusion proprementdite, puisque la même

personnene réunit pas les qualités de créancier et de débiteur»
maïsil y a une sortedecompensationd'actions,parceque lo créan-
cier poursuivant le débiteur, eeluUcl exercerait immédiatement
contre lui tin recours, qui neutraliseraitsonaction,
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4éëi ^^t|s^0li^ 'àijëéfcde
jfiëmf$ffiç|e"pàijë1Ë|^c^fu||pniën^ la^p^rèsojëlî^ii:
créancierdansun casoù,d'aprèsSonsystème,il devrait
dïrtfdansiap
^W|K|: %$*xMfX^^ ^m0ff^x l X^XX
W&^^^j^MM^'^!^ i^irtj^ipl |i!ën iirië^ipë
;^î^&^^^^|;'|a^^tj^pr Ï^^J^W^-éfe^; ^écesK
sàiMn^tf^
uÏÏ&ieW^àbioidiM
qu'eiix^ëPa'd^ débiteur» pu
réciprbq;ûeïnjèëtyl'ô)n1gatiéë'jdéïàc0pUpn s'éteindra»
qliiânëèfétiiestproqùoJeï)ëûl( loi 38,§ 1, P, desoinL;
Potiîïêti hé-644v.et le nouyeanPenisart,Hocverbe,y.
{73);lt^ià plusVc'estquela libération,du fidéjussëur
n'estpasun effetdirectdb la confusion»maisbiendé
là règle'$ué^.(f^,èùi>cktlônè^»;)''pui8qub'içdébiteur»héri-
tierduèréàncieriot cedeMiefdupremier»s'ilpoursui-
vait làcàutipiuvërràîtsonactionparalyséeparl'excep-
tiond#gafànliéOarU'2^28V^ëcharim»ÂPbryet Ràtt,
y 3»^ 330v noteï; Lurombièro» art. 1301»iV>8»
Môurlon»t. ^pV^SBi) J
5 Et cequi estvrai de la cautionl'est égalementdes
autresaccessoires»notammentde l'hypothèquet ainsi»
il a étéjugé quele créancierhypothécaire»qui succé-
daitàceluiquiàgarantile tiersdétenteurdol'immeuble
do l'effetdo l'hypothèque»réunissantdeuxqualitésin-
compatibles,il s'opéraitmieconfusiondo droitsqui »
dHinépart»éteignaitle droit hypothécaireducréancier,
et»d'autrepart»le libéraitdo la garantiepromisepar
sonauteur; qu'enconséquence»il pouvaitdemander
la radiationdo l'inscriptionprise sur lesbiensdeson
auteurpar lo détenteurdo l'immeuble(Req»>18juill,
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18?|vjbat|ozr» tjiperl,, PrfyXet hyp. » n° 27ot-2<>.) On

peut aussi appliquer la règle que nous établissons à

téps'ipscas où celui àftjui est due garantie succède à
celpi quten\ésUenut^vv v

^ iy^pneconsé^iuëncë dp principe que les droits
et obligations sedivisent do plein droit entre les héritiers

(arts 1220) silodélnHéûiné succédé au créancier quepour
partie» là ?confusionëé S'opèreque pour uiio portion de
lu dette cdiTOSpohdpëloà la fraction do successionqui
revient a l'héritier. Ainsi» PrimusdoîtoOO fr. à Secundus,
et celui-ci succède à Primus pour la moitié t la dette
n'est éteinte quo pour 2B0 fr. seulement. Secundus

pourra donc recourir contre son cohéritier et la caution

(s'il y en a en une) pour lo surplus do sa créance.

pans le même ordre d'idées» Pothier enseigne que si
celui qui n'est quo créancier pour partie, devenait héri-
tier unique du débiteur» il ne se ferait confusion et
extinction que de la partie de la dette dont il est créan.

cieriotvt'cc tmd»si le créancier du total devenait
héritier de celui qui n'était que débiteur pour partie »
il ne so ferait confusion que de cette partie de la dette.

( Oblig, uo 048. )
En un mot » si de plusieurs personnes succédant à

une autre» l'une est, soit créancière » soit débitrice du

défunt» l'adition d'hérédité laite par celle-ci opérera con*
fusion dans la limite dé sa portion hériditalre. Videtur

im htvrèditas ipsa hoefediml hoereshoercditati, quoi
débetsolverù) in ipsoarticulo admndai haredilalis (Cujas).

On voit» d'après cela»que, de tous les modesd'extinc-
tion des obligations » la confusion semble un des moins

énergiques » puisqu'on Droit français comme en Droit
Romain , sans affecter l'obligation dans les conditions



essentielles dé son existence»ellp n'aboutit qu'à Une inV

pdîslbiilté ieltîcut|0JT!^ Aussi à^ellp, pour offp|jp^t^t
déiîl^rér^ia j f^rèpMé ;fetir.4ofltM^liQ̂ î M

'̂
^opfero ;^,q tlp

d^teîndrp i*obi*i^
o^ëitppb ew^

gaiiôn:cjMUiPue»5^^
d6s>le débu^ à;faïre^lSarlië cîp?î^çti f (bu^du ^pa>sif du

défunt," et dpU QnVpr clahsip calcul; tïeiti qëplit^ diëpé-
nible et de la réserve, (purantdn» t. 12» il» 481Vj'

Poursuivons t ce que nousvenons dédire dpla cop*
fusion partielle s'applique ibômo au cas, oh la dette
était indivisible ; car do deux choses l'une : ou les

atî|rcs- héritiers exécuteront réellement» et» dans! ce

cas»celui on qui s'est opérée la confusion partielle est

débiteur envers eus, à titre d'indemnité, de la part
qu'il: doit supporter dans l'obligationV ou l'inexécution
so convertit du dommages-intérêts > lesquels sont à la

charge do chacun'd'eux dans la limite dosa part héré-
ditaire (PurantoU» t îâ» é 460; ^arcade, L (J,
art. 1226; Rodtëro, Solidarité cl indivisibilité, n« 367
et sulv.; Larotnbière» n° 10.)

Au reste» ht confusion ho peut s'opérer qu'autant
quo la même personne obtient la pleine propriété de la
créance dontcllo était débitrice» on qu'elle devient dé-
bitrice do la créance dont la pleine propriété lui appar-
tenait. Ainsi» la confusion n'est quo partielle ou impar-
Aiite» quand lo débiteur n'acquiert» ù quelque titre quo
co soit; quo la nue-propriété do la créance par lui due»
l'usufruit on demeurant à un tiers. Dans co cas » les
effets do la confush n sont limités h la nue-propriété» en
sorte que lo débiteur et sa caution restent obligés au

regard do l'usufruit do la créance, c'osUà*diro au paie-
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ment des intérêts. Par une semblable raison, les privi-
lèges et hypothèques continuent do subsister dans la
mesure des droits non éteints. La même décision devrait

ètrp-prise à fortiori, lorsque le débiteur acquiert simple,
ment l'usufruit dé cp qu'il doit.

Ces diverses décisions»qui résultent expressément ou

implicitement d'un arrêt de la cour de cassation, du
19 décembre 1838, sont logkjucs et conformes à la

loi(1). Toute la question se réduisant à savoir s'il y a

incompatibilité entre la qualité de donataire de lu nue-

propriété d'une créance et celle do débiteur do l'usu-
fruit de la môme somme, question qui doit être résolue

nêgativementd'aprës la loi elle-même (art. 044 et 043),
il s'ensuit que la dette no s'éteindra par confusion qu'à
la mort do l'usufruitier, puisque le débiteur n'en acquiert
pas avant la pleine propriété. Et dans l'hypothèse où lo
débiteur devient usufruitier d'une somme dont i) doit le

capital, pour prétendre quota dette s'éteint» il faudrait
soutenir quo la donation do l'usufruit équivaut ù la do-
nation do la pleine propriété ; or» il est élémentaire de
dire quo ces deux droits sont essentiellement distincts.
On peut seulement avancer quo l'abandon do la jouis-
sancedo la créance fait au débiteur, outre qu'il procure
un avantage h co dernier, emporte la promessede n'exi-

ger le paiement du capital que de ses héritiers.
Dans une espècesemblable, la cour de Toulouse par

l'organe d'un éminent magistrat, M. le président Martin»

(t) On trouveracoremarquablearrêtdanste recueilde MM.
Sirey et Devillcncuvc,39>1, 185 i dansle Journaldu Palais,
1850, t. l,p. itëjdaiis lerecueilpériodiquedeM.jDallor, 39, 1,
m,
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disïn'tWiQ^
pè^fc 8*ppej^rt s^l i|u^

r^&S&ïitfg^ dëyaitjac*
quiert ; quoces idces'sont d'une application facile dans

ieëa>:dù^
prié%i^ à&ltb^
ïtièurerîàè^itëuitcTpl*u
termes ùnïesuré de léurj( échéances»;il est entièrement
libéré en;ce qui a trait-du"jfioiïdf Iili-tnôm"o ;: qitè loi joér
ôùiùispfruit prendra fin »Hdus les droits; se irpuyerpnj
réunis sur sa tête» niais qu'en âî|èndàni il estsëujëmént
obligé à supporter, în jjpuissanco; que » pour le surplus»
toute dette estétëintéi.... (0 août Ï84B, J* P» tA 2 de

1844, piU&) -X.y^ rX-X'
-

\ *'><.<'--"'.i^ \ *
.-î'IÏ faudrait encore»pour que là confusion s'opérât» que
lé débiteur eôt:àcceptê:là successionJpuréméntiet sim*

plument. Par Conséquent»'le bénéfice d'inventaire » OU
bicri là séparation dcà patrimoines requise par les
créanciers héréditaires, formerait obstacle h l'ôxtinc-
lion dés dettes delà successioncontre l'héritier, ou réci-

proquement, Mais co point sera développé dans le cha-

pitre second.
Le terme, s'est-on demandé»fait-il obstacle à la con-

fusion? Lu solution de celte questionne nous paraît pré-
senter aucune difficulté \ lorsqu'un contrat est à terme,
l'existence dé l'obligation n'est point suspendue» son
exécution seule est renvoyée à une autro époque ( art 1

1180). Celui qui doit à terme est donc débiteur» et s'il
succèdeà son créancier» l'art 1300 recevra son applU
cation» étant contradictoire qu'une personne puisse se
devoir à elle-même, '(En ce sens, arrêt do cassation, du
11 déc, 1838, cité plus haut Arg. art 1202» C. N.)
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; Qiipnt ap point do savoir si la Condition suspensive

empêché la confusion » il est moins aisé à résoudre;
l'affirmative.à ses partisans comme la négative. Nous

créons cependant la première opinion mieux fondée.

Ràppelohs les principes;: aux termes de l'art 1181 ,

l'obligation conditionnelle est celle qui dépend d'un

événement futur et incertain, c'est-à-dire d'un événe*

inentqui peut-être arrivera, peut-être n'arrivera pas.
Et si l'obligation dépend dans son existence d'un fait

douteux, il n'est pas contestable qu'elle ne Saurait exis-
ter avant la réalisation de cette condition, pas plus quo

.l'effet no peut précéder la cause. En Droit romain» la

question n'était pas douteuse : il est vrai que les juris-
consultes paraissent avoir discuté si celui.au profit
duquel une obligation conditionnelle a été contractée,
doit être réputé créancier, les uns admettant qu'aucun
lien ne peut résulter d'un tel contrat » tanlum spes eèt

dëbitumiri (Iftst.y § 4; de verb, oblig,, 3 , 16), nihil
intérim debelur (I. 13» § 6» D. 20 , 1), lés autres lui

recénnaissant ce titre t Qui Mipulalus est sub conditione,

plaèêl etiam pendenlù conditidnè creditorèm esse, ( L. 42»
D. De oblig, et ad. 44. 7.)

Mais cette contradiction existe plus dans les termes

que dans les principes du droit t d'une port » en pré*
dénee des nombreux textes rapportés au Digeste et au

Code, il est positif qu'avant l'accomplissement de la
condition il n'y a pas d'obligation» et c'est véritable*
ment pourquoi la perte totale de la chose due sous coiî*
dition est supportée par lé débiteur; d'autre part» on

peut dire do celui qui a stipulé sous condition qu'il est

ereditor, en ce sens quo le débiteur est irrévocablement

tenu envers lui à suite d'une convention actuelle et par-
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faite, que sa volonté est liée; par uëësprté de vinciilum

nécessitais > si fbien ;que 9 s'il ;èîupêpîiait. là condition de
se réaliser» elle soraiticensée àçcomplio (|. 42, pr> p.;

DebbUg,etaçtyiïiiï$U6»G/4^10j^art. 1178»G» Ny),^
mais que son obligation no naîttCqu'à l'arrivée do la/
conditipiii En;Un;inot»s'i| n'y a pas pncoro do dette»il y
a cependant un lien; r-: , ; - , ^: :

Le iégisiàteur dé' 1804^a certainement voulu consa-
crer les mêmes principes dans lés art 1168 » 1180,
1181 et 1182» bien que la controverse entré les juris-
consultes romains ait laissé des traces dans les; arti-
cles 1170 et Il 80, qui désignent sous le nom de créan-,
cier et do débiteur ceux qui ont été parties à une

stipulation conditionnelle.
Cela étant» si celui qui a promis sous condition suc-

cède au stipulant » ou réciproquement» il n'y, aura pas
de confusion» puisqu'il n'existe pasencore d'obligation.-
Nous verrons plus tard l'utilité de celte décision i

La confusion, ainsi qu'on l'a déjà dit» produit son
effet au moment même où la réunion des deux qualités
a lieu. Mais quid Si un individu » après avoir cédé sa
créance » devenait héritier du débiteur cédé ? On sait

qu'entre parties» la transmission de la propriété d'une
créance s'opère par lo seul consentement ; qu'au regard
des tiers» parmi lesquels figure le débiteur cédé

(art 1680)» la cession n'est parfaite que par la signi-
fication du transport faite à ce débiteur, ou son accepta-
tion dans un acte authentiqué (art. 1090) t tant que la
cession n'a pas été signifiée au débiteur ou dûment

acceptée par lui, le cédant reste toujours saisi» et, par
suite » toute cause de libération survenue entre eux est

opposable au cessionnatro, qui n'aura qu'un recours



en gafaëtié; contre le cédant (arg. art. 1691.) Faisant

application dé ces principes à là question proposée,

noîië dirons que, si tp cédant est devenu héritier du

débiteur cédé avant l'acceptation do Co dernier ou la

notification du transport, la confusion s'opère. 11peut
sembler; étrauge que lé cédant bénéficie en quelque
sorte do l'inaccompiissemcnt d'une formalité exigée
dans |e seul intérêt des tiers. Rien n'est cependant plus
conforme à la loi, puisque celui qui a fait la cession a

les moines droits que le cédé dont il a recueilli la suc-

cession t le cessionnaire n'étant donc pas encore saisi

à son égard, les qualités de créancier et do débiteur se

trouvent réunies sur la môme tête. Mais ajoutons que
le cédant no peut se prévaloir, à l'encontro du cession-

naire, do co défaut de.transport ou d'acceptation; car,
Pothicr en fait la remarque, n» 646, lo cédant est dé-

biteur de la créance qui a été éteinte par suite de Son

acceptation pure et simple de la succession, c'est-à-

dire par son fait, dont il doit la garantie, « do mémo

que tout débiteur est tenu de payer le prix ou la va-

leur de la chose qu'il devait, lorsque c'est par son fait

qu'elle a cessé d'exister. » Cette doctrine a passé dans

l'art 1603 , Code Nap. (Voy. aussi art. 1628). Con-

cluons de là que, si l'acceptation ou la notification du

transport avait eu lieu avant l'adition d'hérédité du

cédé par lo cédant, la confusion ne pourrait plus s'opé-

rer; lo cessionnaire étant investi de la qualité do

créancier, aurait pour débiteur le cédant.

Que si le cessionnaire devenait héritier de celui contre

lequëlll a acquis uno créance, la confusion se produi-
rait dans tous les cas. En effet» do deux choses l'une :

ou les formalités prescrites par l'art. 1600 avaient été

G



Cessionnaire sp portant héritier » o confondu en sa pçi>
spttne les qualités dp çrépnpjpr et tîé débiteur t où elles
n'étaient pas encore acçompiies.lprs do l'aditipn d'hé-'
$d^| *|| Jjët;̂ ^^|^^^^T§^lQX^dS^|i£$^é^KW^K^K'i'

,8ipJ(>^tn|^^|t: opr|!y |p^;||Jil;||(|lt^pér^:
'

e|^cotfc^ir| |i^^^q£i|i;)di| |fllj||tv1 "|puà qtie .le
.c|fsjqifà|î§^ ë|c|pf ||i||]i)p|||fj§|^|
celle qu'il a déjàdonnéecommeacheteurdo la créance,
dlt)'obji|eJëjl '|<iî|é|' Ù;llilÉÉ^'ilCIiffi jPffitjfê *
aija ;_:i*éa1j|éai|6îirduqtiet :;il; '.a.:p^|îpc)u|';|i.(̂Sri * -'4fiSS-i^i
1($0.) il'Mi | peine tjospjn âp di)^>;«|uoîë cesèipntvPçê
nytttit ^ar sbrVp^pre, fè|£ éptMîné ^i'éxtinçtlptt de Ip

créance^ î\*àûr4 diîçuti ieooufs ce gtarntitié çpjilfp. son;
veëdéuV.,';r"

"'
. ''. \xX. ".--'/ '•

y Les ni.ômpspriticip^?^sontàppiiçabjesan.cpstipsëisip-
arrêt;""'!''' 'X '''-
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Il est d'abord incontestable que la confusion ne peut
être!opposéeàuk tiers sajfissa^ts. pUopppsàbis, lôrsqup
le tlél^teùr dp leur propre. dlbiteur( à succédé a;ce^.ci-
liief âpres le jugeinëiit%i a val|déjà sàjsip-arrè),itPani
le cà.s où elle a lieu,pehdè|hi rinsiabjep on v^alidit^ bvi.
môme avant, sijë saisissant s'est épnfoj'môïi l'articleo(13>
Ç. P. G.» oli décide qu'on vertu do i*o(fp^ rétvp^ctjf' tlus

jugeinent q|ti déclare lo irpjt du saisissant, là confusion
a été empêchée. Sans douto jusqu'à ce qu'ilalt été sjp-

lue par,le tribunal» la saisie n'a Q{{ *WuJlre cKetque
do placer sous la moin de la justice et dé frapper d'in-

disponibilité» au profit du saisissant, les sommes dues

par le tiers saisi, soit en totalité, soit au moins jusqu'à
concurrence du mot)tant des causes do la saisie; mais
le jugement qui, déclare In saisie bonne et valable et



^l^jâ^î^M^ jj| 4?^fW.sdisiv^iifëiîa:-Éfes-|âbini$èfj Cellesdu
saisissant»confèreaux créanciers,sur lesdeniersarrêtés,
un droit d'appréhensiondirecte, qui est lé but définitif

'P|:i|siëil:-!;n-x-iXXX^XXx:<yy
i y.'-\;

^if|ji ,|*ëvons jlisyiinël tf$téde là cortfpsîôttqli'éë

^ëlf ë'èlle' se prd(jiji|;|f sëi^dê-Spcëës'éidë».lè&ë du
dotation à titré ppiVJ^éej;jSjaïsf ii'fi'esï pas dpùléux

'^btéli&\^4^n|l4Ubr^'ëà^~âîf^"ëîmtà'^&édiëÊcrèe»tels
o^bijlëtë k b^dÉ ^'ïétt^s tiécl|àë|^' Lors:donc

|ë'aVëët ou.liprM i^ë||Éiîéàëçë^ jéà qualités tlodébi^
tëjlf et do créaiibiët*s| sont iéëpiéé sur la mêmetète,
"ces/obligations» tdëtèii commercialesq|Mlés soient,
sont éteintespai.lf èënfuslon. Ainsi, cjUànd lo tiré,
accepteurd'une lettré dé changé»dëyieët son propre
èj^Hcier par là transmissionopérée|m sa faveur 4il
•tltrët là lettre èsf i^pijtéé éteinte tiiètne avant sou
échéance»et ne pe|it plpè être utilement transmiseà lift
tiers» envers le îjrdëf prf$utitre, à défaut (je payement
à Péchéàheedé là part ($\ tiré. Il en est tjë mèiné si le

porteur d'Un effet de commerce devietit héritier du
débiteur, alors même ijttë nulle provision ^existerait
entré les mainsdu tiré (lfe|,, lt>avi\ 1ë|8. P. 1>.48,
1,876, sir. 48»1»38o). Si ÎMconfusions'épèrë outre lé
tireur et le porteur» lés endosseurset lé tiré qui n'a pas
reçu provision, sont libéras ; car |e porteur (ténu au*
jourd'hui des obligtttidës tju tireur), s'il agissait, serait

repoussé,soit commegarant desendosseurs,soit parce
. qu'il n'a pas mis son mandataire à mêmed'accomplir
son mandat Danslo casoù là provision aurait été faite»
ïo tiré devrait la rembourser au porteur ou au tireur»
héritier du porteur (Polluer, Contrat de change, i, è»
p. 3114et âulv. Massé»D^rt commercial)t 6» n»"»411
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;rpii.|cd'u^res^ésjptî
(jè&;ëje^

daëiH^drMc&dèlfâ ,6avril
•

4S*8r£èj|^ -' X-<<;
v;,LaiC^jï|S^
.que?pàStlëuiliS^tj aë!^ i||^àpë^^; l^rlpnti|ls^ mais.
encore à tous les cas où la même personne cumule sur
Satête des droits^ èl des pbliga|ipns}cpn^ ,du

çdnCôurl des|ueilpàuj^^^J^f^/l^â^lf^^ofij^îf^fjiî^o^p^tt^îgi'ff|i{|i$L
dp; créàncîëfejë^de de|itricéi Ainsi, nul ëe peut; être

acquéreur» donçitai^p^;fermier, cpmmpçlàtairé»
'
déposi-

taire* gagiste» anttciu^èéisfevdptsa propre çiiéspfcNul ëe

peUtavdif php servittïtie, puJin iâ ré[t d'il sbfpuU ^r,les
biens dont; il; est propriétaire» tant if y atd'éyltoce
dans le principe neiiïîi\i fb sùq serpît, ÎU)*é|t donc fias
contestable qpo le créancier hypothécàiro, devenu par
l'acquisition de ^tmnieëple iiyp^i|u|;déi)i^ù| de sa

propre dette, éteint sph^réil réélit 21(4
et2f$0. |o,Ç. &). Nousv^frdni^^
thèqttë renaîtrait après le délaissement ou l'adjudication
faite sur lui (art. 2177» MB).

I,

Dette solidaire,

Avant d'eptathér çette.partjô do notre étude, nous

poserons un principe qui paraît ressortir des quelques
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/w'^V^^ë^t^n(S;à la matiërp»1et nous' servira do guide

demies-conséquences; à^ën déduire Ma,confusion.no

g^tib"'^'!^' ^co'ôbiigô^-4|6.^|ii$Chi.qu'un-reoo.urs.en garan-
tjéfleur est réservé contré celui en qui elle s'est opérée,
ëëinëpdiiyânt demander comme créancier ce qu'il se-<

; rajUenu de rendre .edmme débiteur.
Ce principe posé»et pour plus do clarté dans nos ex-

plications, nous distinguerons deux cas principaux,
céiuÇ:où là solidarité">pkiétë du côté des créanciers, et
celui où elle a lied entre débiteurs.

1° Supposons d'ohord^ qu'il y a plusiours créanciers
solidaires et un seul débiteur , et demandons-nous co

qui arrivera si l'un d'eux succède au débiteur ? Los
auteurs sont.unanimes à reconnaître quo la confusion
n'éteint l'obligation que pour la part de ce créancier,
cujuspersona etiimituff le surplus de la créance demeu-
rant Par exemple» l'un des trois créanciers do 000 fr.
succédant au débiteur» il n'y a plus alors qu'un débi-
teur solidaire de 600 fr< (au lieu de 000), et deux
créanciers solidaires de cette même somme (au lieu-do

trois). — Si l'un des créanciers solidaires succédait au
débiteur en concours avec d'autres héritiers» le calcul
serait un peu plus compliqué » mais il se ferait d'après
les mêmes règles, c'est-à-dire que l'extinction, par suite
do l'impossibilité d'agir» n'aurait lieu que pour les droits»
actifs on passifs propres aux deux personnes dont l'une,
succèdeà l'autre(Pothier»Oblig,,n 08276et 646;Dalloz,
Oblig. n* 2708; Dotvmcourt» p. 171, note 2; Larombière,
sous l'art 1301, n«12; Màrcadé, sous les articles 1108,
12ÔDet 1301 ; Boileux»sous les mêmesarticles i Massé
et Vergé sur 2acharia>, t. 3» p. 361. note 7 ; Rodtèrc»
Op, ctt, n» 83; Durdnton» 1.12» n» 471 \ Touiller» 14»
p. 426» t 7, n» 431.)
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.à«$t^çi^^^ laj||tprè
,àg'îa^^'
^è^»;|afl^•; dpicëtâ^

Pojbljgi^^
à^rVtiîfc]^'
lp;débîtèur;Cel!ëjàe v:

s'opère bien une cptti(it8Ïdn> èëçësënëquéile débiteur

nVplusquo deux créanciers sblidpilèèseu lieu de trois

(dans le niôthô exemple qtjo plusitaut) » puisqu'il n'est

pas possible qu'une personne oit deux fois droit ë la

tôtâlité;dè; ie mémo chose; mais rien n'est changé pour
les cocréanciers entre euki Laraisob en est que, quand'
deux droits également forts;se réunissent sur la mémo

tête»ôë n'aperçoit pus lequel ?desdeux sera absorbé par
l'autre» aussi y a4-il>; ainsi que le décidait la loi

romaine» adition et juxtaposition de ces deux droits

plutôt qu'absorption de l'un par l'autre. Quant à l'a-

vantage qu'en retirera le créancier devenu héritier, il

peutètre considérable. Ains|»aux termes de l'art. 1108,
2* alinéa» «la remise qui n'est faite quo par lîun des

créanciers solidaires, né libère le débiteur que pour ta

part de ce créancier. » Par application do co texte, le
créancier qui, poursuivant proprio nomine le débiteur

auquel il attrait fait remise do la dette, se verrait exposé
à être repoussé par l'exception» sé^gardera bien de ne

pas agir hcredilàrio nominè$ il Obtiendra ainsi la moitié
delà créance dont personnellement il avait fait la remise.
Mémo observation pour le cas où le serment aérait été
déféré an débiteur par l'un des créanciers (prt. 1à66.)
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l^lfPalsbnsbucas oiVlàsolidarité ékistè du c6tê;dês
d^éutë.: î '
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V:flrsë;pe l'un dèscodébiteurs éôïidàirès dëvierit bérir

li&jiti! éréàhçiet', qéëï est l'effet de la confusion qui en
réSmlè rélàtivemebiaïfi dette solidaire ^ Sur ce point
Pdtkér s'oxprhhëen ces termesé. « Lorsque l'un des

débiteurs SblidàiréàcSt devëPù l'unique héritier du

crëâëcicr, là dettërë'ésV point éteinte contrp les autres

débiteurs; car lacoëfàsîoh tiiagis personamdcuitoris e<ùi-
milab obligations qûqnï côùiinguii ôbligalipnem. Mais ce

débiteur devenu héritier du Créancier, no peut l'exiger
des autres débiteurs que sous là déduction de la part
dont il est tenu vis à vis d'eux, et s'il y en a quelqu'un
d'insolvable» il doit en outre porter sa part de l'obliga-
tion de l'insolvable. » (N°* Ô4Bet 646.) ,

Cette doctrine à été consacrée par notro loi civile.
L'ait. 1200 s'exprime ainsi t Lorsque l'un desdébiteurs
devient héritier unique du créancier » ou lorsque le créan-
cier devientPunique héritier de Pm des débiteurs, ta con-

fusion déteint ld créancesolidaire quepour la part et por-
tion du débiteur ou du créancier,

Les auteurs ont adressé à ce texte deux critiques
bien fondées : on lui a d'abord reproché de ne pas avoir

généralisé l'hypothèse qu'il prévoyait A lo prendre ù
la lettre, il ferait supposer que la confusion ne s'opère
qu'autant que lo créancier et le débiteur deviennent
héritiers uniques l'un de l*autro ; or» c'est ce qui n'est

pas. Qu'ils se succèdent pour le tout ou pour partie, il

y aura confusion dans un cas comme dans l'autre, puis-
que deux qualités incompatibles se réuniront sur la

mémo tèle. Lu seule différence à signaler » c*est que,
dans lo second cas»la confusion s'opérera pour une part



moins forte que dans le premier : ainsi, au lieu dose

produire pour la part entière-.du- débiteur dans la dette

solidaire, ollo n'aura d'effet que pour uno fraction de cetto
dette proportionnelle, ù la quote-part du débiteur dans
là succession du créancier (ou réciproquement). Sup-'
posonsdoncquo Primus, Secunduset Tertius étant débi-
leurs solidaires do Quortus pour une somme do 600 fr.»

.ceinte

soit.'pohf HiK^£ajfcinlirliu'eïtîuërius etJPiMus n'é-,
(aient devenus héritiers l'un -de l'autreque pour moitié,
i| ^so'feraH^^i^tî^^ap, l^^^||C^f^4«^ .tf^i "fi?^^''a •

'

moitîé?4p la :partjci^rîinëi ^.ppuf i^C^i ci> PanSce

ca'^le^^ a succédé à,
Primu^ poiirfait)^a&érvB(^ h\ blîeppii4^s> për!é^fe
plp?*qui de sdncôtô '1^ùrr^|t^^:|(f(l ÎV>"contre ïer-
tius et, poui*; î^6s Ifis çontj;o ïeô;cpîiérit|ers dp Quartuë.'
Onin'en éëcpre W àbo fr. à son
cohéritier cdmmp rèprësëntànt pour tnpilié le débiteur

solJ^ùira.Vrfiiiiiie^_ot-on,puirib»'Jî00'fr. contrelecuudPs,
nntaut contire Teriibsripb son côtéV^on cohéritier pourra
leur. en demander autant, comme exerçant les droits

quïurait ces contre eux; leur codébiteur Primus » dont
il est héritier (art 1214-1 «.)Cette multiplicité dictions
lie sera utile à Quartus qu'en cas d'insolvabilité do
Secunduset Tertius. La plupart du temps, te premier
parti sera le plus avantageux. On voit» d'après cet ex-

posé,que je résultai définitifde la Confusion est le môme,
sott dans lo cas où locréancier succède àl'uti des codé-
biteurs solidaires, soit dans le cas inverse.

LVt. iâOD renfermeëh antre vteo do rédaction»
quahd il dit que la confusion éteint la créance pour là
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Pl^èt;portion idu débiteur ou du créancier, car la «loi
Pp s!pdpppanttdttns ce to^lpjqup do là solidarité entre les

débiteurs, il no pouvait èlre question que' des parts res-

pectives, des débiteurs, et npn point do la part du créan-

ciet> puisqu'il n'y en p^u'uPrL'article aurait dû dire:

pourla^ part et portion dp débiteur qui a succédé au

créancier pu auquel ié.Créançier a succédé. ',
L'ort 1301 ne présente pas le mémo vice do rédac-

tion, mais, sous d'autres rapports, il n'est pas mieux

rédigé. Le dernier alinéa, lo Seul qui ait trait à la soli-

darité, est ainsi CopOUt celle ( la; Confusion ) qui s'opère
dans lu personne du créancier ne profite à ses codébiteurs
solidaires que pour ta part dont il est débiteur, Evidem-

ment, ainsi que le démontre la simple lecture de cette

disposition, il faut remplacer le mot créancier par celui de

débiteur, Ces inexactitudes attestent d'une trop grando

rapidité apportée àia rédaction do notre Code.
—^ Quand la confusion soustrait une personne à l'o-

bligation solidaire, les accessoires pur elle fournis sont

également libérés t sed et accessionesea)ejus personâ libe-

rari ( L. 71. D. Defidej, ) Remarquons encore avec

Pothier» toujours d'après lo Droit Romain, que, s'il se

Irotfvo des insolvables , le codébiteur devenu héritier
du créancier, doit supporter sa part des insolvabilités.

( art 1215 ). « Et la raison en esl, dit M. Rodtère,^

o/>,cil. n«s 137 cl 130» que la confusion* aux termes de,
l'art. 1200 » n'éteignant la créance solidaire que pour-
la part et portion du débiteur en la personne duquel
elle s'opère » no fait point cesser par conséquent la

société (pie la solidarité a produite; et les insolvabilités

postérieures ù la confusion continuent dès tors d'être

aux risques do tous les associés,.. Aussi celui des débi-
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responsable»ë concurrencédeëa part, do l'insolvabilité

venonsde parcourir, le débiteurpeut opposerau crénn- '•

laquelle il a recueilli la successionde l'un dèsCréanciers

- ëotWs^ïif^^ h\

^teëîdWdi^^
au ItÉànîffi^
il Confusion? Mon, Il y aurait plutôt àdjéctiôhdes deux

obligationsqui subsisteraientConcurremmentsur la tète
du débiteurdevonu héritier do l'autre. CelPi-ctsuppor-
tëfe idÉEi o^ïMpii<|ài ja^ttëiyiëâëlon Mé*
bÙe^r défP^trfKtf
é^émëfttïorteS et pfïnëipîàiôSyïm né péët'dèiërminèr
laquelle ^
eëtrë êlfesi'ittbdmïiaiiÊilitÔ^ùt ëkisto entre lèi qualités
do débiteur et dé éréàëeler»du dé débiteur êt dé eau-

-tiëh^Lrô; PrB^éUO;^)
té éréànclerpeut mémoretirer un avantagesérieux

do cette 'çéttjottclidë d'obligation[Ainsi, PU individu
meurt îbissÀiritpour héritière Uhefeëïrtioqui s'était en-

gagéeUvtîchti sansautorisation. Si le Créancierdirige
sbWactioncentré elle pérôotînôllèëieftt»elle lui opposera
là nullitôi'ésuUant du défantd'autorisatidn (art 228,
0. N.):i mais S'il la poursuit eh sa t|palitê d'hérirtèi^e»
cette exception s'anéantira»parceqëHl no s*ostpoint
opéréëë elle tfo confusiondes deux obligations(Toul«
lier» 1.1, h* 433. )
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Aux termesijui ,|!ecoi|d alinéa, de Tarjt. 130Ï, la cpn-,

fusion; qui s'opère ^a|s^a personne dp la caution n'en-

traîne point,l'pxtin|tlon!tlp Tobiigntloë principale. Sup-

posons donc que|t,|eld||tteur suècède ë la.caution» la

caution an débiteur» du un tiers à tous les deux t l'pbjl-
galion açcessoiret!dp,x,attt|pnnpnip^ s'éteindra» car nul

nepeutétresapixjpfô/cantipn. , s ;
»!Les jurisconsultes; tdmaîhs concluaient de là que» si

la caution en avaitëïle*mômc fourni une autre» co que
nous appelons un certjfiçqleur de caution, l'obligation du

fidéjussbpr étant éteinte, celle du ccrtificatpur Pétait

ëgaîemetit Mats»déjà du temps dePointer cetteopmion
no recueillait plus les suffrages unanimes (n° 383) \ il

y h mieux» car Denisart écrivait quelques années après :
« Nousavotis rejeté cette décision comme fondêpsur
une subtilité. Elle porto uniquement sur ce que l'on u
considéré l'obligation du ccrtiflcateur Comme n'étant

que l'accessoire de celle de la caution, tandis que le

certifiçatepr de caution accède réellement à l'obligation
principale» quoique non directement» et seulementpour
le cas oh ta caution ne pourrait accomplir son engage-
màl, D'où il suit que l'obligation de la caution n'est

point lo principal par rapport à celle du ccrtiflcateur»
mais seulement lo modo sous lequel lo ccrtiflcateur
accédé à l'obligation principale. »



'jl^ljclair^ce qu^'||isp^^

effet l'obligation du certificateur n'est; point l'accessoire

, cjpajp^açic^^
.,oùiëé|i§||m^.ijrôjlf &
àfoij> ii^pj^fe) t /aion/ï^^
du^M$è]^j^cipq^ !c^!î|erf|^ c^^CPH|^fer^^^st^fe^
n^hëÛkrfi Vuitde; -Pdj^tô§^
créancier coûlhceiiiitjui;s^^éniluyéauiiond^là-cttë-
lioriiX*r;[,yy : ;!;? ::.:'; ^:V-';. 'yX1;'-';-*..' :,•'',

:Qup stla; cëution avait dmmë une iiyppthèqëé> cette

hypothèqëé^omin^éraiVa iu^à^
cier, hdndbstëni Inëdënisiôlî de l^bbgatiôb accessoire.
C'est tané parce que la ëàëiioë stnilè est ;éxohèréé,
që'pë laisse' SUbsistéries gages dp hypothèques parelle
fournis Vil >ïkty;a, eii effet» Héë de; coëtHîdïctdfrë et

d'incompatible dàtlsl'existence simultanée d'une ébli-

gàitôë personnelle et d'une obligation hypothécaire où

privilégiée» ainsi que lé dit fort bien la loi 88» § ull,
P. Desàlul,

'
;

Cependant» si les effets du cautionnement étaient plus
avantageux pour lo créancier que'ceux dô l'obligation
principale» ils continueraient de subsister malgré la
confusion. Ainsi» quand l'obligation a été souscrite par
un inincPr ou une femme inàrléë» la caution qui leur
sPccèdeno peut faire annuler du rescinder cette obli-

gation» comme elle l'anvâit pu si elle n'eût point cau-
tionné» Po inôuïë enedré»si lodébilepr principal suc-
cédait à là caution. Le système contraire serait niant-



ilî^^njlj.injjïstd^ eniCji^fu'ii; priverait de créancier dé
la garantie sur laquelle il avait comptéet permettrait à

i^||u^ip; dp-se pîrëy#i§1p?d'bn0 réi?ci|io^ en yùé dé

laquelle elle s'étaitj;|^ë||é* Un auté^ ÏL Pdnsot^
^^&||.i;ic^'îH^W^^^^^lf^B^^^y» ^/observe.d'ailleurs très

jtiàiëieu^pliïpnt»qu^î||r|unipë des,qUàlijé|de (fébjjépr
ëfeqë;caution a j^pi^l||| ë&t déteindre le çau|p^n>
ne^^nVJq&etdol^|b>Bièr ë^ ^tiëïqup spH|i d|n;s ï'o|jli
0^n principal^» ^prjkëncë de laquelle il disparaît
etls^fecé» KpfeiïJùit|É» l'pbiigatioi^rincip^lë étant

rësci$^^^ phts ë ce que l'obligation

détV'^t&uAo^.r^^âïèff^.^ pj'pdiifse'aQiie,H^t.
I)ô ce qui pfëcèdé |ë peut conclure que l'ebligation

fidéjussoire ne se confond avec l'obligation principale
q!|fÈlj$t que ceïjërci ft*est ppiiit entachée d'un vice

qëï;îa lëndé inettlÉê (L. 21» § 2j.D. Ùe fidejuss.»
1. ^J3»D, B^s^ù^Mk} ^o^$m9^ %n^^\
PërépidP»? 12,n& 476» 118, n* 37o»-gàchariîe»t. 3,
p*i8j; Lammbièreiëfti 1301^n» B; Tropldng»vente,
n«>483| céut» n«»4#et spiy. ; Dalloz» v* confusion,
m à§p| et y» caution,w>W).

il est encore certain p;ue»la caution succédantau

créancierop je créahciet h la caution, l'obligation ac-
cessdïreestéteinte»cà^Jé hé pë|s être la caution déco

qui m*estdu ; mais l'obtïgâiioë principale n'en subsisté

pas mëiës (art $30Uà°) ; Éi créditer fiffejussori hères

fueritfticï fidéjussorcrcdiiqtii puto concentreconfusionè
oblujalionis non liberari réuni (1. 71. D* 4Ô.1), là pre-
mière pouvant très bien subsistersauoPautré»

En cela surtout la confusiondiffère du paiement. Le

paiementlait que la chésecessed'être due»quelle que
soit la périotttté qui la livre (art i $36) \ or» il ne peut
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plus rester de débiteur ni principal ni accessoire, quand
il n'y a plus do chose due. Si donc là caution payo ,
elle sô libère en môme temps qu'ello libère lo débiteur

principal (Pothier,
1

n° 645.)
Dans le môme ordre d'idées, on peut dire que la con-

fusion qui s'opèro entre le porteur et l'un des endos-

seurs d'une lettre de change , libère les endosseurs

subséquents ( art 150, Cr Corn. ) rtandis quo ceux qui
le précèdent restent obligés,

— Dans lo cas où la caution de plusieurs débiteurs

solidaires succède à l'un d'eux , elle reste tenue pour
les autres. Elle aura donc, si elle est poursuivie par le

créancier, son recours contre les codébiteurs, soit pour
le tout, si elle a payé comme caution (art 2030), moins
sa part contributive, soit pour la part de chacun d'eux
dans la dette, déduction faite de la part confuse, si elle
a payé comme représentant de l'un des débiteurs soli-

daires (art 1214. Duranton, t 12, n<>477. ) — Et,à

l'inverse, si, s'étant rendu caution envers des créanciers

solidaires, elle devient héritière de l'un d'eux, elle reste

obligée envers les autres, car il n'existe aucune incom-

patibilité» entre les qualités qu'elle réunit ; mais elle a,
du chef du créancier dont elle a hérité, une action con-

tre lé débiteur principal , attendu que son obligation
n'a pu être éteinte que pour une partie.

— Mêmes solutions par les mêmes raisons quand l'un
des créanciers ou des débiteurs solidaires succède à la

caution, obligée envers plusieurs créanciers ou pour

plusieurs débiteurs solidaires.
— Utt#dernièré combinaison peut enfin se présenter,

quand l'une des cautions succède à l'autre. Réunissant
alors sur sa tête deux obligations également fortes, elle



peut être poursuivie soilen son propre nom, soit au nom

de la caution dont elle a hérité, car on no peut savoir

lequel des deux droits serait éteint par l'autre, Non est

novum ut fidejussor duabusobligationibus ejusdem pecunioe
nomine teneatur,,. Et si fidejussor confidejussori hères

ewtiterit, idem eril, ( L, 21, § 1, D. De fidejuss, )

Remarquons que la caution qui succède à d'autres

cautions doit supporter, dans le paiement de la dette

et dans la répartition des insolvabilités, une part contri-

butoiro proportionnelle aux engagements dont elle est

tenue, comme caution, tant de son chef personnel que
du chef de son auteur.
t'— Ajoutons que, le certiûcateur succédant à la cau-

tion, son engagement est éteint par confusion,.à moins

que la ^caution n'ait une exception personnelle à faire

valoir, ou que le certiûcateur n'ait fourni une hypothè-

que.
Et réciproquement

§1V.

Cas où; l'Etat succède à son débiteur, ou au débiteur et
au créancier.

A défaut de conjoint survivant, porte l'art. 708 , la

succession est acquise à l'Etat.
Nous n'avons pas à présenter le commentaire de cet

article; mais il importe, pour la solution des questions
qui vont se présenter , de rechercher à quel titre les
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biens d'une personne qui n'a laissé aucun successeur,
ni régulier, ni irrégulior, sont recueillis par l'Etat

Or, il a toujours été admis quo le fisc n'était pas, en

réalité, un héritier ni un successeur dans le sens technique
do ce mot, mais qu'il prenait les biens vacants sur lo

territoire en vertu du droit éminent de la souveraineté.
Bona vacantia morluorum tùnc ad fiscum jubemus trans-

férai, si mdlum cooqUalibel sanguinis lineâ, veljuris titulo

legitimum reliquerit inteslatus hoeredem,disait la loi 4, au

Code, de bonis vacantibus.

Dans notre ancien Droit, Bacquet écrit que : « quand
un homme décède sans héritiers , les biens demeurés

par son décès, non vocanturbona hoereditaria, scd vacantia

nominahtùr. ( Traité du Droit de déshérence , chap. III ,

n°8.)
Le législateur de 1804 a suivi la tradition. Aux termes

de l'art. 539, « tous les biens vacants et sans maître, ET

CEUXDESPERSONNESQUIDÉCÈDENTSARSHÉRITIERS,appar-
tiennent au domaine public (ou plutôt au domaine privé
de l'Etat)

L'art 713 attribue encore à l'Etat les biens qui n'ont

pas de maître.

En présence de textes si explicites, il est permis de

conclure que l'art. 768 n'en est qu'une application.
Et puisque l'Etat n'est pas un successeur, puisqu'il

n'est pas loco heredis, il pourra sans doute exercer tous

les droits que lui confère cette espèce de succession

irrégulière, mais il ne sera soumis à l'exercice des ac-

tions que des tiers auraient contre le défunt, que dans

la limite des biens qu'il recueille. Les règles essentielles

de la comptabilité publique s'opposent d'ailleurs, à cequ'il
soit tenu au-delà des valeurs par lui recueillies, et autre-
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ment que sur ces valeurs mêmes (Cass., 3 avril 1815;
Dov. ctCarr. Collect nouv., 5,1, 34; ^Conseil d'Etat,
13 nov. 1822, Collect nouv., 7, II, 127; Conseil

d'Etat, 12 avril 1843; Merlin, Rép., v° Déshérence,
n° 9; Favart, Rép., v° Tierce-opposition,§ 2, n° 9; De-

molombe, Traité des successions, t. 1, n° 160, t. 2,
n° 182; Massé et Vergé sur Zachariaî, t 2, p. 283.)

De ces prémisses nous conclurons que, quand l'Etat
recueille la succession vacante de son débiteur, il ne se

fait point de confusion des obligations du débiteur dé-

cédé ; ses cautions ne sont donc libérées que jusqu'à
concurrence des biens recueillis par le fisc.

Toutefois le Trésor doit exercer d'abord les privi-
lèges qu'il pourrait avoir sur les biens du débiteur, et

venir par contribution avec les autres créanciers sur le

produit des biens pour ses créances non privilégiées ou

hypothécaires. Ce serait seulement pour le déficit qu'il
aurait action contre la caution (l. 45, § 11, D. De jure

fisci 49, 14.)
Si l'Etat succède d'abord au débiteur, ensuite au

créancier, le Droit romain aurait décidé que l'obligation

s'éteignait par confusion , et que les cautions étaient

libérées. Mais ces principes ne doivent pas être suivis

dans notre Droit français, puisque l'Etat ne recueillant

les biens qu'à défaut d'héritiers, ne peut être assujetti
aux dettes de la succession que comme détenteur des

biens qui y sont affectés. Par suite, la confusion ne s'o-

père que jusqu'à concurrence des biens trouvés dans la

succession débitrice de l'autre: les fidéjusseurs peuvent

^être^KïursPivis pour le surplus.

^'.|iais's1Je fisc succède à son créancier, il y a confu-

£si$n ejt ëxtibction complète delà dette (Toullier, n08 434,

\%||putaïïton, t. \ 2, no» 468 et 479.) 7
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C11AP1TRE'11;,

Comment les effets do In. confusion peuvent
cesser.

La confpsion n'est irrévocable dans ses effets qu'au-
tant qu'elle repose sur un litre qui est luwnème irrévo-
cable ; or, plusieurs circonstances peuvent se produire
qui mettent nu ternie à l'impossibilité de poursuivre,
conséquence forcée de ce mode d'extinction ; et alors,
tantôt les chosessepassent comme si l'obligation n'avait

jamais été éteinte, tantôt cette renaissance du droit n'a

d'effet qu'entré parties, et non à l'égard des tiers. Pour
bien étudier lès effets que produit la résolution de la

confusion, il importe de distinguer sa révpçation et sa

cessation; ce qui fera l'objet dé deux paragraphes.

§ler.

Cessation de la confusion.

Il y a cessationde la confusion, lorsque, par suite d'un

fait nouveau ( ex nova causa, disent les docteurs ), la
cause qui l'avait produite vient à disparaître.

Et par l'expression fait nouveau, il faut entendre les
causes de rescision, 'résolution pu révocation, insérées

après coup dans les contrais, causes qui n'ont d'autre
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source que la volonté des parties. On dit qu'elles sont

nouvelles, car elles no faisaient point partie do la con-

vention primitive.
Cette distinction est fondamentale et la loi l'a claire-

ment indiquée : l'art 1134, 2° alinéa, pose en principe
qpo les conventions légalement formées ne peuvent être

révoquées que du consentement mutuel des parties. Or,
on sait que cette remise des choses dans l'état où elles
se trouvaient avant le contrat, cette révocation pour
l'avenir et pour le passé , n'est possible que dans les

contrats qui n'ont pas encore produit leurs effets, dont

l'existence est, par exemple, subordonnée à une condi-

tion ; mais, quant à ceux dont les effets se trouvent déjà
réalisés au moment de la convention nouvelle, ils ne
sont point révocables au gré des parties : il serait con-

traire tout à la fois et à la réalité , puisqu'on ne peut

pas faire que ce qui a existé n'ait pas existé, et aux inté-
rêts des tiers (art. 1165, C. N.), que cette révocation
fût absolue. Les parties font donc plutôt un nouveau

contrat qu'elles ne révoquent l'ancien.

En veut-on des exemples : une vente a été faite avec

faculté dé rachat ; dans le délai fixé par le contrat,
délai qui ne peut excéder cinq années (art. 1660), le

vendeur exerce le réméré. L'immeuble rentre dans son

patrimoine franc et quitte de toutes charges consenties

par. l'acquéreur (art 1673); et réciproquement, les

droits réels qu'avait l'acquéreur sur le bien et qui s'é-

taient éteints par confusion renaissent (art. 1183, 2125

et arg. art 2177-1°). Que si le vendeur laisse passer
le délai sans exercer le réméré, l'acquéreur demeure

propriétaire incommutable (art. 1663), et dans le cas

où celui-ci consentirait à rétrocéder la chose à son ancien
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maître, il y aurait alors une revente, à l'occasion do

Inquelle l'Etat percevrait un nouveau droit do mutation,

et, do plus, lo nouvel acquéreur devrait respecter les

charges qui grèveraient son acquisition du chef du ven-

deur. Tout ceci est, en droit, élémentaire.
Aux termes de l'art 1257, lés Offres réelles valable-

ment faites libèrent le débiteur, pourvu qu'elles soient

suivies d'une consignation. Si le créancier consent que
le débiteur retire sa consignation, après qu'elle a été

déclarée valable par un jugement passé en force de

chose jugée, ce retirement ne peut pas faire revivre

l'ancienne dette avec les cautionnements, privilèges ou

hypothèques, qui la garantissaient (art 1263). Un nou-

veau contrat se forme entre eux; une nouvelle dette

est créée, qui n'a et ne peut avoir d'autres garanties

que celles que |e créancier stipule expressément.
L'art 12871° nous offre unesnouyelle application du

principeque nous établissons, quand le débiteur renonce

à la remisé de la dette que lui avait accordée le créan-

cier.

A la question de savoir si la cession de ses droits

héréditaires par l'héritier fait renaître la créance que la

confusion avait éteinte, nous répondrons qu'à l'égard
des tiers là négative doit être adoptée ; car la confusion

ayant éteint la créance avant |a cession, le créancier ne

peut pas leur enlever,par un fait volontaire de sa part,
le bénéfice que leur a procuré l'extinction de la dette.

Ainsi, les cautions sont et resteront libérées, les privi-

lèges et hypothèques éteints. Mais entre le cédant et le

cessionnaire, les effets de la confusion cesseront,^et la

créance du premier'renaîtra contre le second (art \ 697,

1698). —- Il importe peu, au surplus, que celte cession
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ait eu lieu avant ou depuis l'acceptation, la cession des

droits héréditaires emportant de plein droit, chez nous,

acceptation do la succession, pourvu qu'elle soit faite,
bien entendu , après l'ouverture do l'hérédité (C. N.,
art 780, 777, 1130, dm),

Môme décision, lorsque après une pétition d'hérédité,
celui à qui elle a été adjugée la cède à son adversaire,
sons la condition expresse qu'il pourra exercer ses

créances contre la succession, comme si elle no lu

eût jamais appartenu. (Conf. sur ces deux cas les lois

romaines citées plus haut ; Toullicr, t 7, n° 438;

Delvincourt, III, p. 175 ; Duranton, t 12, n° 487, et
t. 16, n° 526; Duvergier, t. 2, p. 348; Demolombe,
sous l'art 841 ; Marcadé, art. 1301 , n° 4; Massé et

Vergé sur Zachariaî, t. 3, p. 463 , note 4 ; Auhry et

Rau, t. 3, § 359 ter, note 8 ; Larombière, art. 1300 ,
n° 14.)

§2.

Révocation de la confusion.

La confusion est révoquée quand la cause qui l'a

produite est anéantie non-seulement pour l'avenir,
mais encore dans le passé, soit par suite d'un vice qui
était en elle, soit par la réalisation d'une condition

inhérente au droit ou à la convention, ex antiquâ et

necessariâ causa, ainsi que le disent les commentateurs.

Nous rencontrons tout d'abord quelques hypothèses

qui n'offrent aucune difficulté.
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Ainsi, au?; teripesdé l'art. 785» l'héritier qui rénonco

est censé n'pvoiiv jamais été héritier. Il avait donc été

saisi sous la condition résolutoire de sa renonciation

(art. W et 7$5), ot> par suite»,les droits qu'il avait

contre le défunt ou que la succession avait contre lui,
s'étaient confondus sous la môme condition, ISn consé-

quence, sa renonciation fini revivre les créances ou les

dettes mopientpnément éteintes,
Ainsi encore, l'acceptation bénéficiaire empêche la

confusion des qualités contraires. « C'est, dit Pothier,
n° 642, un des effets du bénéfice d'inventaire que
l'héritier et la succession soient regardés comme deux

personnes différentes, et que leurs droits ne se con-

fondent pas. » Et l'art 802» Code Nap., résumant cette

doctrine, porte : « L'effet du bénéfice d'inventaire est
de donner à l'héritier l'avantagé.'. I0.... ; 2o„Je ne pas
confondre ses biens personnels avec ceux de la succession,,
et de conserver contre elle le droit de réclamer le paiement
de ses créances, u Si donc le créancier est devenu hé-
ritier bénéficiaire de son débiteur, il pourra pour-
suivre la caution, sous la condition ordinaire de l'arti-
cle 2037; car n'étant pas le représentant du défunt, sa

créance ne s'est point éteinte." Par une raison sembla-

ble, il conservera, comme tout autre créancier, les

privilèges et hypothèques qu'il a reçus pour sûreté
de l'obligation contractée envers lui (art 875.) Que

si, aq contraire, c'est le débiteur qui a hérité de son

créancier, la caution n'est pas libérée envers les créan-
ciers héréditaires, si la succession ne suffit pas à les

désintéresser tous. Ces principes qui ont l'adhésion, des

auteurs , ont reçu une application très exacte dans un

arrêtde la Cour suprême, du 1er décembre 1812,
S.-Y. 14, 1,59 ; J. P. t. 36, p, 369; D. P. 12. 1. 379.)
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Il en serait de môme, remarque Toullicr, t.7,
n° 436, si so trouvant appelé à deux successions

créancières et débitrices l'une dé, l'autre , un individu

les acceptait, ou seulement l'une d'elles sous bénéfice

d'inventaire. — Des effets identiques se produisent
dans le cas où la séparation dés patrimoines du défunt

et de l'héritier est demandée par ses créanciers et ses

légataires. L'effet de co bénéfice est de faire considérer

comme vivant un débiteur décédé. Les créanciers sont

payés sur les biens qu'il a laissés par préférence aux

créanciers personnels de l'héritier, et ceux-ci sur les

biens proprés de l'héritier par préférence aux créan-

ciers du défunt. En sorte que, si l'héritier est lui-même

débiteur, il sera poursuivi par les créanciers hérédi-

taires. Dans ces cas, les cautions continueront à être

obligées jusqu'à parfait paiement.
— Remarquons en

passant, avec M. Demolombe (Traité des Suce., t 5,
nos i 49* et \ 50), que le créancier peut demander la

séparation du patrimoine de la caution d'avec celui du

débiteur principal, dans le cas où celui-ci est devenu

héritier dé la caution ; et réciproquement
— D'après l'art 783, « le majeur ne peut faire res-

cinder l'acceptation tacite ou expressse qu'il a faite

d'une succession que dans le cas où cette acceptation
aurait été la suite d'un dol pratiqué envers lui : il ne

peut jamais réclamer sous prétexte de lésion, excepté
seulement dans le cas où la succession se trouve ab-

sorbée ou diminuée de plus de moitié par la découverte

"d'iiïï testament inconnu au moment de l'acceptation. »

Cet article a soulevé des difficultés sérieuses. On s'es

demandé s'il est applicable : 1° au mineur ou à l'inter-

dit; 2° au cas où l'acceptation serait le résultat de
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l'erreur ou de la viplpnco, 11n'entre pas dans notre plan
de traiter en détail ces questions : nous dirons seule-

ment qu'une solution affirmative doit leur être donnée,
en faisant toutefois remarquer que la difficulté n'a pas,
eu égard à l'interdit ou au mineur,et au regard de la

confusion, l'intérêt qu'elle avait en Droit romain, puis-
que, chez nous, la succession qui leur est échue no

peut être acceptée que sous bénéfice d'inventairo

(art 461,802).
Quoi qu'il en soit, l'héritier qui a obtenu la rescision

pour une des causes exprimées ou sous-entendues dans
l'art. 783, se trouve replacédans la position qu'il avait

auparavant ; les droits et obligations, qui semblaient

éteints, revivent avec les accessoiresfournis en garan-
tie, tels que cautionnement, privilèges...

La confusion est encore révoquée ex qntiquâ et neces-
sariâ causa, si l'héritier est évincé de la successionpar
un parent plus proche, ou bien parce que le testament

qui l'institue se trouve nul ou révoqué par un testa-
ment postérieur.

Nous n'hésitons pas à ranger parmi les causes de
révocation le jugement qui déclare un individu indigne.
On a vu que le Droit romain admettait une solution dif-

férente, que l'héritier exclu pour cause d'indignité
n'était pas rétabli dans ses droits éteints, parce motif

qu'il .était indigne de celte restitution : dolus enim
heredispunilus est. Mais celte rigueur excessive, qui
n'avait d'autre but que de satisfaire l'avidité du fisc, en
lui attribuant la succession sans lui en faire supporter
les charges, n'a plus aujourd'hui sa raison d'êlre; car

qui profiterait des créances de l'indigne contre le dé-

funt, si ce.n'est précisément celui qui l'a fait exclure?
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Or, notre loi no veut, sous aucun prétexte, qu'on s'en-
richisse aux dépens d'autrui. Au reste, cette manière
do voir n'est pas nouvello : déjà Lebrun et son anno-
tateur Espîard repoussaient cette doctrine, « parce qu'il
n'y a que la propriété incommntablo qui produise une
confusion incommutable. » (Liv. 3, ch. 9, n° 25, des
successions.Voy. aussi Rousseau de la Combe, v° Indi-

gnité, n° 10).
Concluons donc que tous les droits personnels ou

réels éteints par une confusion momentanée, soit du
chef do l'indigne contre la succession, soit du chef du
défunt contre l'indigne, renaissent après que l'indignité
a été déclarée. Ajoutons que cette révocation du titre
d'héritier dans l'indigne doit avoir des effets absolus;
qu'ainsi les hypothèques et cautionnements, fournis de

part ou d'autre pour sûreté de délies, revivent comme

par- le passé (Toullier , t. 3, n° 116 et 17, n° 437 ;
Duranton, t. 6, n°M21 à 125, 1.12, n» 484; Demo-

lombe, t. 13, n° 302 bis; Déniante, t. 3, n° 38 bis;
Marcadé, art 729, n° 3 et art 1301, n° 4; Mourlon,
loc. elop. cit.; Larombière, art 1300, n° 15; Aubry
et Rau sur Zacharia), t 4, p. 174).

Nous ferons remarquer, en passant, que nousadmet-
tons fort bien l'application par analogie de l'art 958

(voy. infrà le § qui traite des effets d'une donation

révoquée).
Et il en est de même, malgré l'opinion contraire

émise par M. Duranton, t. 12, n° 483, dans lecas où le

grevé de substitution restitue à un tiers les biens qu'il
à reçus de son débiteur ou de un créancier, à la charge
de les rendre à samort. Ainsi, un frère devait 2,000 fr.

à son frère : il l'institue son héritier avec obligation de
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restituer ses biens à ses enfants, neveux du testateur.

Nous pensons qu'advenue l'ouverture de la substitution,
les enfants, pourvu qu'ils àiotit accepté sous bénéfice

d'inventaire la succession de leur père, pourront pour-
suivre le paiement des 2,000 fr., non pas seulement

avec les privilèges et hypothèques qui garantissaient la

créance de leu.ronole» lé tuteur à la substitution ayant
eu soin de renouveler "les inscriptions, mais èncoro

contré lés cautions.

Pour prétendre le contraire, l'éminent professeur de

la Faculté de Paris invoque deux raisons : d'abord

l'obligation" de restituer les biens n'a point empêché le

greVë d'ôtré'héritiér : ensuite les Cautions né peuvent

pas rester dans cet état toute la vie du grevé. Or, le

premier motif renferme Pnè contradiction et Un oubli

dès principes: One contradiction, puisque si le grevé a

été réellement héritier, la confusion ne doit pas cesser

mémo à l'égard des appelés, qui ne pourront alors ré-

clamer les 2,000 fr. à là succession de leur père, ce

que M. Duranton se garde bien d'admettre (1) ; un

oubli des principes, puisque le grevé n'acquiert sur les

biens dont le disposant le gratifie, qu'un droit de pro-

priété révocable, un droit soumis à celte condition réso-

lutoire : si l'appelé survit au grevé. Celte condition ve-

nant à se réaliser, il est censé n'avoir jamais été pro-

priétaire de ces biens; aussi la lui applique-t-elle la

maxime : resoluto jure dantis, resolvitur jus accipientis,

puisqu'elle indique dans l'article 1054 Une exception

(\) H'. Duranton admet cri etïetquc la confusion cessa inter

partes') mmi\ le conteste à l'égard des cautions et privilèges.
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qui peut être faite à cette règle par lo testateur (vo>%
aussi art 1183, 2125). Lo grevé n'a donc pas été véri-

tablement héritier, et son titre étant résolu ex antiquâ ei

necessariâ causa, sa dette rcnaît/ivectous ses accessoires.

Quantau motif tiré do ce que ta caution nepeul être in-

définiment tenue, le danger redouté par M. Duranton ne
se présentera guère, puisque la caution, si elle a quel-

que souci do ses affaires, demandera au débiteur prin-

cipal la décharge de son cautionnement, conformément

à l'article 2035-2°. Le législateur pouvait-il faire plus

pour ménager un si puissant élément de crédit

public?
Ainsi, en l'absence d'une exception formelle, nous

croyons devoir nous ranger aux principes de la révoca-

tion* (ïoujMer, t. 7, n° 439).
Que décider, en ce qui touche la caution, si le créan-

cier a consenti à recevoir en paiement une chose autre

que celle qui lui est due? La caution cessera-t-ellc d'être

obligée, encore qu'il soit évincé de la chose reçue? Il

n'est pas contestable que la créance renaîtra et, avec

elle, les privilèges et hypothèques qui la garantissaient
Les principes généraux du droit exigeraient aussi que
l'obligation du fidéjussëur renaisse, puisque l'extinction

do la dette principale était subordonnée à la condition

que le créancier resterait propriétaire de la chose donnée

en paiement, ce qui, dans l'espèce, n'apaslieu. Toute-

fois, le législateur a reculé devant celte conséquence,
soit parce qu'il a vu dans la dalio in sotutum une nova-
tion par changement d'objet, soit, ce qui est plus géné-
ralement admis, par faveur pour la caution.

Par l'achat imprudent qu'a fait le créancier de l'im-

meuble de son débiteur, la caution s'est crue libérée ;
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part du créancier, comme, par exemple, dans lé cas où
là dàlioih soMum serait la suite de l'erreur »dû ddl ou
de là violencéV dû aurait été acceptée par un mineur,
un interdit, une femme mariée non autorisée, et que là
nullité en fût démandée pour ces diverses causesi

La confusion s'applique à toutes qualités incompati-
bles t il suffit doëc, pour que la confusion existe, que
la même personne cumule sur sa tête desfdroit s et des

obligations contradictoires, du concours desquels résulté

pour elle le double titre de créancier et dé débiteur. —•

Ainsi, nul ne peut être acquéreur, donataire, fermier de
sa propre chose, avoirsur elle un droit d'usage» une ser-

vitude» une hypothèque ou Unprivilège; le droit do pro-
priété absorbé le tout i Nemini tes sua servit (art 705.)

Plusieurs questions» délicates à résoudre* peuvent se
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présenter quand la confusion qui avait éteint ces droits

réels, est révoquée. Aucun doute n'est possible si la

révocation a lieu en,vertu d'une condition résolutoire

expresse t de l'avis de tous les auteurs, les privilèges
ou hypothèques renaissent; et, par exemple, si un

immeuble ayant été;vendu avec réméré, l'action a été

exercée dans lp délai fixé, comme aussi quand une

donation est révoquée pour survenance d'enfants (art
1673,963),

Mpis cette unanimité d'opinions ne se rencontre plus
dans lë.cas d'une condition résolutoire tacite. Précisons :

Primus donne ou vend à Secundus un immeuble grevé

d'hypothèques au profit de ce dernier.

Plus tard, le donateur ou vendeur fait prononcer la

résolution de la donation ou de la vente pour ingrati-
tude ou inexécution des conditions, défaut de paiement
du prix pu inexécution des charges. Les privilèges et

hypothèques qu'avait sur l'immeuble l'acquéreur ou do-

nataire et que la confusion avait éteints, renaîtront-ils?
La négative est soutenue par les jurisconsultes les plus
considérables, notamment par Pothier , qui admet que
la confusion continue à produire ses effets. Le principal
argument sur lequel s'appuie celte doctrine, est que la
résolution a sa cause dans un fait volontaire de l'acqué-
reur. Nous pensons néanmoins que l'affirmative est plus
conforme aux principes.

En effet, si nous prenons d'abord le cas de révocation
de la donation pour ingratitude, nous voyons sans doute

qu'elle est prononcée pour un fait volontaire du dona-

taire, mais ce fait volontaire ne doit pas être confondu

avec lo fait nouveau dont il était question dans le para-

graphe!^ : ce dernier n'a été inséré dans le contrat
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1
fdrmèlj; qui n'existe

pas*, il y-a mièui ,'* èàr la loi se charèë éllè-nièmë de

repousseridpinidn contraire; 0ëè dit» éë ^ffet, l'art.
958? La révocation dé la donation né \réjuoiciëra ni
aux aliénations faites par lé dohafëiré » *d rux hypo-
thèques et autres chargés réelles qu'il aura pu iinppser
sûr i^objèt de la donàtidë, pouBÙque lé ^»ul*_\^o^.c|^l^-
HeUr à l'inscriptionîquiaurait étéfaited& l'èàitràit delà
demande enyrfàochtion, en «iiHr^é;dç'fa 'Irâ^cVtjpiÉtdM'jprês-
criièpàï l'art, 939, ;

Dàhs k cas:Srtêvocaïiàn,le donataire sera condamné

àresiituci^âMleW dé objets aliénés... v

Voilà donc là révocation qui préjudicié aux donatai-
res dans tous lès cas » et aux/tiers 5

qui ont acquis dés
droits pôStéHeurenieht à l'insdriptidëdë la demandé en
révocation. Et si la loi né poussé pas le principe de la
résolution à ses dernières limites, c'est parée que ï'é--

qUité lui cOiëmandait de faire iihë exception eë faveur,
des tiers qui ont traité avec le donataire avant cette de-

mande; d'Pnë part, ils sont innocents dé l'offense dont
le donateur poursuit là réparation, d'autre part, ils n'ont

pas pu en examinant'le titre de là donation, prévoir là

révocation» qui cependant y était implicitement coin-
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prise (art. 9ji3.) Cette exception faite moins à la règle
qu'en faveur des personnes, a donc sa raison dans l'équité;
mais le principe reste entier. N'avonsrnops pas, d'ail-

leurs, admis avec les auteurs que l'indignité faisait ces-
ser la confusippj d'une manière absolue, et cependant
l'indignité, aussi bien que l'ingratitude, provient d'un

fait personnel 'Pourquoi donc dans deux cas semblables

admettre une solution différente? Vendrait-on faire durer

les effets dp là confusion à titre de peine? Mais où est

lo texte qui prononce Celte peine? Concluons de ce qui

précède que les droits réels du donataire sur l'immeuble

renaissent après que la donation a été révoquée.

Notre solution sera là même dans le cas où la révo-

cation de la libéralité se fonde sur l'inexécution des

oonditions ( art. 054. )

Enfin, si une vente est résolue pour défaut de paie-
ment du prix, nous admettons encore que les privilèges
et hypothèques éteints par la confusion , renaissent

ep faveur dp l'ancien acquéreur ( art. 1654 et 1183 ,
C. N. ) Objectera-t-on que lp vente est résolue par le

fait de l'acquéreur , qui ne paie pas son prix ? Mais

souvent il y a plutôt impuissance de sa part que
mauvaise velonté. On peut même soutenir que la réso-

lution est surtout volontaire de la part du poursuivant ,

qui agit contra invilum et non volentem * que la première
action qui lui appartient est une action en paiement, pour

laquelle il a un privilège (art 2103 ), et que l'action en

résolution ne. lui a été donnée que subsidiairement, pour

î'indemniserjdu préjudice qu'il éprouve, les dommages-

intérêts les plus naturels consistant , aux yeux de la

loi, dans la remise des parties au même état qu'aupa-



ravant(Duràëtoë ^ ^ 20'^hv 337Y Gauthier £ hl>^Ô3> ;

TlàélnM^:
itséràjt^'ëilléulf cdltrëirô|î l^uitëijpe la cp^fqàio^i ;

basée sUr un titré qui n'a rien d'iUCommutablc, privât

néanmoins» après sa cessatidnViïn légitime créancier de

sb^ ^roith^^ ëu|rëVcrëànCié^

'sqÇV.&ù^ son niàin-

tieë ? ËVViï s ŝ6bi: pbsféjrièurl ^ pr ï ines qiV*i1s son | par un

droitsup^iëpiri» ils n'dnVd|lMpter;sW la cénfusion

que/si elle résiiîtait d!bn éoiïtrât irrévocable et non réso-

luble* pourvu» bien ehténdii» que le créancier ait renou-

velé ses inscriptions,; s'il;- "y avait lieu -, '•,'"''
Au reste, la loi fôit elle-mêmei l'application des prin-

cipes/que nous venons d'indiquer, lorsque; dans l'art.

2177, supposant qu'une personne a délaissé un immeu-

ble sur lequel elle avait » avant l'acquisition , un droit

d'usufruit » de servitude ;o\rd'hypôthèquè, elle déclare

que les droits réels, éteints par confusion, renaissentl,
car ils n'avaient été éteints que sous celte coédition

résolutoire, que l'açqUéréùr resterait propriétaire de

l'immeuble. L'acte translatif de propriété étant résolu

ecoMniiquâ et necessariâ causa, les choses doivent so pas-
ser comme s'il n'avait jamais existé.

La confusion suspend la prescription, en ce sens que,
si la créance renaît par la cessation des causes qui avaient

amené là confusion , on ne doit pas calculer » pour la

prescription» l'espace de temps pendant lequel la con-

fusion a duré ; car» pendant ce délai» la mémo personne
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ré|nissànt les qualités de créancier tet de débiteur, à
SémWlW exigere non pptuit (Arg. art 2258. C. N.
yazeilje, t 1» n» 514; froplong, Prescript,, n» 226 ;
Làrombière, art. 1300, h» 20, Dalloz iOblig,, n» 2826 ;
A$en, î\ juillet 182S7|S.V. , 28. % 147 ; D. P* 29»
2; 91 ; Cass, 21 juillet 1Ô29, S. V. 29. i. 371. J. P.
3e édit. » sous sa daté; p. P, 89*. 1. 308.)

8





APPENDICE;

Nous terminerons cetteétude par l'exposé de quelquesdisposi-
tions sur la législation; des émigrés afférentes à notre matière.

--.NOus nous<y appesantironsi d'autant moins que « le Code

barbare dès émigrés », pour, emprunter l'expression de Toullicr,
établissait des règles excëplîonnëïiës et arbitrales, qui n'offrent

aujourd'hui aucun intérêt pratique.
Par là confiscation des biens des émigrés (1792), les droits

actifs et passifsqu'ils avaient les uns contre les autres ou contre

l'Etat, se trouvèrent réunis et confondus entre les mains du

fisc Le premier Consul, pensant qu'une amnistie achèverait de
rendre la tranquillité au pays, l'accorda, par le sénàttis-consuUe,
du ë*lloréal an X, aux émigrés qui voudraient rentrer en France
dans un délai fixé et aux conditions prescrites.

Suivant l'art. 17 de ce sénatus-consulte, les créances des

émigrés sur le trésor public, et dont l'extinction s'était opérée
parïa confusion au moment où la république avait été saisie de
leurs biens, droits et dettes actives, ne pouvaient jamais re-
naître. Au contraire, les créancesde l'Etat revivaient toujours
contre les émigrés rentrés (art. 3 de l'arrêté du 3 floréal
an XI), à moins qu'il ne fût justifié par les débiteurs que



•
^ ;"..; '-/..^riif,?—x x'y;K .

le Tfésor- ayaUréçu\du prjx; Jçjf èuïsiMétis, ou par Pègètdëla
confusion de droits, une somme égale au montant des créances.

rr ^ëës-iëoul b/i^pin;dë/'faî#ôf^ dé^io"r^b|ë
une législation qui fait revivre les droits en faveur d'une partie,

etnjin;^^^ ^X ' - -.'
v-1*^;*!'

Qti^ fe iàfircs et qui
ayaièpi&é ç^ î*eu<etdé cette'

conjfeiénç^U biens

respectifs avait';éïà ^tt^Si'Vâ^^' *^Rr^»'\^pJt'î*Mf WÎV créan-

cier Jde l'autre. Ce
n*é|^t^ d^6|^ ^Elëjt que les

créances dés émigrés èlàfenl]^

rêpèrLs v«>;confUsioni^ 8 ; Mflftr, t 7 * h"' 440 et suiv.;
décret du 18 janvier 18Ï3, S.*V, Ï3. 2. êOSi; Casa., 24 mars

1817,S^V>18; l/ài.b. Pi 17.1; 221;Qmai 1818, S.-V.,
18. 1. èo; Ï3rtiaï 1807. b. a. 6. 858; 7 mai 1800» S.-V.

iL^ïl^iyùmMM^^' X^M^^Xr\4 -x\ •

ÏÂ Ibî dit 8 o^nutea;^ soit
clivera l'es tièr$, îo^ tous

actes1-•j>âs%è^>tousidrôité ^tôiibîs;^^fondés ^uf dès loïë ! ou des
actes dû puyérheTncdtrëîattiy à i'éiîijgrationh/^ - <



JpqSÎTlCDNB.

DROITROMAIN.

Les fruits perçus par lé possesseurdé bonne fol, no peuvent pas

être, revendiqués(parlepropriétaire.
".i*ôiir que la*pfoinrtôtd^^oit _trahsférd6 par là tradition, suffit-il

que les parties so)cnt/d'àcéorâ sur la îrahsfàïïôh
4

de propriété?
Leur accord doit-il porter, en outré, sur la cause dé cette acqui-
sition? Julien professe la première opinion ( I. 30 , ii. De àcq.
rfo. dominio); Ulpten la réfuté dans la loi 18, D. De rèh. cred.

L'opinion de Julien est plus conforme aux principes dii Droit

romain.
ta propriété, mémo avant Jùsiinién, était retrànsférée ipso jure

au vendeur ou au donateur par l'accomplissement de la condition

résolutoire.
La question dé savoir si lo bénéfice de là restilutio inintegrum

concédé, au mineur s'étend aux fidéjusseurs ne comporte pas de
solution absolue; elle ne peut être tranchée qu'à l'aide de dis-

tinctions.
Il n'y a pas antinomie entre les lois 18. D. De duob. reis, 5â,

g 4, De usuris, ci 175, g 2, De rcg.juris. La conciliation pro-
posée par Cujas doit être admise.

Le simple pacte engendre une obligation naturelle.
'

ANCIENDROITFRANÇAIS.

La saisine héréditaire était une saisine collective in sotidum.



n'a ftïiÉfeMim" t>o^ '-''*•'-Xt'
Là?pûîsj^ncè/ ^|^n^^ijt^t^b$^ jàî dréit ;çoutumicr..:La

règledoLoisel : Puissancepaternelle^pqintlieUy faitallusion

a;li£))^ v\ :':'yy:*
vi&t!^$liw on.décidaqiië»;';
|>ôjîr'$^ réduire llj^donijtl&të|âr ordre/'
successif:"' 'yy'X-"yy:%yXxpq^X(}SX.X^\'i''r

' '•'

..Le,mariagecontractépar l'interdit,Jân| un intcryalle luçidoest
valable. ;~ .".-"

^''^-/'Y^;^//';:^
La(pésses$ion{d'étatide mêniéque'ïa,^Q^À^i^&|^c0 àùllii'e/ôîî-

que,i(ln£ép|nâémmè^
do^)Ç^rb,;|id^$^/.ép^mpTpj^û^ià^'-laj ttliatïon ïiaturolje'; tatit à

l*égâS;â;du ï^rè, qu'AP^gâjrdd̂ola inèrej \X'X\]''''-:\"t';/'lJX
^jL^s^j^bjtt^lrr'1ii(fir^ç^!~ç^(i«iiî^^.*tp propriétaireà faire/ lés

grossesIréj^afalion/s;/-''./-/-_/'A'//;./C..;.//;-Yn-i/^ ^ï'-^XXlX
L'héritier réservatairene petit, en renonçantà la succession

pour s'enitenir'à là donationqui lui aété faîte, cumuler étJa^qUo-
tiîé'dWponibioeflar^scrvje..f

f
X''^)XXi,X"'^'X^''''

' ' '"-
Lés/biènTdohhéspar>un^âscendantné' doiventpasènïrér dans

lamassesur laquellesecalcule la quotitédisponibleet là réserve.
- Lo.paiementd'une dc^enulla pour causéillicite né peutêtre
mVmVehùsousprété^

En principe»une dettewlabïéïïeà pasirrévbéàbleménthoVëo

pai*unedetteannulable. ;
6n doit considérercommevirtuelièmcntsoumisesà responsa-

bilité Solidaire,toutes'léspersonnesqui ont commisensembleet
de concertUndélit civil. ; /

Lecontratdé mariagefait par un mineur qui n'avait pasl'âge
requispour contractermariage»estsusceptibledo ratification.

La dot mobilièreestaliénable.
La'ventedelàichésod'àiiitr^iôâtnulle pour erreur sur unedes

qualitéssubstantielles.
' '

Dans/lo casoù onocessiona été signifiéeentrojeux saisies-
arrêts»la répartition desdeniersdoit s'opérer de là manièresui-



ya|(téeXJe/nrémief saisissant/^̂ ura,, toui. ce qu'il aurait eu si la
saisie postérieure à la signification était arrivée avant: le cession-

IJIill/^éKdrîl tout ce"'«fù'ilj&uraiteu s'il n'y avait pas eu dé saisie

j^|ràriéure s'^/^^i^il^^^tU^f 1 'au[saisissanf postérieur.

^•Lè.vendeur decréatiècs, pe^t invoquer iô privilège que l'artiéle

r^i^2|ito,/'cr^ ab ^r^fij^&..v«li^eiir.; d*effetâ. mobiliers non payés.' ""
_'\Lé/doftàfë^r/n*a' *pi|-priVi|é^ô sïjr l'immeuble donné pour l'exé-

Lii séparation Ses/j?a|ri^fl6ïnes h*ést pas un privilège.
La femme êtràn|èrë1iivâ pas d'hypothèque légale sur les biens

do son mari situés eh France.
L'art. 121 de l'ordonnance detG29 a été virtuellement abrogé

par les arU2l25, i\M., et MGt G. P. G.

, -.,:y.procédure_ civile. >

- La question de savoir si les juges peuvent accorder des délais,

lorsque lé créancier agit en vertu d'un titre exécutoire autre qu'un
jugement, doit être rèsbiùé affirmativement.

Lé/défendeuréïrângeV peut exiger la caution judicalum solvi
du demandeur étranger.

?L'appéï né doit profiter qu'à la partie qui l'a interjeté, à moins

qu'elle n'ait agi comme mandataire de ses litisconsorts,ou qu'elle
n*aïl intérêt à co que l'appel leur profite.

L'appel ne peut être opposé qu'à la partie à qui il a été signifié,
à nioinsqiiè l'appelant n'eût juste sujet de croire que cette partie
avait mandat des autres de soutenir tout le procès.

Une créance frappée de saisie-arrêt ne devient indisponible que
jusqu'à concurrence des causes dé la saisie. ,; «

Droit crlnilncl.
-.

.( ..-,...-
*'

Quelque regrettable que soit cette lacune, il nous parait que,
dans l'état actuel do notre législation pénale :

1o Lé coauteur ou lé complice d'un suicide doit rester impuni ;
'2* Le duôl ne constitue ni crime ni délit.

, La poursuite en adultère de la femme s'éteint par, la mort du
'mari.'"""'

'"'i;' ';
'\ .X'''',',.'''

'
'!•."'?' .': ''^'Ï'V ,."1.\ •

Lé bénéfice des circonstances atténuantes peut être accordé an
contumaîc.



^nsex^essjé^

.^rfe#r|jftit MWtât* 0 '^MW^W^-i^W*
En casdé faillite du tiré, 1&1î??^^J^r^6^î-%ak'iâFE^S^^¥Ï^iN5"*Àîè^ïWrVÊV-
La.Comp£gnwquï>j^

tingUcr.
v '

.
': '

/; / "/''
'

'",. .." ''- '"'
. ,

:" v- Droit odmtnUt*nUf. :- >• :

Lesrivièresnon-navigablesntiloitâbîessontdèschosescommu-

nes, dontla propriétén'appartientà personne.
L'autorité:administrativeest Sncompiétenie^ur jugerlesçoptes-

.taticjns/qutslétèyen.tà i'oce^sion̂ e.sb§uxpasàe>^partes,^épar|e-
mcnls,lescommunes,qt leséAâj^ljss^n^éptsppbU^s. ;:

-Lo.mairepeut, en l'absenced^n plan générald'alignctncnt,
donnerun alignementpartiel. ;«.;'.

jL'art. Ip.0,/Ç.P. Civ. (cautionjudiçàtutnMvïh ç$ttapplica-
ble aux étrangersdemandeursqui plaidentdevantlesjuridictions
administratives.

yùpar lepr^slifnt^e la thèse,

A.ioDIÈRE.

ê$)$0ïk lé^Dpyen
de la Faculté,

^IJGÎIAWEAU ADOLPHE.

Vu.et permisd'imprimer :

ROUSTAN*

Cettethèse, par suited'une modification', sera soutenue,|e
samedi)24 décembre1864» à une heure.

"' '






